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TEXTE 
DU RAPPORT DU 28 JUIN 1840. 

MONSIEUR Lll MINISTRE, 

Dans un premier travail ( 1) spécialement destiné à constater l'état d'un fleuve 
des plus importants (:2). il s'arrissait surtout de rechercher ce qu'il avait été 
dans les temps antérieurs, d'apprécier les entraves de la navigation, de faire 
connaître les péages (3) et les rèrrlements auxquels le batelage avait été soumis 

(1) Rapport du 2ô décembre 18&0. 

(2) L'importance cle lu ~leu se, attestée par l'existence même de l'ancien pays de Llége, du 
comté de Namur et du duché de Limbourg, l'est encore par de nombreux projets exécutés, m1 
seulement conçus, pour joindre cc fleuve au Rhône, à 1a Seine, à la .Moselle, au Rhin et a 
l'Escaut, Parmi ceux qui ont reçu une exécution complète, les plus marquants sont le canal 
des Ardennes, la Sambre et le canal de Bois-le-Due à Maestricht. 

Des projets non réalisés , il en est deux moins connus, qui datent l'un de 1822, l'autre 
de 182S ou de 1824, ayant tons deux pour but de réunir I'Escaut ù la Meuse par Louvain. 
Par 1c premier, un canal eût été dirigé de Louvain sur Charlcro y, et la jonction se serait 
opérée rmr Ia Sarnbro ; le soconrl, dont l'idèc a été rcprodu ite pnr M. Tarte en 1829, eût établi 
une jonction plus directe, par un canal partant de la même ville et aboutissant à Namur. 
Pa1· décret impérial du 8 mars 1800, le canal de jonction de l'Aisne à la Seine avait été 

ordonné, ù l'effet : 1 ° d'ouvrir une ligne directe de Rotterdam à Paris, par l'Aisne et la 
~fonse ; 2° de faciliter les approvisionnements de la capitale ; 3° <l'assurer un avantage 
immense sous lm, rapports stratégiques, etc. Cette jonction de l'Aisne à lu Seine par le canal 
de Soissons, qui doit réduire de Go lieues à M, et par conséquent abréger de '29 lieues, le 
trajet de Soissons à Paris , est de nouveau demandée avec instance par les départements de 
la Seine, de Seine-et-Marne, Je l'Oise, de la Meuse, de la Mame, de l'Aisne et des Arclcnnl's, 

An nombre des afllucnts qui profitent <les transpor-ts de la Meuse et qui les augmentent, il 
faut compter encore lu Semoy, là Lesse, l'Ourthe, l'Amblève et la Vesdre, rivières dontJn navi 
gation peut aisément être améliorée. Au moyen de quelques travaux, la l\féhaigne pourrait 
être aussi utilisée, au grand avantage de la Hesbaye; il paraît même que, sous le gouvernement 
antriehien, on avait pensé à joindre Tirlemont à Huy par une canalisation de cette rivière et 
<le la Ceete, et que le même projet a donné lien ù des études sous le gouvernement français. 

(3) Aux anciens hureaux de péage sur la Meuse hollandaise déjà énumérés ( Rapport d~ 
13 décembre 1839, pag. 26) il faut ajouter lUegen, au-dessous de Bavenstein. La tol de Megen, 
était affermée quatre-vingts florins, et le passag·e d'un seul bateau payait quelquefois le 
formage d'une année. Pour échapper à ces droits ruineux , les bateliers usaieut de mille 
artifices; ils se faisaient en même temps bourgeois de Liége, de :Maestricht, de Venloo et 
autres villes; ils simulaient la vente de leurs bateaux à des bateliers exempts de tel ou tel 
péage par droit de bourgeoisie, et les reprenaient à destination par des rachats également 
simulés, etc., etc. 
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à diverses époqucs1 d'évaluer le mouvement des produits du sol ou de l'indus 
trie (1), et d'établir la situation actuelle sous ces différeuts rapporls. Aujour 
d'hui, ce dont il s'atJil surtout Je s'occuper , c'est des moyens <le remédier au 
mal 1 c'est de la marche à suivre pour foire disparaître des inconvénients 
recunnus, pour atténuer au moins ceux qu'il faut peul-être renoncer à détruire 
tout-à-fait, c'est enfin du système à adopter dans des travaux devenus indis 
pensables, el c'est, en conséquence, sur cc po inl délicat (ptc je viens appeler 
votre attention. 

li n'est plus douteux pour personne que le perfectio nnerncnt des fleuves cl 
<les rivières, autant que le comportent leur volume d'eau et les circonstances 
locales, ne soit une nécessité. Les écrits des ingénieurs les plus justement 
célèbres, cl, plus que cela, les travaux entrepris dans ces derniers Lemps sur 
une foule de rivières jusque-Hi né1Jli3ées, indiquent assez que le moment est 
venu, pour les États qui ont à cœur le développement de leur prospérité indus 
trielle et commerciale, de donner à leurs voies navigables toutes les améliora 
rations dont elles sont susceptibles. (< De {p·a1u1s canaux, dit un ingénieur 
français, ont été entrepris dans les diverses n~rrions du royaume, et sont plus 
ou moins avancés; mais) qnan<l ils seraient achevés, le commerce n'en retirerait 
que de faibles avantaaes, puisque les ri vières , qui devraient les réunir 1 ne 
servent, pour ainsi dire, qu'à les séparer t l}.» C'est donc répondre à un besoin 
généralement senti, à une conviction unanime, que de procéder à l'amélioration 
du cours de la Meuse, fleuve éaalernent essentiel à nos relations avec le dehors 
et à nos communications intérieures. 

Une considération particulière et du plus {}H\lld poids s'ajoute ici aux consi 
dérations générales. 

La France et la Hollande sont les seuls marchés extérieurs qui s'offrent à nos 
charbons, parce qu'ils sont les seuls vers lesquels le transport puisse s'effectuer 
par eau. Déjà la canalisation de la Sambre permet aux houilles de Charleroy 
de descendre jusqu'à Namur; mais là, des transbordements sont obligatoires, 
l'état de la Meuse n'admettant pas la navigation des bateaux de 1a Sambre. 

(1) L'évaluation exacte du tonnage sur la Meuse est fort difficile; mais de tous les modes à 
choisir, le plus fautif est de prendre pour base la recette aux bureaux de péuge. Le règlement 
du 30 octobre 18'20, actuellement en vigueur, ne tenant compte que de la capacité du 
bateau , sans égard au chargement réel, il s'ensuit que plus les eaux sont busses, plus les 
recettes sont fortes; les grands bateaux ne naviguant alors qu'avec demi-charge et même 
moins, payent deux et trois fois autant que dans les bonnes eaux, où ils naviguent à charge 
pleine. 

On voit combien est vicieux le système introduit par ce règlement. 
(2} Troisième Mé-moire sur les pt·ojets présentés pour la jonction de la Marne à la Sei11e, la 

dérivation àe la Seine, ete.; par M.-J. Coa»11:11, inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées. 
Paris, 1829. 

" Jusqu'ici presque tous les ingénieurs admettaient qu'une bonne navigation intérieure ne 
pouvait exister si elle n'était pas indépendante des rivièx-es: c'était un résultat de l'expérience. » 
Mémoire sur l'établissement d'une na1Jigation à grand tirant d'eait, entre Paris et fa mer, par 
la voie fluoiale; par Fa1■01, ingénieur au corps royal des ponts et chaussées. Paris, 1827. 
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La province de Liége esl dans une- position plus désavantageuse encore; car 
elle n'a pas, comme Charlcroy, le débouché de la Sambre française, et la Meuse 
n'est pas meilleure vers Maestrich! crue vers Namur (I ). Cependant de grandes 
améliorations ont été introduites sur divers cours d'eau navigables dans <les 
pays houillers, et la concurrence devient par là de plus en plus difficile pour 
nos exploitants. C'est ainsi qnc la Ruhr, sans aucune importance avant Hl30, 
les riches houillères qu'elle traverse n'étant point alors exploitées, a, depuis celte 
époque, été rendue navigable pour des bal eaux du plus fort touuage; il eu 
résulte que les nombreuses exploitations qui se sont formées sur ses rives, dnns 
ces dernières années, trouvent un écoulement des pins faciles dans les Pays 
Bas, où elles pcnvcnl livrer le charbon à un prix bien inférieur au. nôtre. 

Que la Mense soit navigable, qu'elle ait un mnuillnge suffisant en toute saison .. 
la concurrence sera au moins é[plc1 cl pout-ètre mème sera-t-elle à notre 
avanlat;e, 

Il est donc facile de reoonnaltr-e l'urgence des améliorations; il ne l'est pas 
autant <le se fixer sur celles qui doivent être préférées comme les plus propres 
à atteindre le but. 

Voici néanmoins où m'ont conduit mes recherches et l'étude du fleuve. 

Je me suis arrêté à cette idée, qu'il faut: à moins d'obstacles invincibles, 
exécuter les travaux en rivière, ne toucher au fond du lit qu'avec beaucoup de 
réserve, et rejeter les dérivations et les coupures, toutes les fois qu'elles ne sont 
pas commandées par des circonstances impérieuses et insurmontables. Je ne me 
suis cependant enrragé dans cette voie que sur d'imposantes autorités. 

Contre l'opinion attribuée à Brindley (2), que les rivières ne doivent servir 
qu'à l'alimentation des canaux arl.ificiels , M. Deschamps, inspecteur général 
des ponts et chaussées, soutient, par d'excellentes raisons, qu'on ne doit 
recourir aux canaux dus entièrement à l'art, que lorsque, après le plus mûr 
examen, il a été bien constaté qu'on ne peut s'en passer. « Si l'on veut, dit-il, 

(1) Il importe surtout à la Be]giq ne de perfectionner au plus tôt lu navigation de lu Meuse 
jusqu'à ln prise d'eau du canal de Bois-le-Duc. An-dessous de lVlaestricht, (le grandes améliora 
tions devront sans cloute être apportées au régime des eaux; mais cc n'est plus dans le môme 
but, le cours de la Meuse étant nécessairement acquis à nos exploitants jusqu'à Venloo et 
au delà, par les difficultés qu'y rencontre la navigation, Quand les eaux sont basses en 
Ilelgique, elles le sont aussi en Hollande, et les bateaux hollandais n'ont alors aucun avantage 
sur les bateaux belges, J'ai ouï dire à des bateliers qn'ils avaient vu plus d'une fois vingt-deux 
pouces d'eau (0m,60) du côté de Grave, à dix lieues au-dessous de Venloo. -A partir de Macs· 
tricht, l'entretien des rives, poursuivi avec constance, forcera la Meuse à régula.riser son 
régime, à creuser son chenal, et, vu le volume de ses eaux, à prendre partout une profon 
deur suffisante. 

(2) Brindley, ingénieur anglais, s'est illustré par 1a construction du canal du duc de 
Bridgewater, et par d'autres travaux également remarquables. On prétend qu'un membre du 
parlement d'Angleterre, à l'occasion d'un projet de canal r1ue Bi·indlcy soutenait avec chaleur, 
demanda à cet ingénieur pourquoi il pensait que ln Providence eût fait les rivières : " La 
Providence , répondit Brindley, les a faites pour alimenter les canaux. ,, - De&· cattaU$ 

navigables, etc,; par Hu:t:I\U Pi PoilMEllSE;, Paris, 18'.2'.2. 
45 
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t·<iuuir entre elles <ln1x rivières coulant dans des bnssius opposés, il est incon 
testable que cc que l'on appelle uu caual ft point de pariage, alimenté par des 
eaux supérieures assez ahoudnntcs, Cl-il le seul moyen de se procurf'r la commu 
nication cherchée (1); il se peut que, pa1· suite des circoustauccs de localité, 
on soit conduit à prolonuer dans les vallées Je part cl d'autre, celte navigution 
urtificielle ; mais il existe sur ces ri vières un poiul ù pru-tir duquel il y a plus 
rl'avantrir,e ii employer leur cours uaturel , en y appliquant des travaux convo 
nables, qne de recour-ir à l'ouverture d'un canal d'art. Dans l'emploi de Pl' 
dern icr parti I auquel on peut appliquer le terme nouveau de canalisation, on 
doit. autant que possible, éviter Les dérivations partielles, et mèmc les suppri- 
111e1· ont.ièromcut , à moins <le cas tout particuliers <le localité ou <le destina 
tion (:2). >) 

)) Nous rappellerons à ce sujet 1 ajoute-t-il plus loiu , les réflexions Judicieuses 
que l'inspecteur rrenéral Bertrand (3), si dis! inrrné pm· son La lent d'observation. 
a consignées dans son écrit sur la navigation fluviale ..... Nous partageons 
entièrement sou opinion sur la convenance de oc point ouvrir de canaux laté 
raux ni de dérivations à côté des rivières, à moins qu'il ne soit très rirrourcu 
sèment prouvé qu'on ne peut faire autrement. Effcctivcmcnl, la possibilité une 
fois admise de les contenir entre des berges suffisamment solides et assez élevées 
pour que, hors les cas très passarrers de graudcs crues et de débordements, les 
eaux puissent y prendre un cours plus régulier, sans c1uc la vitesse naturelle 
en soit accrue, cl qu'il n'y ail plus, pou!' y assurer la navigation la mieux 
appropriée aux besoins <lu commerce, qu'à se procurer une plus urande 
hauteur d'eau sur quelques points seulement? où pourrait-on reconnaitre la 
nécessité d'ouvrir <les canaux latéraux (4)P 

» Dans le système de canalisation, au lieu de soulever les réclamations des 
propriétaires dont les terrains sont incontestablement les plus précieux de la 
contrée (D)? on répare <l'abord l'effet des érosions causées par l'abandon où la 

(1) La dépense pottr les canaux en France est de fr. 80 à 120, par mètre courant; celle du 
canal calédonien, en Écosse, s'est élevée à fr. 617, par mètre, et dans un projet récent, en 
Pranco , cette même dépense est évaluée à fr. 1,200, et même à fr. 1,600. - Histoire des 
travaux et de l'aménagement des eauœ du oaucl calédonien; par STÉl'II\NE }'ucHh.T. Paris, 1828. 

(2) Recherches et considérations sur les canau u et les rioières en général, etc.; par CLAUDE 
DEscuAMPs, inspectour-génér-al des ponts et chaussées. Paris, 1831L 

(3) Les inspecteurs-généraux Trézag:trnt et Bertrand, convaincus des avantages que les 
flouves ot les rivières ont sur les canaux, tant sous le rapport de l'économie que pour 1a 
facilité do la navigation, projctèrout, l'uu en 1772, sur la demande de l'intendant Turgot, 
<les travaux pour fa Charente, l'autre en 1791, un système d'amélioration pour le Doubs. 

(4) 11 Il est difficile do croire que le minhwum de Jm,:so do mnuillage, qui permettra à des 
bateaux de 7'°,70 de largeur et do 37rn,2lJ de longueur, de porter en tout temps 300 tonneaux, 
ne pût être considéré comme une amélioration de la plus haute importance imur fa Seine, 
et è'est une question qui mérite au moins d'être examinée très attentivement, en comparant 
les avantages d'une augmentation de ce mouillage avec l'accroissement qu'il entraînerait dans 
fa dépense des travaux. " Ibid., pag. o'.2, note. 

(o) u A supposer que l'état des propriétés riveraines ne soit pas affecté par les infiltrations 
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rivière a été laissée depuis plus ou moins de temps, c11 la contcuant par des 
digues partout où il en est besoin, et en veillant soigneusement par la suite ù 
la conscrvatiou de ces 011vraLJes de défense. 

>) Torn; les affluents restent ainsi en communication directe avec la voie prin 
cipale, et on peul remonter ceux qui en soul susceptibles jusqu'à une plus ou 
moins uramle tlistance dans l'intérieur. 

» Si les eaux que l'on est conduit à soutenir réduisent la chute <le quelques 
usines établies sur ces affluents, on s'étudie .-'i disposer les choses de manière 
que ces réductions soient les moindres possibles, on peut même quelquefois 
les éviter; les indemnités à payer ponr cet objet ne peuvent s'élever qu'à des 
sommes peu considérahlcs , surtout si l'on admet en compensation l'améliora 
tion des usines d~jà existantes sur la rivière p rincipale, et l'avantage d'en créer 
de nouvelles d'une puissance supérieure à celles qu'on aurait modifiées. 

1) En un mot, nous ne pensons pas que de tous les moyf!HS <l'établir une voie 
fluviale qui, pour le dire en passant, peut très bien desservir la navigation des 
canaux ar tiûciels avec un mnuillagc inférieur de Orn,aO à celui des mêmes 
canaux (1 )~ il y en ait <le plus simple el de plus naturel, puisque la plupart 
du temps on peut y faire concourir <les établissements tout formés. 

n Relativement aux canaux entièrement d'art ou latéraux, nous ne snurions 
trop le répéter, on ne doit y avoir recours que dans le cas de la plus absolue 
nécessité; cornmenl , eu effet, ne pas envisager sans crainte des conséquences 
comme celles qu'entralne inévitablement l'ouverture d'un canal à côté d'une 
fft'ancle rivière? 

1) De s'exposer dans son étnblissement., à toutes les difficultés qu'impose 
J'obligalion de le placer quelquefois dans le lit actuel, au pied de coteaux 
abrupts et composés de matières fluentes, tic l'y soutenir par des digues plus 
ou moins lonaues? <l'une construction el <l'un entretien toujours difficile cl 
dispendieux; 

» De passer d'une rive ù l'autre, sur des ponts-canaux de {p-andes dirnen 
sions , sans pouvoir, dans certains cas, échapper à la submersion produite par 
des crues élevées qui charrient un limon épais; 

- n De construire, sur tous les affluents, ces aqueducs qu'entraîne la nécessité 

cl les inondations, le tracé d'un canal latéral, placé alternativement sur les deux rives <le la 
Seine, laissant entre sa cligne et la rivière, dm, bandes de terre, des villages , dont les com 
munications seront interceptées, et de grandes superficies, lorsqu'il y aura raccourci, isolera 
et morcellera de riches propriétés , qu'il grèvera de nouvelles servitudes. Telle propriété 
réduite à une petit c lisière, entre Je canal et la Seine, subira une dépréciation considérable, 
et l'on ne saurait dire que ce dommage sera compensé par les avantages futurs d'une grande 
navigation; car, sous ce rapport, la navigation actuelle a d~jà porté ces propriétés ,1u 
maximu1n de leur valeur. ,, 111énioire sur l'étabiissemens, etc.; par FntMOT, pag. 42 et 4ô. 

(1) Cette observation importante n'est JH.\s sans application pour la Mense; elle ne l'est pa~ 
non plus po1ir ses affluents. 
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d" livrer passar,:(• r1 la voie factice, et qui sont d'autant phis multipliés qnc le 
pays est plus accidenté cl sillonné par un plus rrrand nombre <le ces affluents; 

n De se sou iuettre à des curaucs fré(f uents. aux chômages causés par celte 
opératiou inclispensahlc, cl par le séjour des p,-laces, bien plus prolongé sur 
les canaux d'art que sur les cours d'eau naturels; 

>l De se commettre avec une multit udc d'inté1·ê1s privés, à cause de l'occu 
pation dei; terrains cl <les autres effets de l'interposition d'un lnqrc canal entiè 
rement ouvert de main d'homme, el inévitablement assujetti ù couper les 
meilleurs I er-rains d'une plaiuc féconde cl bien cultivée; 

» De priver un jp-a1Hl nombre de communes riveraines de leurs rapports 
avec la voie fluviale dont la nature les avait dolées; 

)) De faire enfin que la rivière à laquelle on nurait substitué un canal artifi 
ciel, soit plus que jamais livrée à l'abandon dont ou se plaint avec tant de 
raison ( 1)? 

)) Nous pourrions nous borner à ces réflexions que fait naître fout naturel 
lement la comparaison des canaux d'art avec les rivières canalisées; il est 
cependant encore quelques autres considérations non moins importantes sur 
lesquelles nous ne pouvons nous dispenser d'appeler l'attention du lecteur. 

)) En adoptant le parti de la canalisation, quand on aura préalablement 
bien étudié et arrêté l'ensemble des travaux, on demeure libre de les porter 
sur tels points de la rivière qu'on croira devoir choisir de préférence, sur ceux , 
par exemple, où se trouvent les améliorations les plus pressantes à opérer. On 
se procure ainsi des résultats immédiats et progressifs, à mesure des moyens 
appliqués à l'exécution, cl l'on n'est pas obligé, comme en creusant un canal 
artificiel, d'attendre que toute l'opération soit accomplie pour en avoir la 
jouissauce. 

)> Le système de canalisation a encore l'avantage de n'exiger qu'autant et 
aussi peu de travaux que le requièrent les besoins auxquels on a à satisfaire; 
par exemple, il est telle rivière dont la navigation n'est que descendante, qui 
peut même, sans inconvénient pour le commerce, être intermittente : pour 
celles de cette catégorie, en ajournant tout ou partie des ouvrages purement 
d'art, on peut se borner à déblayer le lit des obstacles dont il serait embar 
rassé , à pratiquer des chemins de halage commodes et quelques ouvras-es de 
cette nature, sauf à y établir ultérieurement une navigation constante, quand 
un plus grancl développement de l'industrie et <lu commerce en aurait fait 
reconnaitre la nécessité (2). 

(1) ,( Lu première étude de la navigation de la Seine, faite par quinze ingénieurs, avait 
donné po11r résultat qu'il convenait : l O d'abandonner l'espoir d'obtenir une navigation latérale; 
~
0 de perfectionner la navigation en lit de rivière. Le résultat de cette étude était sans 
doute conforme aux principes ; le système de la navigation latérale n'ayant point été jugé 
exécutable, on rentrait dans la nécessité de perfectionner I'état actuel de la navigation, et 
personne n'avait proposé de mélanger les deux systômes. (( Mémofre sm· l'établissement, etc.; 
par FRI1ttOT, 

(2) En l'au XI, M. Lejeune. ingénieur en chef du département de l'Ourthe, avait propose 
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i, En naviguant en nvicre 1 on met à profit toutes les eaux de la vallée ., 
puisqu on se Lient toujours au plus bas du sol, ('l l'on u'est pas exposé, comme 
dans certains canaux latéraux ouverts dans des terrains perméables à un ni-veau 
plus élevé que celui de la rivière, à voir les eaux se perdre par des infiltrations 
auxquelles on ne peut remédier que par <les travaux difficiles et dispen 
dieux ( l) . 

)) Enfin l'usage des bateaux à vapeur, qui tend à s'introduire chaque jour 
de plus en plus sur nos rivières, sera bien plus favorisé par la canalisation que 
par les canaux artificiels, où il n'est pas encore prouvé qu'on puisse l'intro 
duire sans danger pour la conservation de ces canaux (2). ,1 

Ces principes ue sont pas une simple théorie; ils ont été pratiqués sur 
plusieurs rivièrcs , et ils ont pour eux la sanction de l'expérience. c< Il est 
prouvé, dit M. Deschamps, quune rivière, quelque faible que soit le volume 
de ses eaux , peut, à l'aide de certaines dispositions bien entendues, recevoir 
des améliorations capables de satisfaire par la navigation aux intérêts les plus 
pressants du commerce local ..... C'est ce dont nous avons pu juger par 
quelques ouvra{}CS entrepris sur une petite rivière du département des Landes, 
la Midouze, où de simples digues en Iascinages et autres ouvrases de cette 
espèce, autorisés seulement à titre d'essai, ont déjà produit une amélioration 
fort remarquable. 

c, Là où, par suite de la eonflguration des rives et de l'irrégularité extraor 
dinaire de la section, on trouvait à peine Om1US à Om120 d'eau, sur un très 
grand nombre de points du développement où ces ouvrages ont été exécutés, 
un est pan'enu à donner aux bateaux un mouillage de Om160 à Om,70 (3) . 
Si l'on considère que la Midouze, entre le port de Mont-de-Marsan el son con 
fluent dans l'Adour 1 ne fournit pendant la pins g-rande partie <le l'année que 
la quantité moyenne de 8 à 9 mètres cubes d'eau par seconde, dans un lit qui 
précédemment avait sur plusieurs points 100 mètres et plus de largeur-, et 

des améliorations à la navigation de l'Ourthe et n. celle des rivières qui se jettent dans cet 
affluent de ln Meuse. Il évaluait ainsi les dépenses : pour l'Ourthe, curemcnt, réparations du 
chemin de halage et tous autre'> ouvrages relatifs à la navigntion , dans une Iongueur de 
110,000 mèt., de La Roche ù Liége, fr. /46,000 : entretien annuel, fr. !S,o00; pour l'Amblève, 
euroment du lit de la rivière, enlèvement des roches et des corps d'arbres, réparations au 
chemin de halage, sur une longueur de 1lt,O00 mèt., fr. 10,000 : entretien annuel, fr. 600; 
pour la Vesdre, réparations du chemin de halage, enlèvement de roches et d'arbres qm 
obstruent le lit <le la rivière, et autres ouvrages, clans une étendue de 30,000 mèt., fr. 11,000 : 
entretien annuel, fr. 1,000. -Archives de la province de Liége. 

(1) M. Faraor , clans son mémoire déjà cité, évalue, clans des travaux proposés pour fa Seine, 
à fr. 800 par mètre courant de canal, la dépense en maçonnerie de béton pour préveiür 
l'infiltration des eaux, - Pag. :H. 

(2) Reoherches et consulërosums, etc.; pag. 12 et m. -- Les circonstances du mouvement 
d'un bateau-rapide présentent des anomalles très défavorables à ce mouvement sur un canal 
étroit. -- Traité d'hydrmtliq1tc; par J .-F. D'Aunntsson, ':2° édit. Paris, 1840. 

(3) Recherches et considérauons, erc,jp. 7 et 8, 
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qu'on a réduit il 2;; mètres, on conviendra qu'avec les dépenses fort modiqu-s 
d'ailleurs qui ont tSté applirp1écs ;\ ces l rav.mx , on ne porv.iit prn lu ire des 
résultats plus satisfaisants. >> 

Ces résultats si satisfaisants peuvent uéanmnins êl re encore dépassés, et 
l'observation par laquelle M. Deschamps termine ses intéressants détails rnérite 
d'être notée ; 

<( Cette rivière, au reste, ne peul manquer de servir un jour à un e navi3ation 
plus importante ; cc qu'on vient d'y essayer est un achcrnincmcnl ù'au tant 
l l ' l' 1 . l' ''1 ' f . I' p us reurcux a cmp 01 ( antres moyens, qu I ne peut qu en uvorrscr ap- 

plication , rprnll(l la nécessité de se procurer un plus GTand tirant ,l'eau 
l'exigera ( J). )) 

Depuis des siècles , des barrages soul employés avec succès sur des rivières 
torrentielles, telles que le Tarn, le Lot, l'Isle, la Baïse et d'au trcs. 

Il y a toutefois une condition de durée pour ces travaux. : elle est dans le 
soin que l'on prend d'entretenir les rives. Les bancs de gravier qui se forment 
et s'accumulent sur quelques rivières , et qui sont si multipliés dans la l\feuse, 
proviennent, au-delà d'une certaine limite, non <les ualets, 3t'<tvic1·s ou sables 
apportés <le la partie supérieure; cc mais des berges corrodées par les eaux 
abandonnées à elles mêmes et déviées p;ir iles usurpations <le riverains, ou 
autres travaux irrôculicrs, qui portent les courants sur les rives presque par 
tout formées de masses de sravie1·, de sable ou de limon d'une grande épaisseur, 
et d'une origine diluvienne. Ces masses, dont l'érosion est d'autant plus 
prompte qu'elles se présentent sur un profil plus abrupt et par cela même 
plus en prise à l'action des eaux, s'en détachent avec une extrême facilité , et 
vont former à quelque distance au-dessous, ces hauts-fonds si nuisibles au 
passage des bateaux. Ce fait nous parait tellement avéré, qu'on pourrait 
presque indiquer les points des rives d'où les matières qui obstruent le chenal 
out été arrachées pour se déposer· plus bas 1 à une distance relative à leur 
nature et aux différentes circonstances auxquelles elles ont été soumises dans 
leur marche jusqu'au lieu où elles se sont arrêtées. Quant à celles charriées par 
la rivière mèrne , el qu'elle entraîne des parties plus élevées de son cours, elles 
ne contribuent que pour u ne mince portion à ces amoncellements si fâcheux : 
nous en tirons la conclusion qu'on peul, à l'aide de moyens fort simples, mais 
suivis avec persévérance, réduire et dissiper successivement les bancs de gravier, 
quand les rives auront été convenablement revêtues et mises à l'abr-i de l'éro 
sion dans toute l'étendue qu'on veut canaliser (2). )> 

(1) Recherches et considération», etc.; pag. 0. 
(2) Ibid., pag. 17 et 18. -- u Un fait encore assez digne de remarque, et qui vient à l'appui 

de cc qui précède, c'est que, sur toutes les rivières, quelle que soit la nature du fond et des 
berges, il ue se forme pas de dépôts immédiatement en amont des barrages. C'est là, au 
contraire, où se trouve toujours la plus grande profondeur : on est obligé, de temps à autre, 
de combler, par des remh lais de terre argileuse ou de pierre, l'affouillement plus ou moins 
profond qui tend à se former de ce oôté .» - Ibid ., pag. 18. 

On reconnait, par l'examen du cours de la Meuse, combiencetteobsenationestjuste. C'(•st 
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L'entretien des rives étant une condition première 01 fondament.. !f') les 
ingénieurs du dépnrtcmcnt des Landes n'ont. pa8 manqué d'y avoir érrarJ dans 
leurs travnnx (l'amôlioral.ion de la Midouze. c1 Le eourant de ln rivière, dîriwS 
dans le 1ml de creuser le chenal cl de Je rétJ11la1·iser1 rt!jcllé en rnèmt- Lemps, 
lors ihis crnes , les sables charrids , sur les aspérités ou oornpar-Limeuts pro1l11its 
par les fascinages et plantations, entre lesquels il se dépose ut s'amoncèle avec 
une promptitude très remarquable (1). » 

Les faits de nature à justifier celte opinion sont en abondance : il nn faut 
que puiser dans IC's mémoires relatifs aux améliorations dont les rivières ont 
été l'objet dans ces derniers Lemps. 

<c Ou peu1 rcrnarqncr, dil M. Deschamps, des effots analogues sur d'autres 
rivières ou fleuves, quelle que soit la nature du foud , sable, vase ou ip·avicr, 
toutes les fois que les rives en seront consolidées, soit p:w dus cli[fnPs eu cnro 
chements , soit par des plantations , soit pai· la combinaison de ces deux: 
nwycns, soit 1iar d'an Ires ouvr,1ucs appropriés à la localité, quand on aura 
assigné à la rivière une section capable <le pourvoir aux diverses circonsl an ces 
d'écoulement de ses eaux. Il n'a manqué an système de fixation des bernes 
des rivières, au moyen des digues en enrochements, employé il y a plus de 
soixante-dix ans sur la Seine par le respectable et savant ingénieur Chezy 1 
que d'avoir été plus généralisé et suivi avec plus de persévérance. 

n Un <les exemples les plus remarquables en ce gecue, et qui prouvent les 
procligieux. effets des digues hieu disposées, quel que soit le genre de construe 
tion adopté pour reformer la section des rivières et dissiper les bancs qui 
l'obstruent 1 est celui de la jetée à pierres dites perdues) exécutée sur 4,800 
mètres de longueur, au-dessus du pont de Bordeaux; par cc moyen~ on a pu 
traverser deux fois l'ancien thalweg de la Garonne sur 7 à 8 mètres de profon 
deur à basse mer, et détruire par la seule action du courant: suivant une 
direction modifiée 1 un banc d'environ 80 hectares de superficie, (lui obstruait 
les arches du pont, et obligcail la navigation ù suivre, avec danger, un chenal 
oblique et dilFtcile (:2). 

constamment aux mêmes endroits que se reforment les L,lrragcs naturels, et les racles ou 
fosses qui les suivent, malgré leut profondeur et le pou de vitesse de l'eau, ne reçoivent 
aucune barre, ne subissent aucun exhaussement. Évidemment ces racles se rempliraient très 
vite, si lo fond de la rivière était mobile; car, vers leur extrémité inférieure, le terrain se 
relève d'amont en aval, et le courant y est presque nul. Les barres sont donc produites par 
le gra-vicr qui se détache des berges voisines. 

(1) Recherches et considéraiums, etc.; pag. 8. 

('.2) "Depuis environ quarante ans, le lit de la Garonne s'exhausse et se rétrécit dans 111 

portion soumise à l'influence des marées, parce que le gros du courant de flot, jadis dirigé 
vers son embouchure, a changé lie direction, par l'effe t des épis construits sur les îles de 
Cazan et du Nord, devenues <les propriétés considérablesv Il be jette (cc courant) directement 
dans la Dordogne, qui s'est creusée de plus d'un mètre dans tout son cours, depuis Libourne 
jusqu'au bec d'Amhès. Le tonnage des navires qui fréquentent cette rivière a doublé depuis 
quarante ans, et celui des bâtiments qui remontent à Bordeaux a été réduit de plus de 
moitié ; ceux de trois it quatre cents tonneaux n'y arrivent plus qu'avec lenteur et avec la 



c 1iv. ) 

>, Eoli11 les Ira va u x ordonnés pou1· t"amélioration de la navigntion <le L1 
Garomai présentent déjà1 dans l'un des quatre départements lm-versés pal' cnlle 
rivière. cr-lui de Lot-et-Curouno , de belles parties où la rivière est contenue 
<'l régular·isée par des plantations et des pilot.ages soutenus pal' des enroche 
ments (1 ). >> 

La pratique et la théorie s'accordent donc ù recon1maw.lcr <les principes 
éprouvés sur des Ileuves d'un réG·imc très différent, cl picinement confirmés , 
en c<! qui concerne la Mcuse , pnr l'étude particulière de cc fleuve. 

Du vont de Jaspe, limite de la France cl de la Belt,1(1uc, jusqu'à Dinant. 1 

il y a flniJi-1 de pente sur une longueur de 221000 mètres, ou 0m,0003~l par 
mètre; de Dinant ù Namur, dans une étendue de 26}175 mètres, la pente est 
de 11m,HB ou, par ruètrc , de om,0004-1; de Namur ù Huy, la pente est de 
ürn,3H pour 32~000 mètres, et, par mètre, de Om,000199; de Huy it Lièrre, 
de 7m,38fl pom· 3i,,L>U8m,30 et de ()m,000:207 par mètre; el de Liége à Eysdeu., 
où la rive droite devient hollandaise, sur un développement de l9m1000 mètres, 
la pente est de 5m,70; c'est-à-dire que dans son cours en Belgique, la pente 
w,\nérale <le la Meuse n'est guère que de trois dixièmes de millimètre, et c'est 
à peu près la même que de Sedan à Givet (2). 

,·,·a iule d'échouer sui· les harrcs qui traversent le fleuve; et a vant cc changement de rég ime 
des trois ri vièrcs, los bùtimcn(~ <le 1,000 tonneaux faisaient facilement et promptement le 
trajet du bec d'Anibès ù Bordeaux. " --- !Jfémoire sur I'ëtublissemens, etc.; par Faraor. 

1< Bordeaux, il fa quarante ans, recevait les plus forts navires du commerce des Indes; les 
navires de cinq ù six cents tonneaux n'y pénètrent pas maintenant sans de grands dangers .... 
Les causes qui oxhaussont lc lit de la Garonne d'une manière si offrayante et si rapide, ce 
sont les envahissements de quelques propriétaires d'îles dans la Gironde, envahissements 
pratiqués la nuit, pied a pied, au moyeu <le quelques pérés <le cailloux, de terre, d'osiers et 
de saules : tels ont été les faibles moyens avec lesquels le régime d'une des plus belles 
rivières de France a été complétemcnt altéré. " - Histoire de,s traoau«, etc.; par SrtPnAn 
J.<'tACllAl', 

Depuis que cette observation a été écrite, de nombreuses améliorations ont eté apportées 
il la police et nu régime de lu Garonne. 

" Une erreur ci u' on aurait peut-être trop facilement ace ucillie, est celle <le croire que le 
cours d'une rivière peut si facilement être dévié. Quand un cours d'euu, quel qu'il soit, est 
parvenu à un régime réguiier, soit qu'il l'ait acquis do lui-mêrne, soit qu'il lai ait été assigné 
par l'art, de tels changements 110 peuvent être occasionnes que par des travaux mal dirigés, 
et surtout par le manque d'une police suffisamment répressive des anticipations commises 
par des riverains trop avides." - Recherches, etc.; par Cr.. DEscaAillPS, pag. 16. , 

(1) Recherches et considérations, etc.; par CL. DEscnAlHS, pag. 9. 
(2) Si q uclques-unes de ces données sont fautives, elles ne peuvent être rectifiées qne par 

le nivellement séneral de la Meuse, qui se poursuit en ce moment. 
" D'après un nivellement exécuté ù Ilermalte, on a trouvé que la Meuse avait une pente 

de quatre pieds de St-Hubert, }Jar lieue de seize mille pieds de St-Hubert, ou, cc ffUÎ revient 
au même, 1"1, 179 de pente sur -4, 7 la mètres de longueur, ou 0111,0jo par cent mètres. 

" Il y a 60 lieues de Liége à Rotterdam , où le flux de la mer refoule la Meuse; par 
conséquent Liége est au-dessus de la mer de 70m, 7 4; elle est au-dessus de la Méditerranée 
de 72"' ,G~. Londres est un 11eu plus élevée que l'Océan, mais d'une quantité à laquelle on ne 
doit foire aucune attcntiou , puisque le flux de la Mmit:he refoule les eaux de la Tamise, 



Si, de la froulièrc de France à Namur, la Mense fait d'assez longs circuits, 
puisque la distance <le 4;>.,700 mètres par la route de terre, est par eau de 
49,000 mètres, il n'y a cependant pas lieu de SOll(;Cl' à des dérivations qui 11r 
sont pas drmandécs par l'état de la riviè re , et auxquelles se refuse la nature 
de ses rÎYt'S encaissées dans le roc. 

De Namur à Lié3·c, les détour-s sont beaucoup moins nombreux cl beaucoup 
moindres; la route de terre a environ (J-'i.,000 mètres: il n'y a donc que 
31000 mètres de différence, on ;\ peu près. Rien par conséquent, dans ce 
parcours, ne provotiuc de dérivations. 

Enûn , de Liéac à Eysden, si l'on excepte le coude de Coronmcuse ù Herstal. 
par Jupille· 1 aucun redressement de quelque étendue n'aurait une véritable 
u li I i lé ( 1 ) . 

Ces premières notions indiquent donc de prime abord que le cours du Ileuvc , 
cf accord avec les convenances rrénéralcs et l intérêt des localités, commande 
d'opérer par des travaux en rivière les améliorntions dont il est susceptible. 

Ileste le choix de ces travaux. 

Les difficultés de la uav.Îffaliou de la Mense proviennent principalement: 

1° Du danger qne, dans certaines passes, où l'eau ne manque point, les 
roches du fon<l de la rivière font courir aux bateaux; 
2° Du mauvais état des chemins de halage, ou plutôt de leur absence pres 

que totale; 
3° Du passage périlleux du pont de Huy et. des ponts de Liége ; 
,4° Et enfin du défaut d'eau dans les endroits où la rivière i;tlnc trop grande 

section, soit par l'effet des îles qui divisent et abaissent les eaux 1 soit à cause 
de l'écartement des rives (2). 

même au-dessus de cette capitale, Ain.si, en considérant Londres connue au ni veuu de 
I'Ooéan, Liége est au-dessus de Londres <le 7om,74, 11 - Note de M. T11011Ass1N surIa pente de 
Ia Meuse; Archives du gowvernernent pmvincial de Liége, ic di-vision. 

Les lieues de Liégc il Rotterdam sont, d'après cette note, de lf,7lo mètres, en sorte C{trc le 
cours de la Meuse est, dans cette étendue, do 282,900 mètres, et sa pente de om,00020. 
D'après M. DE SERllOJSE (iWémoù-e sur lei partie de lei rivière de Meuse qui trorcrse la province de 
Li111hm,r9, l •r cahiet·, pag. 4) cette pente est de Qm ,000~7 o. 

(l) « Nous remarquons nu sujet de tels redressements, et en générnl au sujet des travaux 
à faire sur les cours d'eau, qu'il faut bien prendre garde de ne pas produire un mal plus 
gr:md que celui auquel on voulait remédier, soit en amont ou en aval do la localité où se 
font les travaux, soit dans la localité même : ainsi, les premiers auteurs de la Ilohine , canal 
qui va de l'Aude à la Méditerranée par Narbonne, lui a l'aient fait faire, au-dessus et au-des 
sous de cette ville, de forts circuits; ils voulaiont , en rnlcntissant la vitesse du courant , 
augmenter sa profondeur et favoriser la navigation ascendante : à la fin dn siècle dernior, 
pour ne pas avoir senti Je but qu'ils s'étaient proposé, et attribuant les sinuosités ù un simple 
hasard, on a entrepris de redresser le lit, afln , disait-on, d'abréger la durée de la na v i 
gation ; et lorsque l'alignement a été fait, on n'a phis eu assez de tirant d'eau; il a fallu 
établir des écluses et même dépenser plus d'eau. "-Traité d'hydraulique; pur J.-F. D'At1Bt1rssol'f, 

(2) C'est un batelier belge, M. Beeo , de Chokier, qui a le premier passé par le canal de 
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Quanl aux trois pren11crs puints , il uc peut y avoir ni doute ni hésitation sur 
l<'s travaux : ils s'irnliquc11t d'eux-mêmes. 11 faut enlever les roches, comlrnire 
11n chemin de halauc non intorrompu , el Iaire dispar.ritre la première pile du 
pont de Huy 1 ainsi que la pile du milieu du pont des Arches. 

Il ne peut y avoir de divrrnencc que sur le quatrième pnint , et c'est aux 
moyens de co1TÎ{}Cl' les nravcs iuconvéuicnts dont il est ln source que les rocher 
ches doivent s'appliquer. 

Si l'on considère quelles couséqucuces fücheuscs., et impossibles :1 prévoir eu 
enlier, pourraient résulter d'atteintes portées au ré3imc du fond, ln circonspec 
uou que l'on doit mettre dans l'emploi d'ouvrages qui ohligent ù toucher au lit 
même du fleuve, il faudra bien eu conclure la nécessité de recourir ,\ des bar 
rnr,cs pmprcs à au{rmenler le mouillage, en liant entre elles des îles éparses , 
en rétrécissant le chenal naviguble , en exhaussant ou en rapprochant les rives. 
!\'lais il n'est pas indifférent <l'adopter tel ou Lei IJCnre de barrages , et I'erreur 
peut ici rendre de prétendues améliorations pires que le ma! même. t< Le sys 
tème de barrages, dit M. De Puydt, est ce qui a été le plus som•:.ent et le plus 
diversement soumis <1u calcul : on considère avec mi son un barrage à construire 
dans une rivière, comme l'ouvrage le plus difficile et 1 pour ainsi dire , l'écueil 
des intJénîeurs. C'est sous ce point de vue que l'envisage M. Cordier, l'un des 
inr5énieurs français qui s'est le plus occupé de cette question en théorie et eu 
pratique (1). >> 

Il est évident que la pente de la Meuse ne requiert pas de bai-ras-es fixes 

Bois-le-Duc, lorsque l'ouverture s'en est faite, en 18:26. Pour former la charge des trois 
bateaux qu'il conduisait, il lui a fallu faire descendre quin~e bateaux: de Chokior û l\fa.estricht. 
Un pareil fait établit suffisamment ce qu'il y 11. d'onéreux pour ln navigation de 1a Meuse, cl 
clans Io manque d'eau, et dans le mode de fléage actuel. 
(1) -11émoire sur le canal de Me1tse et lkfoselle; par un ingénieur. Mons, 1881. 
" Le barrage d'une rivière sujette il des crues rapides et fortes, qui sort de ses rives et noie 

les campagnes riveraines, a toujours paru l'ouvrage le plus diflicile et pour ainsi dire 
l'écueil des ingénieurs. " - 11I1émoiro s1tr les projets présentés pour la jonction de la llfarne à la 
Seine, Pt les docks ou bassins éclttsés à établir dans les plaines de Choisy, d'l vry et de Grenell«, 
par 1'U ,.J. Coaursa, inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées. Paris, 1827. 

" Le projet d'un canal latéral combiné avec celui de la navigation fluviale, dépendant 
nécessairement des barrages en rivière, on conçoit toute l'importance de cette construction. 
fa plus difficile do l'art de l'ingénieur. » - lliémoire sur l'étoblissemeut, etcc ; par F1rn10T. 

" ..•.... D'après cette diversité des effets de l'eau, suivant fa différence dos terrains et des 
circonstances locales, il ne faudra plus être étonné de la diversité des opinions des hommes 
de l'art, mème sur les constructions les plus ordinaires; par exemple, sur les digues à l'aide 
desquelles on barre entièrement le cours des rivières, soit pour en accroître ]a profondeut' 
dans l'intérêt de la navigation, soit pour se procurer plus de chute et par suite plus de force 
motrice dans l'établissement des usines. " · - Traité d'hydraulique; par ,J,-F. D'AuJJu1ssoN. 

v Non seulement des constructions en tout pareilles produisent assez souvent des effe: s 
différents; mais quelquefois encore elles ont des effets opposés, Ainsi, il est généralement 
admis que des épis 011 bouts de digues convenablement établis sur une rive, la préservent et 
la fortifient, en donnant lieu à des attérissernents aux environs des points où ils sont 
enracinés. Effectivement, lors des crues ordinaires, l'eau demeure presque stagnante. on 
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Lrausversaux , perpendiculaires ou obliques au courant, el ses fortes crues no lt'i> 
comportent point. Ces barrages, dont l'avantage consiste dans l'élévation quf' 
l' t C , d l l . , , ' l , . , eau es rorcee e prenc re au passage ces pertuis mennges a eurs extrémrtés. 
ont aussi pour effet d'augmenter la hauteur d'eau dans les crues annuelles qui 
caractérisent la Meuse et les fleuves coulant comme elle dans de profondes vallées 

Les barrnges mobiles, par un procédé des plus ingénieux, offrent le moyrn 
d'avoir des pertuis dans les basses eaux, et de rendre au fleuve, dans l<'i 
hautes eaux I tonte la profondeur et toute la largeur do son lit. De beaux exem 
ples de leur emploi sur de grandes rivières devaient eu[pger à voir s'il ne 
conviendrait pas de les adapter i\ la Meuse, et les magniûques travaux exécutés 
sur l'Yonne, sur la haute et la basse Seine, semblaient même devoir faire prP 
juaer que leur application serait suivie dn même succès chez nous qu'en France. 
Il fallait donc les étudier, afin de leur donner la préférence s'ils la méritaient , 
et, dans tous les cas, pour ne les rejeter qu'après examen et en parfaite 
connaissance de cause. 

Les avantages des barrages mobiles, ou barrages à fermettes, sont frappauts. 
Exécutés d'abord ù Basseville par l'inventeur lui-même, M. Poirée, ils ont é1ti 
employés au canal de Berry, avec des perfectionnements dus à M. D'Harau 
ffUÎer. et mis à profit par M. Bailloud, ingénieur chargé d'une partie de ce 
canal (1). La facilité de leur manœuvre invite d'ailleurs à en foire usage. Cepen 
<lant ils ne sont pas sans inconvénients. ll faut un écl usier ponr les ouvrir 011 

les fermer à volonté et selon les besoins; quelquefois aussi deux éclusiers sont 
nécessaires. même en se bornant aux dimensions des barrages construits sur 
le canal de Berry (2), à plus forte raison si l'on voulait une plus grande hau 
teur d'eau. Dans les rivières dont le fond charrie du e-ravier, qui entraînent. 
avec elles des pierres, et se remplissent par intervalles de bancs formés par des 
rralels qu'elles déposent partout où le moindre obstacle dévie leur courant: 
dans les cours d'eau qui manifestent une disposition constante à former des 
barrages naturels lors des crues subites de l'été ou de l'hiver, les barrages 
mobiles de-viennent infailliblement des centres d'accumulation sur lesquels 
s'établissent de véritables enrochements, qu'on ne peut p,1s toujour sempêcher 1 
et qu'il n'est pas facile de détruire. Appliqués au Cher, ces barrages ont été 
recouverts dans les hautes eaux, <le gra-vier et de pierres; clans la Meuse, ce ser.iir 
bien pis (3). 

elle tournoie faiblement dans l'angle formé par la rive et l'épi , surtout vers l'amont , et elle 
) fait des dépôts. Mais dans les inondations extraordinaires et lorsque la vitesse est très 
forte, le tournoie~ient peut devenir un tourbillon très rapide qui attaque et corrode la berge 
adjacente : il agit sur elle non seulement par sa masse, etc. " - Ibid. 

(1) Mé-tnoire de M. IlA1Ltoun, ingénieur des ponts et chaussées, sur un projet de l lt barra 
ges, etc., en date du 28 avril 18.38. 

('.2) iu« 
(€1) 1< Les prévisions de M. Cormier se sont réalisées ; non pas que la g:ène produite par un 

peu de sable ou quelques pierres soit bien grafüle ; mais enfin elle existe quelquefois, et 
nous-même nous avons fait retirer sous nos yeux, au commencement de janvier, trois pierres 
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fT1w rdlt..•\.in11. du reste, nu rail peut-être pu abré(jCl' le trnvail et prévenir 
toute hésitution dans le choix. des bar1·aGei;, s'il n'y avait pas obligation 1 même 
lorsqu'on a reconnu un système avantageux, de chercher s'il n'en existe pa~ 
encore un. meilleur. Les ounaucs exécutés sur la Meuse française ont pour cm'. 
l'expérience. ils da lent d<'.jà, ceux du moins qni nous sont applicables, de plu 
sieurs auuées, et cc sont par conséquent des essais décisifs faits pour nous 
d'avance. En France et en Belgique, ln Meuse a le même réuimc, le même 
fond; les eonditious nénfralcs de son cours sont exactement les mèrnes : c'est en 
11u mot le niémc [louv e. Si la frontière Leige s'étend ail jusqu'à Ye rdun , on ne 
ruet lrui! pas en doute tiuc des travaux couronnés de succès depuis Sedan jus 
qu'au pouf. de Jaspe, ne réussissent éfplcu1eul de Dinant à Namur el de Namur 
,'1 Liég-e. Sans doute les localités ne soul. pas identiquement les mêmes, le 
, olume d'eau varie, les rives s'abaissent ou s'élèvent, la pente <lu fond est jnéga 
lerneut répartie ( l''; dans chaque partie du fleuve, les travaux doivent être 
subordonnés c', des circonstances particulières, et, par suite, subir des modifi 
cations <li verses; mais la constitution aéolotiiquc se poursuit avec constance, 
el l'eusemhle , le système (les travaux n'en doit pas moins être conservé (2). Il 
r a peut-être moins de dissemblances entre la Meuse du département des 
,\r<lcn11cs el la Meuse de la province de Liérre, qu'entre la haute et la basse 
Seine, qui n'en out pas moins été soumises l'une et l'autre à des travaux coor 
douués dans un môme système. 

01'. les priucipaux om1rages exécutés sui· la Meuse française sont des chenaux 
cl des dérivations éclusées (3) ; ces derniers ouvra3,es étant nécessités par des 
circonstances locales , par <les détours d'une longueur démesurée, ou par un 
fond des plus mauvais, n'ont aucune application sur la Meuse belge, au moins 
jusqu'à Liége ; quant aux: chenaux en rivière, avec digues su brncrsibles ~ ils 
'sont applicables à toutes les passes dans lesquelles les courants ou le manque 
d'eau entra-vent la navigation : c'est donc à soutenir la ligne d'eau et à relier, 

uuss i grosses que la tète d'un homme, arrachées sans doute de quelque enrochement el 
apportées par l'impétuosité du courant. " Ibid. 

Il n'est certainement pas impossible d'adapter les barrages mobiles à la Meuse, cl même à 
des rivières dont le fond ait plus de pente, dont le courant détache et entraîne plus de gr11. 
vier ; mais il semble qu'on ne doive recourir à leur emploi, plus coûteux c1uc celui des pai;ses 
artificielles, que lorsqce celles-ci sont impraticables, 

(l) La Meuse présente le fait assez remarquable d'un accroissement de pente dans les zones 
aval, relativement aux. zones amont. En aval de Sedan jusqu'au canal des Ardennes, sur une 
longueur de 17 ,i·23 mètres, la pente totale est de -4111,66, 011 de o•n,000207 par mètre; du 
canal des Ardennes au confluent de la Semoy, la longueur est de o0,800 mètres, la pente 
totale de 11 m, 98, et In pente par mètre de om,00028; du confluent de la Semoy à la frontière 
belge, sur 72,9'.21 mètres, la pente totale est de 36m,l>J, on de om,0005 par mètre. De même 
on Belgique, de la frontière de France à Namur, lu pente générale est de 0"',00039; de 
Namur à Liége, elle est de 0"' ,OOOtlo; et de Liége à Venloo, de om,00025, selon M. Thomassin, 
ou rnèrne de om ,00037, selon M. De Sermoise. -- Rctpport cl,i '23 décembre 1839, pag. 8 cl 11. 

('2) nu.. pag. 17, note~- 

(3) Ibid., pa9, 7. - La loi du 17 mai 1837 ouvre 110 crédit de fr. 7,000,000 pour le~ 

1raHm:,,. de la Meuse, depuis Sedan jusqu'au-dessous de Givet, 
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deux ,'t den x: ~ les racks successifs, par cc uew·c <l'ou v rag1J, qu'il semble con n'~ 
nable de s'atfuchcr , Par conséquent , quelques détails sur les chenaux ~ sur les 
avanla{p·s 'Jll'ils peuvent procurer à la 11avi13ation, et sur les conditions aux 
quelles il faut s'astrcindre , dam leur construction , pour qHc lem utilité !'iCHL 

dm able, trouvent naturellement ici leur place. 

Il y a diverses causes d'uttérissernont sur le fond même du fleuve. Quoique 
la résistance des coudes au mouvcmr-ut soit en général peu sensible, dans les 
coudes d'une assez granfle courbure 1 le limon, le gravier se déposent sur la 
partie convoxe , et le c1H'1Hll se creuse vers la rive opposée 1 oontinuellemcnt 
attaquée rl corrodée pnr f(' cournut (l). S'il existe deux coudes consécutifs el 
e11 sens mvcrse , il se produit un douhlc eflet., et, de plus, les alluvions de l'un 
se rejoir,nant peu à peu aux alluvions de l'autre 1 il se forme souvent ainsi une 
barre transversale, quelquefois très étendue, Cette banc peut encore s'établir 
(~t même déterminer la formation d'un r,w\ quoique les coudes soient tournés 
dans le même sens; il suffit pour cela d'un raleut.issemenl de vitesse par ln baisse 
des eaux, et une mauvaise rive. 

Tant que la cause d'un attérissomont subsiste, les draguages sont sans aucun 
elfet pour augmenter le mouillage dans les diverses parties du fleuve où le 
manque d'eau se fait sentir; aussi est-ce très infructueusement que celte opé 
ration a été essayée dernièrement entre Namur et Liége. Pour qu'elle réussisse, 
il y a des précautions à prendre, des conditions à observer, en dehors (lesquelles 
Je succès est impossible (~). 

Pour détruire les gués et les barres , on a recours aux chenaux ou passe~ 
artificielles, qui, en changeant lit drrcction du courant et en rétrécissant la sec 
tion, réunissent toutes les eaux d'éLiagc, maintenues par une jetée parallèle ù 
la rive conservée, qui doit être celle du halage, protégée elle-même, si elle est 
sujette aux corrosions, pai· des enrochements, des fascinages, ou des planta 
tions d'osier (3). 

( 1) Traité d' hydrauUqite, par J .-F. J)' A uuuissox. 
(2) Dans l'été de 1836, en amont de Ruremonde, 1"1. De Sermoise a fait ouvrir à la drague 

un passage de 310 mètres de longueur, à 011\80 de profondeur; il a fait faire le même tra 
vail , en forme d'essai, dans un dépôt de sable et de cailloux , à l'entrée du port d'Urmond , 
sur une longueur de 2l.JO mètres; mais il n'en reste plus rien aujourd'hui , les Iocalités m• 
permettant point que de simples dragnages puissent y avoir 1a moindre durée. 

(.:3)" Puisque j'ai été mené à parler des approfondissements à opérer dans une rivière sur une 
longueur notable, je remarquerai qu'on ne peut fftlère se les assurer qu'en resserrent le cou 
rant entre deux digues longitudinales, soit submersibles, soit insubmersibles, soit continues, 
soit formées d'une suite de petites digues Iaissant entre elles des intervalles par lesquels I'eau 
passe dans les crues, pour aller nttérir l' espace laissé en tre les digues et les anciennes berges. " 
-- Traitéd'hydmuliqne, par J.-F. D'Aunmsson.-Les dimensions d'une passe artificielle se cal. 
culent par la formule de Prony, Rl=a:u+b'u•, dans laquelle Rest le rapport entre l'aire et 
le périmètre mouillé de la section, rapport appelé rayon moyen par Duauvr, l la pente par 
mètre, u la vitesse moyenne, et où Ies coefficients constants u et b ont pour valeur, selon 
Prony, œ = O,OOOOI1.4U99, C= o,ooo~.09~lli0, et selon Eytelwein, u = 0,00002426ü1, '= O,OOOi\600430. C'est cette dernière évaluation, fondée sur un plus grand nombre 
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La jeu•c pratiquée parallèlem~nl. i'l l,1 rive est submcrsihlc, el son couronne 
ment ne doit pas s'élever ù plus de 0m,20 au-dessus de l'étiage. Par fa, le 
rét:imc de la rivière n'est en rien affecté dans les hautes eaux , au contraire, on 
assure la pel'manencc du ré(jirnc rrt-nifral et sa couscnatiou. 

La rive de halage doit avoir, coru me la j ctéc~ un talus d'un mètre el demi de 
base par mètre <le hauteur. 

JI faut évidemment, dans CPS passes urtificiellcs, que la vitesse soit assez Forte 
pour prévenir ou balayer les alluvions, sans toutefois l'être assez pom· contra 
riel' la remonte des linteaux. On la modère et on lui donne l'intensité que les 
besoins réclament, par une lonuuet11· de chenal proportionnée à la fin •11.1'on 
se propose, la pente totale diruinuaut ù mesure qu'elle se répartit sur une pins 
grande étendue. Sur la Meuse française, M. Leroy avait rérr1é les pentes du 
fond de manière qu'elles ne dépassassent point Om,0007, el que la vitesse du 
milieu de la surface, sans dépasser 1 m,60, nt.teignît an moins 1 mètre ( l ), Dans 
l'exécution, ces pentes ont été parfois modifiées ( :2). 

Quoiqu'il faille rester le plus possible dans de si saues limites, et s'appliquer 
à restreindre la vitesse à sou rnùiisn u-m, il ne faudrait cependant pas regarder 
comme un inconvénient des plus graves, une vitesse moyenne de plus d'un 
mètre, dans les mauvaises passes actuelles, une fois qu'elles seraient suflisam 
ment approfondies. Le batelaue a surtout besoin d'un mouillage plus élevé ; 
s'il restait quelques dillicultés relatives à la force du courant, elles ne se 
présenteraient qu'à de longs intervalles, et la hauteur du tirant d'eau serait une 
ample compensation. On ne doit pas s'attendr-c à ce que, sur la Meuse, un 
cheval seul puisse, comme sur un canal, tirer en remonte environ 60 tonneaux: 
cela ne se peut pas. Mais, si la navigation des canaux a <les avanlèlffCS qui lui 
sont propres, la navigation en rivière a les siens, qu'il faut acheter par quelques 
désavantages. 

Pour qu'un chenal, dans lequel ces conditions sont observées, se conserve 
sans altération, il est essentiel d'avoir égard ù l'état des rives en amont, et. si 
elles se dégradenl, s'il s'en détache des terres , des pierres ou du sable, il faut 
les consolider avec autant de soin que celles du chenal lui-même (3). 

d'expériences, qui parait devoir être adoptée, Recueil de cinq tables, etc., par M. DE Pam,r; 
Recherches su,r le mouvement de l'eau, etc., par M. EYTELW'EIN, traduites dans les .l-nnalo« des 
mines, t. XI. 

( l) Rapport de M. LEnoY, ingéniear en chef, 10 Iévri er J 8;m. - 11 Les gués Je Dom-Ie.êlesnil 
avaient originairement 348 mètres de longueur, om,i7 de pente totale, et Om,0006:2o 
à om,0009~8 de pente par mètre; le tirant d'eau était en étiage à peine de 0'°,60. Depuis 
l'exécution des travaux, le chenal a 96.4 mètres de longueur, sa pente totale est de 0'", 4o, et 
la pente par mètre de 0m,000.46, avec un tirant <l'eau de l mètre, et une vitesse de Jm,~o à 
la superficie du milieu du cournnt , cc qui donne 1 mètre pour vitesse moyenne. " Ibid. 

('2) Le chenal de Fépin, qui a '25 mètres de Iargeur au plafond et 1,000 mètres de longueur, 
n'avait d'abord été porté qu'à 800 mètres; mais los eaux ayant baissé de om,;JO dans h fosse 
supérieure, on l'a prolongé de 200 mètres, et l'ancien niveau s'est rétabli. 

(~) " li faut avant tout u&si~ner au fleuve une section régulière, d'après de bonnes obser- 
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En outre, il est également indispensable que le chenal soit dans la dirccuou 
du courant des hautes eaux. 

C'est, je pense. parce que le creusement effectué vis-à-vis du château de 
Waulsort réunit ces conditions, qu'il se maintient depuis plus <le :10 ans 1 

quoique d'ailleurs il n'y ait ni berges ni jetées pour contenir les eaux. Les rives 
en amont sont daus le meilleur état, le calcaire dont elles sont formées résiste 
aux. plus Fortes crues, et la direction du chenal est celle des hautes eaux 
annuelles. C'est encore par la même raison que les bateliers de la Garonne 
entretiennent si facilement les passes appelées camelles, qu'ils ouvrent dans les 
bancs de UTavîer. <c Ces chenaux se conservent, même après les crues, à peu 
près intacts, quand on rt satisfai't: en les creusant, a certainee conditùm» de 
direction, de largeur et do profondeur ( 1). )) 011 conçoit, en effet, que te 
courant <les eaux d'é1.ia3e importe peu : c'est la passe artificielle qui le déter 
mine. Mais si cette passe est oblique au courant des hautes eaux, elle forme 
barrage dans les srandes crues qui se renouvellent fréquemment en été comme 
en hiver, et il suffit d'un orag·e pour l'encombrer complétcmenL et en peu 
d'heures, dans toute son étendue \2). 

Il suit de là, comme conséquence, qu'il faut éviter les combes, ou du moins 

vations sur sou régime, sur le volume de ses eaux ordinaires et extraordinaires, sur la forme, 
le relief et la consistance de ses berges. ll est entendu qu'on a préalablement fixé et conso 
lidé ces berges partout où besoin est, au moyen de procédés connus et éprouvés depuis 
longtemps dans les diverses localités, en suivant, autant que possible, les contours assignée par 
la nature. Tout cela ne nous semble pas susceptihle d'être contesté; oc qui s'est pratiqué 
sur quelques rivières depuis longtemps, et quoique dans des limites beaucoup trop restrein 
tes, dépose assez do ce qu'on peut foire sur de phis grands développements. " Recherches el 
co1isidérations, etc .; par CI.. DESCHA~IPS, pag. 14. - "Parmi les précautions à prendre pour 
atteindre le but, il faut compter la consolidation des berges et prévenir les érosions, fixer 
les contours de la rivière d'une manière stable, eu employant des plantations, des fascinages, 
<les revêtements en pérés assis sur base d'enrochement, en comblant les flaches, en exhaus 
sant et réglllarisant les chemins de halage an niveau des crues où cesse ordinairement toute 
navigation .... On ne peut entendre sans doute placer les travaux quels qu'ils soient, au-dessus 
des inondations q~i submergent la plaine; on le pourrait d'ailleurs qu'on devrait se gartlet· 
de le faire, puisque cet extravasemeut des eaux de débordement ajoute généralement par 
ses dépôts ù la fertilité des terres. " ibid., pag. 17. 

(l) Supplém,ent aua, recherches, etc., pag. 20; par CL. DEscl.lUPS. 

(2) Un chenal avait été creusé dans le lit de la Loire, et des digues élevées de chaque côté 
soutenaient les eaux à la hauteur convenable pour la navig:ation; mais il s'est bientôt formé 
au milieu de ce chenal, ù la suite des crues, une île de }m,üO d'élévation, et l'eau a été ainsi 
partagée en deux bras sans profondeur. 

Sur la Moselle, ou avait creusé un chenal à travers une ile : il a été cumplétement rempli 
par les hautes eaux , 

Les rive;·ains de la Meuse connaissent bien cette tendance persévérante du fleuve à reformer 
les iles qui semblent gêner son cours. Ils en profitent pour prendre chaque année sur ces îles 
du sable, d11 gravier, de la terre, qu'ils emploient à reehargor des chemins, à relever la rive, 
à faire du ciment, <les briques, etc., assurés d'avance qu'à ln fin des crues de l'hiver, toutes 
les excavations seront comblées, toutes les pertes réparées. 
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les adoucir, de umuière it les rendre peu scnsililcs , afin de ne pas introduire: 
dans la construction <lu chenal I une cause évidente d'attérissement ( 1 ). 

Jusqu'ici, le batelage de la Meuse a été soumis a des entraves si multipliées . 
~1 de si longues iuter-ruptions, que les bateliers se contcuLcraienL d'un tirant d'eau 
d'un mètre; mais il est. vrnisemblablo que: cc mouillago une fois obtenu ~ 
on en réclruncrait un phis fort , et avec raison. Si, sur la haute l\1cnse ., avec 
2.2 mètres cubes d'eau, 011 a pu faire des chenaux de ::20 mètres de harrcur au 
fond , ayant un tirant d'eau <l\rn mètre ù l\:tiarrc ; nous pouvons aisérnent , 
dans les mêmes circonstances, avec un cube de 40 ù 70 mètres , obtenir un 
mouillauc de Im.,~O, el peut-ûu:c plus, en aval de Liégé. C'est d'ailleurs ce 
,1ue demande la navigutiou de la Meuse pour être en rapport avec celle des 
canaux (2) , et i pom· les bateaux rapides I ce mouillago , dans les chenaux , est 
plutôt. trop fort que trop faible (~)- 

Les chenaux, si on les compare aux autres ouvraG·cs hydrauliques 7 n'exigent 
qu'une bien faible dépense; de simples enrochements sont peu coûteux lorsque 
les pierres sont à portée, et il y a des carrières sur presque tous les points de la 
Meuse belge (4). La dépense totale pour le chenal de Dom-Ie-Mcsnil , telle 
t{u.cllc est étahlic par le décompte des tr.rvaux , s'est élevée ù fr. 36,37lf-ü6 (½); 
celle du chenal de St-Louis 1 ù fr. 3.2,339-;_)9., plus environ fr. :Q0,000 pour 
enlèvement de roches cl autres ouvra3·es imprévus. 

Ces deux chenaux artificiels ont été faits comme essais , par décision du 

(1) C'est par ce mntif qne M. Thirion , ingéuieur eu uhef', qui a succédé à l\l. Leroy daus la 
diroction <les travaux de fa Meuse française, a jug-é convenable de détruire le coude trop 
ln-usquo qui termine le chenal do Dom-le-Mesnil à son extrémité d'aval. Une sui le également 
heureuse de c1: travail, par le prolongement qu'il exige de la jetée submcrsihle, sera de faire 
déboucher le chenal dans une fosse profonde, et de le mettre ainsi dans une des meilleures 
conditions d'approfondissement. 

C2) 11 Il est indispcnsablo que dans toute l'étendue de la rivière, et sur les barres où l'un 
ne trouverait pas 1m,üO ù 1m,{iQ d'eau, qui est le mouillage le plus ordinaire des canaux 
artificiels, on soutienne assez le fluide ponr atteindre cette hauteur. " -- Rocherches, etc i ; 
par C1 .. Dsscnxues, pag. 14. 

Le mèrue ingénieur (Ibid., pag. 12) fait observer que II une YOÎ~ fluviale peut très bien 
desservir la navigation des r-anaux artificiels, avec un mouillage inférieur de Qrn ,30 à celui 
des mêmes canaux. 1, 

(ü) (( Cette assertion paraîtra paradoxale à ceux qui savent, et tous les bateliers le savent, 
qu'en général la navigntion est d'autant plus facile que l'eau est plus profonde : mais cc qui 
est vrai pour des barques ordinaires ne l'est plus pour les hatea ux-rapides. -- " Traité d"hy 
draulique, JlUl' J.-F. D' AunmssoN. 

( 4) 11 Moyennant que les pierres lIUÎ forment Jes enrochements soient d'un assez fort 
volume et arrangées avec soin, nous jugeons inutile de recouvrir )a surface des jetées pnr 
une maçonnerie de moelJons smillés. Seulement, l'assise de couronnement sera faite de 
moellons choisis, posés en hérisson, et faisant bonne liaison. Par ces dispositions, pour les 
réparations des affaissements <les jetées, iJ suffira de simples enrochements et rechargements, ,, 
·- Rapp01·t de M. LK11oy. 

(5) Les enrochements ont été payés it rnison de fr. 4-18, le mètre cube; les draguages, 
i't fr. 3-26 , et les déblais de la rive, à fr. l. 
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directeur -général des ponts cl chaussées, en claie du 7 juillet 1837. Le 
· , , · ' 1 f': <l l' d 1 ' ' premier a été lermuré vers a un e automne c a merne aunee , et, par 

conséquent, a déjà subi l'épreuve de trois hivers. Le second , achevé en 183H, 
justifie également les prévisions du constructeur, et deux hivers ne lui ont 
causé aucune détérioration. Depuis lors, d'auu es chenaux ont été construits, et 
avec Je même succès (1). 

Quoique peut-être on puisse induire d'épreuves aussi concluantes, c1ue les 
mêmes travaux auraient chez nous les mômes résultats , on peut toutefois 
s'assurer mieux encore des avantarres que les passes artificielles doivent nous 
procurer, en en construisant une pendant l'été actuel, dans quelqu'une des 
mauvaises passes qui ne sont que Lrop nombreuses, depuis Givet jusqu'à Liége. 

C'est comme essais qu'ont été ordonnés les travaux sur la Midouze, et les 
premiers ouvrages de M. Poirée , qui ont si Lien réussi sur la basse Seine , 
n'étaient aussi que des essais. 

Si cette décision était prise, je- m'empresserais, Monsieur le Ministre, de vous 
fournir, avant la présentation d'un projet général, embrassant Je cours du 
fleuve dans son entier, les détails relatifs au volume d'eau de chacune de ces 
passes, en commençant par celles où il y a le moindre mouillage et le plus fort 
courant. En supposant même que les prix ne fussent pas inférieurs à ceux qui 
ont été payés en France, la dépense ne serait pas considérable, et l'on acquer 
rait, à peu de frais, une certitude sur l'efficacité des chenaux. 

Les améliorations de la rive ne doivent pas, d'ailleurs, ètre entièrement à la 
charge de l'État; c'est un avantage pour les riverains, et l'équité commande que 
les frais d'entretien soient en partie à leur charge (2). 

On conçoit combien les améliorations seraient sensibles tout d'abor'd , si, 
commençant par les endroits où il y a le moindre tirant d'eau à l'étiage, on 
perfectionnait successivement toutes les passes, jusqu'à ce que les bateaux eus 
sent partout le mouillage proposé. Dès la première année, la navigation aurait 
acquis des facilités notables. 

Je n'oserais sans doute affirmer aujourd'hui qu<' des chenaux répondissent à 
l'attente du batelage, dans toutes les parties à rectifier; peut-être des modifi 
cations à cette première idée seront-elles nécessaires dans quelques localités; 
c'est ce que je saurai mieux, quand un nivellement exact et de nombreux pro 
fils m'auront donné une connaissance plus intime encore d'un fleuve devenu 
l'objet constant de mes études. Dès à présent, il est visible que, dans beaucoup 
de gués causés par des îles, il suffira de fermer les faux-bras par des barrages 

(1) Des essais de chenaux tentés sur la Meuse et sur la. Moselle, résultent comme faits acquis 
par l'expérience : 1 ° que les jetées résistent aux plus fortes eaux, quelle que soit ]a qualité de 
leur construction; 2° qu'en peu de temps ces jetées deviennent étanches; i0 et enfin que ]a 
passe s'approfondit de plus en plus. 

(1) H L'entretien des berges doit être en partie supportée par les riverains. ,, - Supplén,enl 
auz reclierches, etc.; par Ci.. Di:scun.Ps. 

,49 



( 194 ) 

·1 ·1 ' . l l' 'L' 1 'l ' 1 ' snh1nct·s1) es 1 pour rcuurr es eunx < <~ rnge eL c,; c cver a une iauteur su(·h- 
saute (l); de ruème , dans certains cournnts 1 l'cxtraotion <les roches produira 
les nièmes effets ; mais les urnéliorations opérées par les chenaux, si elles sont 
réelles 

1 
seront déflnitivemcnt acquises , et clics ue s'opposeront point aux per 

fect ionnomcnts qui pourraient ètre reconuns utiles d. praticables dans la suite. 

Enfin, et c'est un point oapital , la navigation par bateaux à vapeur est 
devenue un besoin, elle fend à s'<!Lahlir partout, sur Lous les fleuves, sur tous 
les cours d'eau où. on la favorise, et elle n'éprouvcrn , par l'crnploi des chenaux 
.n-tiflcicls, q11e le mhciniurn. d'entraves. Si L'onde est un obstacle que doivent 
surmonter les bateaux rapides dans les passes étroites, il faut. restreindre le 
plus possihle et le nombre el la lo113·ucm· de ces })asses. C'est évidemment ce 
qu'on obtiendra par les chenaux. 

Vous avez témoigné , Monsieur le Minislt·e, de l'inLér1~I. que vous porlcz aux 
améliorations ù introduire dans la na-viuation de la Meuse1 si longtemps né!3'li 
gée, ou, pour mieux dire, abandonnée tout-à-fait. Jnsqu'en. 1839, les dispo 
sitions de l'ordonnance de 1669 sont restées sans exécution ; il semhle même 
qu'on ait craint que les travaux entrepris dans un autre but eussent indirecte 
mcnt quelques effets avantageux pour la navigatiou. C'est ainsi que les routes 
qui ont ét.c construites dans ces dernières années pour mettre <>n communica 
tion des villes situées sur le fleuve, ont ét1~ comme ù dessein éloignées de la 
rive (2). De Flémalle à Flône, par exemple, il était facile d'établir la levée sur le 
fleuve même, do11L elle n'est distante prcsc1uc partout que de quelques mètres : 
les dépenses eussent été moindrcs , cl l'on aurait eu à la fois une meilleure 
route et un excellent chemin de halage ; mais on ne pensait pas à la Meuse, et le 
chemin de halage est resté Cl" qu'il était. Mais depuis que le département des 
Travaux: Publics, par une heureuse inspiration de M. Nothomb, a donné l'éveil 
aux intérêts qui se rattachent à la navigation de la Meuse; depuis que l'État, en 
reprenant l'administration du fleuve, a pris également l'engagement de I'amé 
liorer, l'attente est générale, elle est· vivement excitée, et, si l'on voit avec 

(l) Par l'étiage de de la i\leuse, il faut entendre son étiage annuel, aux mois de juin, juillet, 
aout, septembre et octobre, el nou pas celui de 18 40, qui se reproduit peut-être doux fois tout 
au plus dnns un siècle. Lo volume d'eau observé à Dom-Io-Hesuil pendant plusieurs années 
consécutives, s'est constamment trouvé de 22nd; en 1840, il s'est réduit à 14. Au-dessous de 
Givet, le volume de inm3 n'était plus, à cette môme époque, que do 27, On a v11 des étiages 
encore plus bus. (c Eu lo30, il y eut une sécheresse extraordinaire. occasionnée par les cha 
leurs de l'année précédente; elles avaient été si brûlantes et si continues, que la Meuse à 
Namur- ne fournissait plus qu'un filet d'eau : on franchissait son lit n pied." Arcltives dti magis 
trat de Nimuu«; - Histoire générale, ccclésùistique et eioile, de la ville et province de Namur; par 
M. GALLIOT, avocat au conseil provinclal, etc. Liégc, 1788-1790; t. o, p. 47. - Ce n'est pas sur 
des étiages aussi rares qu'il convient de se régler pour des travaux d'amcliôrntion. 

Par les barrages de faux-bras, les bras conservés seront transformés en passes navigables que, 
sans aucun doute, les eaux du fleuve approfondiront d'elles-mêmes en peu de temps, 

('2) Cela est remarquable ponr la route de Namur à Huy, commeneée en J781> et terminée 
r,11 l787; cc l'est plus encore peu.t-ètre pour celle.de Huy à Liége.: entreprise sous le gouver 
nement français et achevée depuis quinze ans ù peine. 
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perne que tout suit encore ù foire, on espère du moins {fUC tout ce qui est 
possible sera fait. 

Cc qui est possible dès à présent, Monsieur le Ministre, c'est: 1 ° l'enlèvement 
des roches du fond de la rivière, dans les endroits où elles gênent les bateaux; 
2° la réparation des chemins de halage qui existent, la construction de ceux 
qui manquent encore, là où les travaux à èxécutcr ne peuvent apporter 
aucune modification clans les contours de la rive; 3° la démolition de la pre 
mière pile du pont de Huy, vers la rive gauche; -4° la démolition de la pile du 
milieu du ponL des Arches, à Liége; 5° la construction d'un chenal <l'essai; 
6° et enfin l'établissement d'une bonne police, en conformité de Fart. 7, titre 28, 
de l'ordonnance de 1669. L'exécution rigoureuse de cette ordonnance serait 
déjà une amélioration sensible à l'état actuel de la navigation. li semble, en effet, 
qur chaque riverain rcuarde la Meuse comme une chose lui appartenant. en 
propre, qu'il puisse en user et en abuser à son gré, et i] la modifie, la contourne, 
la resserre ou l'élargit, selon ses caprices ou sa convenance. 

Liége , le 28 juin 1840. 

L 'i'nyéni'eur) 
Il. GUll~LERY. 
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DU RAPPORT DU 10 DÎ~CEMBRE 18!1c0. 

-----===~g~»c:=----- 

MoNSituR u MIN1sr nn , 

Dans un rapporl du 28 juin dernier, j'ai eu l'honneur de vous exposer les 
motifs qui me portaient ,'t croire que le mouillage de la Meuse, dans toute la 
partie de son cours entre Givet cl Maestricht, pouvait être résularisé à 111\(50? 
au moyen de passes artificielles; depuis , l'observation a de plus <'n plus con 
firmé ma conviction et l'a compléternent établie. Il me paraît que le résultat 
cherché peut être obtenu sans qu'il faille recourir à des travaux dispendieux 
(lui, par cela seul, éloigneraient l'époque des avantages que l'on s'est promis, 
écarteraient du but qu'il s'affÎt d'atteindre et forceraient d'ajourner encore les 
espérances de nos exploitants et de notre batelage. 
Je viens donc vous soumettre un projet d'amélioration dont les passes arti 

ficielles sont, pour ainsi dire, la base. 
Les intérêts industriels en souffrance par l'état actuel du fleuve demandent, 

en effet, une prompte décision, et vous avez désiré. Monsieur le Ministre, d'être 
mis à même de la prendre. 

D'ailleurs, les ouvrages entrepris sur la Meuse française Louchent à leur 
terme (1); il importe à nos exploi tants de pouvoir profiter sans retard d'une 
voie de communication depuis long-temps attendue, qui leur ouvre un immense 
débouché; il ne leur importe pas moins d'entrer le plus tôt possible en relation 
directe et sans intermédiaire avec l'intérieur de la Hollande, par le canal de 
Bois-le-Duc à Maestricht. 

Laissant donc de côté les considérations 3énérales sur lesquelles l'opinion 
publique? comme la vôtre, Monsieur le Ministre, est désormais Ilxée, je vais 
passer en revue les points qui appellent des améliorations immédiates, et pré 
ciser les travaux à faire pour chacun d'eux. 

Au-dessous du pont de Jaspe, presque en face des premières maisons <l'Agi 
mont, les bras formés par les îles du Bac-du-Prince, vers la rive droite, doivent 
être barrés, afin de ramener toutes les eaux d'étiage vers la rive gauche, et de 
conserver Je chemin des bateaux dans le chenal déjà tracé par 1'1le Mandrin, la 
plus grande de ces îles. 

( l) Des chenaux en rivière sont praticables depuis deux: ans, et, dans les premiers jour. 
du mois dernier, los dérivations de Donchery et de Villette ont été livrées à ln navigation. 
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Le lll(!lllC l r.ivail mu-a los mômes :rvantarrcs ù l'ile d'Hcrmeton) au-dessous 
d,, l'île l\landrin. 

.\ l'aval <lu confluent de l'Hermcton, il faut aussi barrer le bras de droite d(' 
l'ile Abron , f_p'mHlc île dont le bras de gauche se prôtc à une passe artificielle 
des plus faciles. 

Il y a aussi de faux-bras à barrer eu amont <l'Ilasl.ières, travail d'autant pins 
utile, d'at1lant plus aisé, ({UC le chenal navignblo est actucliomcnr dans le bras 
do gauche des îles, taudis que le halauc est sur la rive droite du fleuve (1). 

L'enlèvement des roches qui obstruent le chemin des bateaux au courant de 
Ranle , cl qui provoquent des brisants et des remous , ne remédierait qu'impar 
faitcmcnt aux difficultés de la navigation en cet endroit; pour y établir un bon 
halage et s'éparu:ncr en même temps un travail long el coûteux, il suffit de 
rejeter les eaux dans le brus de 3"auchc, en barrant le bras de droite de l'ile de 
Waulsort, à l'amont du moulin de Haule. 

Au-dessous du château de Freyr-, à. l'île de Monial, il faut barrer Le bras de 
droite el enlever du bras <le gauche les roches qui le rendent dangereux (2). 

Il faut de même barrer le bras <le droite de l'ile située en face du pont 
St-Jeau , à Anseremme , et joindre, par une jetée, cette île à la suivante 

1 
eu 

approfondissant le bras de gauche <le celle-ci. 

Une passe artificielle el le barrage des îles feront disparaître le courant de 
Lelfc et celui <le Coneau , à l'aval de Dinant. 

Le barrage d'une île produira le même effet sur le courant d'Houx, en amont 
de Poilvache. 

Le bras de droite doiL être barré à l'île d' Anhée. 

Aux îles d'Yvoir , un coude dangereux. sera rectifié par le barrage (lu bras de 
droite. 

Au confluent du Bocq , à Fidevoye , un resserrement de peu d'étendue et 
l'enlèvement des roches suffiront pour rendre excellent un très mauvais 
passage. 

A Ilouillon, il ne faut qu'enlever les roches el établir le halage sur la rive 
uauche (:J). 

(1) Dès les premières eaux moyennes, fa remonte devient très difficile et très périlleuse 
aux îles d'Hastières , Il faut trois longueurs do corde pour le halage, à cause de l'énorme 
distance qui sépare les chevaux du bateau qu'ils tirent. 

(2) Les scories du haut-fourneau de Moniut, ou Mogniaux, déposées sur la rive gauche, a 
l'aval de l'ile, s'avancent toujours plus dans la rivière et rejettent le flot des hautes eaux sur 
l'église d'Anseremme , rive droite. Depuis l'an IX, époque à laquelle il était déjà signalé par 
M. Lejeune, ingénieur en chef de la direction de Sambre-et-Meuse, le mal n'a fait que 
s'accroitre, et l'état du chenal a constamment empiré. 

(3) " , •...• S'il est important à la navigation de détruire les obstacles qu'on vient de faire 
connaître, il ne l'est pas moins de s'opposer à ce que les maîtres de forges dont les usines sont 
établies le long de la rivière de Meuse, déposent dans sou lit les crasses de fer qui sortent de 
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A Godinne, il y a nécessité de barrer les :îles et de pratiquer une passe artifi 
cielle dont l'approfondissement peut aisément se fa ire à sec. 

Le courant de F rappecul sera détruit 1mr une passe artificielle. 
An-dessus de Profondeville ~ à l'ile de Chanpcnet., 011 obtiendra une passe 

artificielle par le barrage du bras de droite et le creusement ù. sec du bras de 
gauche (1). 

A Tailfcr , un simple resserrement donnera. au chenal la profondeur qui lui 
manque. 

Le barrage du bras droit de l'île Très-Douce I en aval de Tailfer, transfor 
mera le bras de trauchc en passe artificielle de la meilleure terme. 

Le même truvail aura les mêmes résultats à l'île de Dine. II faut de plus 
redresser la rive gauche; au Péribonier, à l'aval de I'lle , et y rétablir le chemin 
de halage. 

Il faut é3afoment redresser la rive aauc]ic cl ba 1Tc1· le bras de droite, à l'île de 
Wépion. 

Un barrage doit aussi être fait à l'He de \Vastifrottc, au-dessous de celle de 
Wépion. 

Aux îles de la Plante, un barrage fermera le bras de droite, des jetées réuni 
ront les îles entre elles, et un redressement régularisera le chenal. 

Une passe artificielle est indiquée et indispensable au pont de Meuse, à 
Namur (2). 

De même aux Grands-Malades. 

leurs fourneaux. Ces dépôts s'avancent de telle soi-te clans quelques endroits, qu'ils s'opposent 
presque invinciblement au passage des bateaux, cl qu'il, forment 1111e digue dostructive do 
la rive opposée, sur laquelle ils dirigent le cours de I'cau ; mais s'ils étaient arrangés sur le 
bord de la rivière, et même dans son lit, sur 2 Oll & mètres do largeur, ils deviendraient un 
moyen conservateur do la. rive et du chemin de halage. Les propriétaires de fourneaux qui 
méritent phis particulièrement l'attention du gouvei-nemcnr, sont ceux de 1Uogniaux, Bouvi 
gnes, Moulin, Bouillon et Wépion, situés entre les limites du département et la ville de 
Namur; et ceux de llfarche-lcs-Oamcs, Haigneau et Il aimon, établis entre Namur et Huy. ,, 
-- ,11émoire s11,1· l'état de la navigation dans le dép<irtement de Sambre-et-Ideuse, le l cr frimafre 
an IX, par l'-ingéniet1r en chef de la direction. de Sam,hrc-ct-!Jfeiise. - Cette direction comprenait 
les départements <le Sambre-et-Meuse, de l'Ourthe et des Forêts. 

(1) Au-dessous do Profoudoviile, ù Valgrnppe, la Meuse bat et corrode sa rive gauche dans 
nu rentrant le long de la route, qui C8t défondue par un mur <le quai et un fort péré, sur 
environ 200 mètres. 

(:2) Le halage est difficile en tout temps sous le pont <le l\'Icuse, à Namur, et il devient 
périlleux des les premières crues, à cause du défaut de largeur et du peu d'élévation du. 
chemin. 

Il est assez singulier, pour le remarquer en passant, que les principales rivières navigables, 
comme los moins importantes, aient été obstruées JlD.r des construotions de toute espèce qui 
en masquent la vue et en interdisent l'accès: 011 les a, poLLl' ainsi dire, dissimulées dans la 
traverse des villes. Le quai de la Meuse, à Namur, connu sous le nom de Rempart ad aqitam, 
n'a remplacé que dans le dernier siècle une me faite en ln33, et aujourd'hui encore la 
Sambre n'a 1ins de quais, dans une ville d'ailleurs dépourvue de promenades intérieures, Le 
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Le bal'rage des îles do Beez déterminera une passe navigable dans le bras de 
droite. 

Le courant de Samsun exir,:c la construction tl'une passe a rtificiellc. 
Un barrage des Faux-bras , au-dessus de Sclayn, rejettera toutes les eaux 

d'étiage vers la rive droite, et le redrcsscmcut de celte rive, par l'enlèvement 
d'une simple pointe, achèvera de faire du bras droit une passe navigable des 
meilleures. 

Au-dessous de Sclayn~ il suffit encore de barrer les bras de {}auchc et de 
redresser la rive) ponr former du bras de droite une passe uavigahlo. 

Un barrage supprimera le faux-bras de l'île de Seilles, à l'aval des fours à 
chaux. 

Les bras de rrauche devront être formés à l'île d'Àndennc cl à celle qui la suit. 
En face <l' Andcnclle , il ne faut que débarrasser la rivière des restes d un 

ancien pont (l). 
En amont du Ilieudot , le bras 1_p.mche de l'lle doit être barré , le bras droit 

creusé et rectifié deviendra une excellente p,lssc navigable. 
Aux îles (le Givcs, par le barrage du bras clc gauche cl <lu bras intermédiaire, 

on fera une passe navigable du bras <le droite. 
Au-dessous de Bcu, le bras rrauche de l'île doit être barré. 
Aux îles l\fassin , en amont du oonflueut de la Méhaigne , il fout fermer les 

bras de 3auche et disposer le bras de droite en passe navigable. 
Une passe nrtiûcielle ôtera les difficultés <JUC présente à la navigation le 

courant en aval du pont de Huy, et la démoli Lion de la première pile de ce 
pont, vers la rive s:auchc, rendra facile une traverse aujourd'hui très périlleuse. 
Le barrage des 'iles d'Ampsin amortira le courant cle Loyabie et approfondira 

le chenal, qui doit être maintenu vers l.1 rive gauche (2). 

rivage St-Martin, à lu Plante, a été construit en 17'.28, et ce n'est qu'en 1789, qu'on a com 
mencé à aplanir les débris du rempart dit des Jctt.V•de-Qitilles, pour en faire un quai. - 
Histoire générale1 ecclésiastique et civile, de let ville et province da Nmwur; par :M. GALLJOT, avocat 
au conseil provincial; tom. V, pag. 46, 13n et 273. Liége, 1788-1790. 

(1) La tradition attribue ces restes de piles aux. débris d'un pont romain, qui a existé en cet 
endroit et qu'il ne irnt pas confondre avec le pont d'Andenne, beaucoup plus moderne, dont 
1a destruction est reportée par Foun.oa ù l'année 1115 l, Histor. popul, Leod, t. I, lib. 4, 
p. 270. 

{( Vers le milieu du Xll" sièclo, les Liégeois, vainqueurs de Henri re•, comte de Namur' 
détruisirent le pont en pierre qui était sur la 1'Iellse devant la ville d'Andennc. n Histoire 
g6nérale, ecclésiastiqne et cunle, etc., par 1"1. GALLIOT, ete ., t. 1°', p. 128. 

Le même historien parle d'un pont sur la Meuse, devant la ville de Huy, lequel fut détruit, 
quelques années auparavant, par les troupes de Godefroid, comte de Namur. -Ibid., p. 109. 
- L'arche d11 milieu du pont actuel, eoupéo en 1794, dans les guerres de la révolution fran 
çaise, a éte recorntruite en l'an XII[, avec les avant-becs, par M. Lejeune, ingénieur en chef 
du département de l'Ourthe, qui avait proposé ce travail dès l'an V. 

(2) Les faux-bras d'une rivière, lorsque I'ean cesse d'y couler, ce qui arrive assez ordinai 
rement à l'étiage, ont pour effet d'occasionner des remous qui accélèrent la vitesse du courant 
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Les îles d'Ombi-ct , quelque FaîhlD que soit leur influence sur le chemin des 
bateaux, devront éaalcmenl ètre barrées. 

A Flône 1 comme dans quelques autres localités, où cc travail est moins 
muent~ il est nécessaire de dr:1rrucr la urôvc de la rive droite , qui forme épi, 
et de détourner le ruisseau qui descend de Sart-Ic-Diahle, cause de I'attérissc 
ment en face de l'abbaye (1). Il est facile de foire obliquer vers l'aval c0 petit 
affluent, qui se jette clans la Meuse perpendiculairement au cours de l'eau. 

Au-dessous de la Malficuc, aux îles de Chaumont, le bras de droite doit ét ro 
fermé par un barrnGe, el le grayim· accumulé par le confluent du ruisseau 
doit être enlevé. L'étrnuglcmcu t, qui résulte de cet al.téi-issomcnt , est la cause 
de l'accélération de vitesse qui se fait remarquer par le travers des iles. où 
l'eau a néanmoins une belle: profondeur. 

A Chokier, la vitesse du courant, qui est à celle heure de 2m,80, sera l'éduit.e 
à l m,40, ou même à lm,301 par le redrcsscmcut de la rive rrauche, le barrage 
du bras de droite de l'île du Trou-du-Moulin, le barrage des îles d'lvoz ,~t 
l'approfondissement du bras de eauche de ces îles jusqu'au-dessous du Va 1- 
St-Lambert. 

A Flémalle-Grande, c'est le bras de gauche qu'il faut barrer, en établissant 
le chemin de halage sur l'île. 

De même à Jemeppe (2). 
A Tilleur, une passe artificielle de 3 à 400 mètres détruira le gué que les 

moindres bateaux ont de la peine à franchir dans les eaux basses. 
A l'île d'Ougrée, un barrage fermera le bras de droite. 
De même à l'île de Sclessin, 

A l'île d'Avroy, le lit actuel de la rivière sera fermé par un barrage, pour 
rejeter taules les eaux d'étiage dans le bras de p;nuche, qui devra être creusé et 
se terminer par une passe urtificiellc, prolongée jusqu'au-dessous du courant 
de St-Jacques. 

Une passe artificielle, en amont el en aval du pont des Arches , satisfera aux 
besoins de la navigation el atténuera les difficultés qu'elle éprouve (3). La 
démolition de la pile du milieu ferait disparaitre touL danger. 

dans le thalweg. Il n'est pas même nécessaire que le courant soit tout-à-fait interrompu pour 
que cet effet soit produit ; les îles de la Meuse en offrent plusieurs exemples. 

(1) Cc petit ruisseau, qui passe à Sart-le-Diable, prend sa source dans les montagnes, près 
de Villers-le-Temple. 

(2) L'île de Jemcppc n'est. p,ls ancienne. Ce n'était, il y a -40 ans, qu'un haut-fond do 
gravier, qui s'est rapidement accru par diverses circonstances. Les deux: pointes avancées 
que forment les doux rives au passage d'eau en aval, n'ont pas peu contribué à cet accroisse 
ment. A J'étiag·c, ces doux épis resserrent le courant, l'accélèrent vers le milieu du lit, et 
l'amortissent dans les rentrants d'amont, 

(~) Le courant n'affecte, en amont <lu pont des Arches, aucune direction constante: il varie 
avec lei, crues alternatives de lu Meuse et de I'Ourthe, On le régularisera à l'ctiagc par une 
jetée qui diminuera. la section et ramènera cette partie dangereuse ù un régime perrnancnr, 
Lors ries hautes eaux, la navigation sera assurée par un bon halage. 
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A l'anil d,, Liéue, au-rlessotrs de la fouderio de canons, est un couruut Jt'.1 ù 
la déviation du thalwerr et à llll haut-fond de graviero Le barrHf}C des îles du 
Oos el rappt'ofondissc111cut d11 hras de aauchc de l'île St-Léonard, détermine 
l'011t. une passe navignblc, déjà marquée p::ir la dircotion des hautes eaux. 

Le courant de Jupille rend la nnvigntion si difficile dès les premières crues, 
qu'il faut souvent plus d'un jour aux bateaux pour rornonter-, avec de grands 
périls, de Herstal à LiéGc ( 1). On obviera cependant à ces rr1·avcs Inconvénients. 
eu rosscrrant le lit par une jetée, ;\ partir de quelque cent mètres nu-dessous 
de Coronmeuse , en ln prolongeant jusqu'à l'aval du second Inas de l'île d(• 
Mousin , et eu rétnhlissaut le lialaue dans Lou! Je parcour·s de Jupille à 
Herstal (2). 

Devant Herstal, la section doit être rétrécie par un resserrement. Le faux 
bras de l'île en aval doit être barré. 

Au-dessus de Chcrtal, il y a des pierres à enlever du fond du lit; au-dessous, 
le bras de gauche de l'île doit être formé par un barrage. 

A Herrnalle, les faux bras qui nênent la na vjrration doivent éaalcmcnt être 
barrés, el le halage, qui s'y fait très diflicilcmont, doit être établi sur les îles. 

A Visé, on diminuera la trop g1·a11dc largeur de la section par une jetée 
parallèle à la rive uauchc, jusqu'aux îles de Oevant-le-Pont., qui devront être 
réunies. 

Au-dessous de Lixhe, il faudra fermer le bras gauche de l'île et placer sur 
cette He le chemin de halage, en le continuant. dans la même direction jusqu'à 
N ivcllc. 

A Nawarrnc, c'est le bras droit de l'île qui devra être fermé. 

A La Naye et au-dessous , le mème travail doit être fait pour les bras de 
gauche des deux îles. 

Tels sont, Monsieur le Ministre, les travaux d'amélioration clans leur ensem 
ble; le tableau suivant présente quelques détails et un aperçu de la dépense à 
laquelle ils donneront lieu. 

( 1) 11 faut à Jupille, comme à Hormulle et plus bas, jusqu'à trois et quatre longueurs do corde 
pour haler les bateaux, et la corde, ou cinccnèlo, est, sur la basse Meuse, de 100 mètres et pins. 

(2) 11 paraît qu'anciennemcnt un 1iunt a existé sur la Meuse entre Jupille et Herstal. 
L'auteur des Promenades historiques dans le pays de Liége (Liégc, 18~8; tom. I, pag. U4) dit 
que tt Pepin unit les deux rives de la Meuse à Jupille par un pont de pierre, " et il ajoute 
en note : ,1 Pepin ayant fait. ruiner le pont de Chéraue, qui peut bien être celui dont les 
auteurs font mention en l'an llo, Charlemagne employa les matériaux de cc vieux pont à 
bâtir une église ù Herstal, en l'honneur de la V jerge ; il y fit placer un crucifix de la hauteur 
de sa taille. Lorsque les eaux sont fort basses, on peut encore voir les fondations du pont de 
Cheratte, que les habitants nomment Ro1tillé•pont. II aboutissait à une ferme de l'abbaye de 
Vivegnis qui a conservé le nom de Pontis. On remarque aussi que les pierres de l'église de 
Herstal ont été ancrées les unes dans les autres : c'était sans doute pour rendje le pont plus 
solide. Il ne reste plus de vestige de celui de Jupille à Herstal. n BomLLE, tom. 1. paq, -43, 



TBA.VA.11:X: 

Proposé, puur l'amélioration de la navigatt'on de la .Meuse., depu.i's la f,rontie'l'e 
de Franceju,qu'a Mae1triclit. 
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otSIGlVA'l'fON 
nxs L0!:Al,lTÉ.S. 

l~CONVf:NIEN'fS ACTUELS 

POUR LA. NAVIGATION. l TUAVi\U, PHOPOSJi:. 

l l os du Buc-du-Prinee, on uvnl rl,1 
pont do Jaspe. 

! le 1l'Ilfl1mclon. 

Il e Ah1·011. 

li es rl 'Hastiè res. 

Cournot de llanlc , en amont do 
W:mlrnrt. 

Jle de Moni11t1 au-dessous du châ 
teau do Freyr, 

Ile on Iuce du Pont-Sl-Jean , li 
Anseremme, et ile au-dessous, 

Courant de Leffe, 11 l'a-val d II pont 
do Dinant. 

Courant de Concau. 

Courant d'lloux. 

Ho d'Anhéc. 

lies ù'Y roir. 

Les eaux do ln rivière étant divisées pal' les 
îles, le volume d'onu n'c.~I (>n!< co qu'il pnnr 
rni t l'ire dnns le chenal navigable, c'est-ù-diru, 
clc 3('1 mè tres cubes à l'étioge. 

illt'\mo9 inconvénients qu'aux îles du Dac 
du-Prirrce. 

!Ui\mcs inconvénients qu'aux iles précéden-1 Bnrrngo en lêlo de l'île, sur une longueur 
tos; do plus, il y n un courant en têto de l'ilo. do 200 mètres, ot répllmisation du hrus do 

gaucho en pus,ço nRi·igalJlc. 

Le (halwcg étant dans le bras do gauche des 
îles, et le hnlag:e se fnisant sur lu rive droite, 
il en résulte quo co passngc est clos plus diffi 
ciles. 

Les roches qui garnissent le fond de la ri 
vière, gênent toujours les bateaux, souvent 
leur causent do grondes avaries, et quelquefois 
los brisent. 

l\U,mcs inconvénients qu'un cournnt de Itanle , 
ot déviutinn du ch onnl par des dépôts de sec 
ries sur la l'ive gauche. 

Uno section beaucoup trop grnmlo prive le 
thalweg d'eau et de profondeur. 

Ce courant est des plus rapides, non pas à 
cause de la pente, qui, sur 2,270 mètres, à par 
tir du pont, est do Jm,:i8, ou de om,00051 par 
mèn e , mais à cause des îlei. et de l'inéguln 
ri té de la section, la nnvigntion est fort diflicile 
en remonte et périlleuse en descente . .•. 

flarrn1;c du IJJ'ns de druite c! réunion des 
deux iles. -· Lo déve loppemeu; des h11rrngos 
sera dcnviron 250 miilrcs; la hnutour ~!~nt de 
l"',70, le Lalu~ de •;,. s111 3, lo p10fil est de 
6'"2,035, et 1(, cube total du 1 ,508<n:<,75, on 
monllnns bruts, h fr. a le rn è tro cubo , 

Même traH11I, sur uno longueur ùo 200 rnè 
frcs. - Lo cube total sern <le I,207 mètres. 

Uarrogo <le 300 mètres, en t,'tc des îles, et 
rér;ulnrisntion <lu brus de enucho en passe na 
vigubl e, sur environ 400 metres. 

Barrngc on tète de l'île, sur une longueur 
de 200 mùtr e s ; étargiss emont et régularisation 
du bras de gaucho en pusse navigable, 6Uf 
GOO mètres. 

Bnrrn ge de 150 mètres , en tête <le l'ile, el 
enlèvement des roches dans le bras de gauche. 

Bnnoge en têfo do la première ile; jonction 
do ln première avec la seconde, pur une jetée 
pnrnllèle d ln rive gauche, et approfondisse 
ment du brus de gauche de lu seconde ile. 

Le barrage des îles et la disposition du bras 
de gnuche en passe artificielle, en ré-~ularisant 
la section et en ramenant toutes les eaux d'é 
tiuge dans ln passe , donneront le mouillage 
cherché, sans que la vitesse du milieu du cou 
rant dépasse l '",50. - Les barrages auront 
1,500 mètres de développement, et ln régula 
risation de la pusse s'effectuera sur une lon 
gueur do 2,50(l'mètres, 

Moins_ rapide que le cour?nt _de Leffe, il est I Le travoil prêcéd~nt,Cera clispn_ruHre le cou- 
n éanmo ins d'une remonte dlfflcile. rant de Goneau, qui n est produit que par les 

îles, 

Trop de vitesse pour la remonte, et peu d'eau. j llorrage du bras droit de l'ile, sur environ 
200 mètres, 

L'eau est divisée cl son volume aft'oihli dans 
le chemin des bateaux. 

Darrage du bras droit de l'ile , sur une lon 
gueur de 250 mètres. 

Le chenal navigable est dans le bras de I Barrage du bras de droite cl des Iles, sur une 
droite, qui forme un coude brusque et dange- longueur de 400 mètres. 
reux, o 

.A. reporter,., •••• , , . 
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D{WENSE. 

4,526 25 

3,621 00 

36,221 00 

31,511 50 

42,741 00 

4, 7l5 75 

36,943 DO 

190,157 50 

3,621 00 

4,526 00 

7,242. 00 

366,826 0O 

Tous les hûrrages so nt cnlcul és nvnc un e hnuteu r rl n 1"·,70, oe qui n'est omet que po11r un pr.lil. nombre 
la plupart n'auront pns mërne un mètre rio ha utour rnoJcnnc; do plu s , ils sont supposés faits entièroment e n 
mncl lons, ce qu'il sera souvent possible dévirer pnr l'emploi du gros grnvier, pou!' le mn ss if, N d cs pi errr « 
prises dans le lit mérne de ln rivière, pom le pruemont. 

Ln rlépcnse pour les 200 mètres de bnrrng e est do fr. 3,H21 ; la pMrn nm i~ablo aura 500 mèncs , cl, en 
s nppo sn nt., cc qui cst benu co np , qu'il fn il le drng uor li un m ètr o de p ro îondeur, sur un o largeur tic '.2.l) uièt r c«, 
clic coù tcru fr, 32,ôOO, à raison de fr. 3-26 pnr mètro cube 1\c drnr;uog:c. 

Ln dc'.-pensc pourlcs 300 mètres rlc barrage est clc fr. 5,1131-50; la passe navignb le aura 400 m ètr e s cl -er a 
drn gnée sur 20 mètres de largeur, à un mètre de profoncleur.--S'il est possible de faire lup profondl ss em eut 
à sec, le urètre cube reviendra r\ fr. 0-85, nu l icu do fr, 3-2G. 

La dépense pour le barrage est de fr. 3,62.1; pom la pn.~sc noviguhle , c.l'aprus la même base que ci-dessus, 
elle est de Ir , ~9, 12.0. - t:ette somme no sera probablement pus employée; il ne convient pas de Iuire puy~r 
chèrement à l'Etat un travail f{lle la Meuse for11 d'elle-môme, et qui r ésu ltera d'une 011 de doux ornes. 

Lu dépense pour le barrage est de fr. 2,715-75; pour l'enlèvement des roches, elle est de fr. 2,000, en 
supposant qu'il y ait 40 mètres cubes de roches, 1\ raison de fr. 50 le mètre cube, 

Lu longueur totale du barruge ctde Iu jet ée est de 600 mètres, et lu dépense de fi'. 10,8G3; pour I'appro 
fomlissement du chenal, sur environ 400 mètres, la dépense sera de fr. 26,080. Ln Lesse tl l'étiage co nser ver a 
la partie de cl mile du lit de lu rivière, jusqu'1rn-dossons do la se-conde île. - Le haluge devra étt'O établi sur 
l'îlot, do manière li redresser le coude de la rive 1;1niche. 

Le halage, qui se fait nctuel lement sur la rive droite, devra être placé SUI' la rive guuche; comme tl'oil 
leurs lu traverse do Bouvigues est des plus étroites, un pourrait construire une nouvelle partie de route sur la 
rive même, du pont de Dinant à l'aval de Bou vignes. -M, l'inspecteur-général a tl~jtl. reconnu I'nvautage de ce 
projet. - La traverse do Rouillon, étroite, tortueuse et montante, n'est pas rnellloure que celle ile Bouvignes , 
une route sur hl rive lu remplacerait égn lement hien, et procurernit au ha Inge une grande facilité.- Le mémo 
travail pourrait encor e se foire au château d.'llun, d'autant mieux que cette propriété est cou ph eu deux pnr 
la route actuelle, et qu'ainsi ou satisîerui! ù lu fois p lusieurs intérêts. 
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- 
nÎ:SIGNA'flON 

BES J.OCALITÊS, 

INCON\IÉNŒN1'S ACTUELS 
JlOUil LA. NA\'IGATION. 

TRAVAIL PllOPOSij. 

Fid ev oye, à l'aval du conlluent du 
l3o c11, 

Rouillor.. 

c;o<lamc- 

Cournot de 1!1nppecul. 

Ile do Chaupenot , on amont de 
Pr ofoudevi Ile . 

Report , • , •.•..••.•. 

Les roches Ill 1o r:ravicr qui obstrnont le I Enlèvement dos roches el rnsserroment rlu 
chonol navignhlo , grnont lo pnssage dos ha- lit tle la rivière, sur uno étendue 1l'onviro11 
tcuu 1. 700 mètres. 

Dos roches pursèment lo fond du chonal. 

Lo courant, sur un haut-fond de gra~iet, 
rend la remonte très diffioih,. 

C'est un des mauvais courants de ce par 
cours. 

Un courant sur le cra.1· ier , en tête de l'ile, 
gtlno 111 rem on le lie, bateaux, et le manque 
d'eau y est sensible avant l'c:Ciage. 

Enlèvement <los roches, environ 50 mèt , cubes. 

Barrage des îles, sur environ 200 mètres, et 
creusement d'une passe artificielle sur' la gau 
che. - Ge truvai l , dont la longueur est de 
600 mètres, peul se foire li 61JC, 

Puse artiflcielle d'environ MlO mètres. 

Barrcge du bras de droite, sur une longuour do 
200 mètres, et creusement du bras de guuche. 
- Pur co trnvui l , qui pont se faire :i soc, on 
trnnsforrnera le brus do gnucho en passe arti 
ficiclle, sur environ 600 mètres. 

Ta ilfer. 1 Vis-it-vi9 des usines, le gravier Iorme un banc I Resserrement du lit par un barrage longitu- 
pou étendu, mais qui r;êno les bateaux. dlnal d'environ 400 mètres, 

lie Très-Douce, en aval 'de Tuilf'er, 1 . Les hatenu1 sui-vent le braa de &ouche, nf-1 Barrage a la tête de l'île, en prolongement 
faibli cependant de toute l'eau qui passe par de la jetée de 'failfer, sur cmiron 200 mètres. 
le bras de droHe, beaucoup p\ua larçe. 

lle de Wépiou. 

Ile deWa.üfrottc, au-dessous de 
celle de W6pioa. 

llos de la Plante. 

Pont-de-Meu1e, à ~a mur. 

G11tl des Grands-Mala.des, vh-a-vi, 
d'Enheffe. 

lie, de Beez. 

Lei bru de gauche, chemin actuel des ba 
te11u11, eetalfaibli par l'île, et à l'a-val, un coude 
qui interrompt le halai;e, cause un courant 
d1rn3ereu1. 

Divisiou des eaux, appauvries par une trop 
grande section; réunies, leur volume serait 
d'emiron 40 mètres cubes. 

Le thalweg, à l'anl du pont, n'a ni profon 
deur ni largeur , 

Barra5e du bras de droite, en amont de l'ile, 
el redressement de la ri\'e &aucbe à l'aval, nu 
Périhonier. 

La rive gauche forme un coude qui se pro-, Barrage du bras droit, sur environ 400mètres, 
nonce de plus en plu, chaque anuée, par Je, et redressement de la rive g auche dans une 
dépôt• qui se foot dans la rivière. étendue de 100 mètres, 

Défaut d'eau dans le bras de gauche, che-1 Barrage du bru de droite, sur une longueur 
min actuel dos b111Dau:1. de 300 mètres. 

Barrage du bras de droite, réunion des îles 
par des jetées, approfoudissement et régulari 
sation ùu bras do gauche. - Le développe 
mout du barrage et des jetées est denvirou 
500 mètres; l'étendue de l'approfonùissemeot 
est également de 500 mètres. 

Passe artificielle, sur une longueur de 500 
mètres. 

Le gravier forme un haut-fond que los eaux I P11s1e artiûcielle, 1111r un." longueur de 650 
d'étiag" DO recouvrent que de o• ,40 à om,46. mètres. 

Dér1ut d'eau daa1 le cheaal auigable. Barrage des faux-brae, eur environ 200 mè 
tres, et diepoaitiou du bras de droite en passe 
unigable, sur une Ioagueur de 150 mètres, 

A r6porter. , ... , , , .... 
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DÉPE'.VSE. @b.$truotfon.s. 

36~,82G 00 

48,110 00 

2,500 00 

18,921 00 

!57,95::l GO 

18,921 00 

7,242 00 

3,621 00 

22,0(;0 00 

8,872 00 

6,431 ISO 

fJ?,952 50 

57,952 no 

75,338 25 

18,291 00 

768,961 25 

La ponte n'est lfUèw ici c1uo <le om,0005. - Quoiczu·on nit ree1trdé 0"',O0O7 comme limite e t lrê rue tic JJ 
ponte clos passes artifluiol le», duns nucune d'elles la pente de 0"\000fl5 ne sera dépassée, 

Rouillon est, com
0
me ~loniut, comme Wepirrn, comme Ampsin, un des pn,saGes de la Meu8c où les ernplé 

tcmonts des riverains font dévier le co urunt do ln manière la plus fâoh euso . Dom ln plupart de ces endroits, 
le thnlweg change rl 'année en année; il se creuse en un point, s'n ltéJit sur pin sieurs autres, et les batelier s 
les plus expérimentés, au renouve llernent de chaque cnmpngne, ont do ln prine n le reconnaître. 

L'opportunité d'ul). harrn;e en cet endroit a été appréciée par M. I'ins puctour-général, don, n d ernièrc 
tournée sur la Meuse. - En amont de l'ile, les zlaces out accumulé du g ravier quettes ont arraché de la rho 
guuche, clans l'hînr do 1838. 

Ce projet o ctt\ présenté le 10 septembre dernier. - Les barmges des ditîéronts bras iles iles de lu illeme 
constitueront les bras conservés 011 passes navigables, inachevées toutefois, dont il ocnviendra d'obrnner le, 
effets, avant d'en régler, pat· de nouveaux travaux, ln longueur, la lnrgeur- et même la profondeur. 

Cette évaluation ~uppose 2,000 mètres cubes de déblais et 500 mètres cub ss de druv.ungea, chiffres qui ,w 
seront pas atteints. -- Le draguage, â partir de Eidevove, est supposé fait sur une largeur de 30 mètres. 

L'approfondissement du chenal, sur une longueur du 1500 mètres, ontre pour fr. 48,900 duus lu dépense, et 
ce travail, ici comme en plusieurs autre, endroits, ne deviendrait nécessalre que ,i les eaux ne creusaient pu 
elles-mêmes la passe conservée, 

53 
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DÉSIGNATION 

DES LOCALITÉS. 

INCONVÉNIENTS AC1'UEl,S 

POUH LA ~AVIGA.TION. 
TRAVAIL PUOPOSÉ. 

(.ournnt do Surnso n. 

Iles en nruont <lu Sclayn. 

Iles e u av ul de Se lu y n. 

l lo de Scilles. 

1 lo dAndcnnc. 

t lr nu-dessous d'An<lcnne. 

Amlencllc. 

1 lc en nmont du Ilioudol. 

Ile en uval de Ben. 

Iles Mnsoin, ou du Bosquet, en 
amont du confluent de la Méhai 
&ne. 

Pont de Huy. 

llcs d'!tnpsin. 

Iles d'Ombret. 

Flône. 

li es de Chaumont. 

Courant rn pide et sans profondeur, 

Ineonvénicnts communs à toutes los iles. 

l\lûinos inconvénients. 

~1,1mos inconvénients. 

Ml-mes inconvénients. 

Mêmos inconvénients. 

Lu marehe des bateaux cet entravée par des 
pi erres. 

Inconvénients communs à toutes Ion ilo~. 

Mê1nos inconvénients. 

Mêmes inconvénients. 

Mauvaise direction du thulwe& et défaut 
d'eau. 

Le pas!ar,e en est difficile, à cause de son 
peu d'élévation, du trop grand rapprochement 
de ses piles et d'un courant sans profondeur. 

Courant rapide; de plus, en amont de la se 
coude Ho, le thalweg pnsso de lu rive gauche 
a la rive droite, quoique le halage se pour 
suive sur la première des deux rives. 

Le bras droit de ces Hes prend peu d'cn11 
par l'amont, néanmoins il affublit le chenal, 
qui pourrait avoir là 65 mètres cubes- 

Rétrécissement par le gravier, qui cause un 
courant rapide, et 11fi'aiblissement du volume 
d'eau par le bras de droite des îles. 

Report .. , . 

Passo artrflc icl le d'environ 600 mètres, dans 
un t(irrnin très résistant, 

I3&rioge des Iuux-hras, sur environ 4.00 mètrns. 

Mûme travail, 

Ilurrngc du brus do gauche, sur environ 60 
mètres, 

Ménie trn, ail, sur une longueur do 200 mèt. 

Mênie travail, sur environ 150 mètres. 

Enlèvement d es pierres, environ 5U mètres 
cubes. 

Ilurrnge du bras «le G~uchc, sur environ 
300 mètres, et disposition du bras de droite en 
pusse uaviguble, sur une longueur de 200 mèt. 

Bnrrn ge du bras de gauche et du bras in 
t ei médiuirc, sur environ 350 mètres; disposi 
tion du brus <le droite on passe nnvigablo, sur lu 
même longueur. 

Barrage du hrae de gauche, sur envirou 300 
mètres. 

Barrage du bras guuche, sur environ 450 mè 
tres, disposition du bras droit en passe navigable 
sur 250 mètres. 

Barrage des îles, sur une Iongueur da 900 mè 
tros, et d ispo sirion du chenal , vers la rive 
&ouche, on pusse nrtificiello, sur environ 600 
mètres. 

Burru ge du bras de droite, sur uno longueur 
d'environ 450 mètres, pour augmenter le tirant 
d'eau ~t diriger le thalweg VOl'S lu rive gauche. 

Barrage du bras de droite, sur une longueur 
d'environ 90 mètres. 

La passe, rétrécie par I'attérissement du I Draguage sur 60 mètres do longueur, ]O mè 
r uisse au , est trop étroite et détermine un cou- tres de largeur, à un mètre de profondeur. 
rant rapide. 

Ilarrage du bras de droite et réunion dos iles 
par une jetée, en tout 250 mètres environ ; et 
draguag e d un mètre de profondeur, sur une 
largeur de 10 wèlres, duos uue étendue de 60 
mètres. 

A. reporter •. , •.• , , , . 
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DÉPENSE. 

708,961 25 

100,863 00 

7,242 00 

7,242 00 

1,086 30 

2,715 75 

2,500 00 

23,181 00 

40,566 75 

5,431 50 

32,597 25 

74,974 50 

8,147 25 

1,629 45 

2,000 00 

6,482 25 

1,089,241 25 

LC:J mètre cube de draguag o est supposé a fr, 5, pou1 la lcngueur totale do la passe. 

Lo village de Seille« continuera a recevoir l'eau dans le bras de gauche par J'a111I. 

Ces pierres gout les restes dei piles d'un ancien pont. 

La démolition de la première pile, vcre la ri.-e gauche, qui exigerait une dépense d'environ Ir. 30,000, n'est 
pas comprise dans cette évaluation. 

Le barrage des bras de droite est nécessaice pour que le halage reste constamment sur lu rive gaucl1c, 8i 
les ponts de la Meuse étaient plus rapprochés, s'il y avait seulement çà et là quelques passerelles, il eût été 
possible de ne jamais changer la direction actuelle du thalweg. 

Lo village d'Ombret, comme Seilles, comme d'autres dans le même cas, ne sera pas privé de sa mu igation : 
il recevra l'eau, dans le bras de droite, par l'a-val. 

Le draguege n'est supposé qu'à un mètre de profondeur, pal'ce qu'il ne s'agit ici t111e duugm enter le 
débouché par une plus. grande largeur de la section. 
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Dl<;SIGNATION 
»ss LOCA..LlTF.S. 

INCONVÉNIENTS ACTUELS 
-POUI\ I.A. NA.YIC'.i\TlON. 

TUAVAII, PBOPOSÉ. 

Courant dt, Chokier. 

Ft(-mall c-lla nie et Va l.St-Lauibort- 

l le do Flt'.·mullc-<lrandc. 

J lu de .1 enwppe. 

Tillom. 

llo d·Our:-ri'-c. 

lie d e Se lessiu. 

Ile cl'hrnr, à Liege. 

Pont des Arches, à l.iég e. 

.Jl e de St-Léonard, en aval de la 
fondei-ic d e cancas, ù Litl{lc. 

Counnl de Jupill e. 

Il ersta]. 

Cherta l. 

Il etniall e. 

Colll'Allt rnp ld e el sans laq;eur 
direction du thalweg. 

Report..,., •. ,, , •,.,. 

mauvaise\ :Oarr11i;c du liras do droite do l'île du Trou- 
du-lïlo ulin , et passe ur tlfloulle. 

Le thulweg quitte la rive guuche, pnsrn vers 
la ri, e droite, puis nntr e les îles, etc, 

Jnconvé nlents communs Il fontes Ica îles. 

Mêmes ineonvénients. 

fü1rragc du bras de droite et réunion des îles, 
sur une longueur do 500 mètres; approfondis 
scm out du bras do &auchc. 

Barrugo du bras de gaucho, sur une longueur 
de 70 mètres en amont, et do 100 mètres en a-val. 

Bnrrarre du bras de gnuohe, sur une longueur 
de 100 mètres en amont, et de 150 mètres eu aval. 

Dcfout do profondeur dû a u110 trop grande I Resserrement par une jetée d'environ 400 mè- 
section. Ires do Iougueur, et drnguog:o li. un mètre de 

profondeur, sur 30 mètres do lnr geur. 

lnconvénionts communs à toutes los îles. 

~lfmc, incnnvéni ents , 

Les bateaux arrivent au tournant des Augus 
tins dans une mauvaise direction, et un courant 
rapide leur rend cc pussago dangereux. 

Le courant, qui arrive obliquement à l'axe 
dn pont dos Arches, est encore dévié â I'aval 
du pont, et un attérissemcnt do la rive droite 
s'avance do phis en plus dans Je lit du fleuve. 

L'îlo <lu Dos, la p etite il o qui lu termine et 
celle do St-Léo11nrd, font dévier le courant et 
occasionnent un haut-fond de gravier, 

La mauvaise direction du courant, ln lnrgeur 
do la section et le gravier qui sépare le thalweg 
du chemin de halage, rendent ce passage très 
dangereux, dès les premières eaux moyennes. 

Barrage du bras de droite, sur environ 300m~ 
trcs. 

Barrage ùu bras do droito, sur environ 200 mè 
tres. 

Burrage du lit actuel do la rivière, sur une 
longnour (le 450 mètres; approfondissement Il. 
sec du brus gauclie,à l "',50, sur environ 409 mè 
tres; jetée do 500 mètres et druguago, sur cette 
même longueur, à un mètre do prufonrleur ; 
chemin <le h11lago avec re vétcment eu mocl lo ns 
dégrossis, des Augustins li. l'aval de l'Université, 
sur 1,200 mètres de longueur, 3"',50 d'élévation 
et 4 mètres de largeur cm couronne. 

Passe artificielle d'environ 200 mètres, en 
amont du pont des ArchQs, et de 300 mètres 
eu aval. 

Barrage du lit octuol do la rivlèrc, sur envi 
ro n 400 mètres, et creusement d sec du bras de 
gauche de l'île St-Léonanl, à 1 m,50 rie profon 
deur, sur une longueur de 650 mètres. 

Jetée d'environ 2,000 mètres, de ln pointe 
des prés de Droixhe à l'aval du second bras de 
l 'îlo de l\lonsin i creusement duns le gnn·ier, 
vers la rive gauche, d 1"',0Ü do profondeur, sur 
une largeur de 40 mètres et 500 mètres ùc lon 
gueur ; chemin do h alag.e de 2,000 mètres. 

Défaut d'eau, pnr le trop de largeur do la I Jetée parallèle ù lu rive gaunhe et hnrr ag e du 
section, bras de gauche de l'île; en tout, environ 60() mè 

tres. 

E11 amont, le chenal est embarrassé de pier-1 Enlèvement des pierres, 40 mètres cubes en- 
res , en aval, l'île &,',ne le halage. viron; barrage du bras de l'iauche de l'île, sur 

une longueur de 90 mètres, 

Les lies rendent la navÎff8tÏoD difficile et pé-1 Barrnge des îles et établissement du chemin 
rillcusc. de halage, sur une longueur de 2,000 mètres, 

A reporter •• , •• ,, • , •• 
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DÉPENSE. 

1,089,211 2.5 

!Jl,000 00 

\l0,000 00 

:J,077 85 

6,33G 7(; 

.i(i,3û2 00 

5,431 W 

3,G21 00 

138,399 75 

157,952 50 

32, 104 50 

203,710 00 

10,863 00 

3,629 45 

107,500 00 

1,889,229 55 

Ge projet II ëtc présent é lo 20 no ût dcrnlor. - Les pt1ré~ et les dragungeB indiqués au d e v is ne seront pa, 
tous nécessalrcs, 011 sorte qnc la dépomc ne s'élèvera pos ù fr. 91,000, 

Cette dépense, dont le chiffre no sorn PM nttcinl clans I'oxécution, comprencl le chemin de halug e, nvuo 
rovètomcnt de la rive, sur 800 moire.• do lougucur, ot 400 tic drarruorres, 

Lo hnlag e d ovra ,1tro établi sur l'île. 

Le hulago Bern étahli sur cette ile, comme sur la précédente, 

Si le chemin do halage des A.ugustias on Chernvoye était ooustruit pnr la ville do Lié5e ci pnt· la p1 ovincc, 
ci I'nide des fonds précédemment affectés à cet objet, il faudrait, de li1 dépense ci-contre, déduire fr. 57,000. 

Le pont des Ardle~ avait une excellente direction, lorsque le canal d'Avroy éluit navi~able: il n'a d'iucon 
véuients que depuis que ce canal n'existe plus. - Les travaux que nécessiterait un pont en pierre, à la Boveri e, 
deviendront iuutiles, si un pont suspendu obtient la préférence, - La démolition d'une pile du pont dei 
Arches n'e&t pas comprise dans la dépense ci-contre. 

La dépense se répartit ainsi : jetée, fr. 30,'21 I; chemin 1!0 halage en r emb lui, largo de O mètres en cou 
ronne, avec revêtement de la rive, fr. 107,500; creusement dans le llravier, li fr. 2 lo mètre cube, fr, 60,000. 

Quelques points de la Meuse paraissent se prêter à des coupures qui nbrèe;craient les distances, comme 
de Hun à Godinne, de Coronmeuso à Ilerstal, et d'autres encore; mais il ne semble pas qu'on doive sonffCI' 
aux dérivations clans les uméliorntions cherchées pour \ID fleuve dont la pente exigerait plutôt que son déve 
loppement fût augmenté par des détours. 

Ces pierres paraissent provenir des débris <le l'ancien pont de Chéralti: 

Le halage sera établi mr les îles; il entre dan, cette dépense pour environ fr. 100,000, 



( 21-1 ) - 
lll~SIG-NA. 'l'JON 

uns LOCALITf.:S. 
INCONVÎ~NIENTS ACTUELS 

POUI\ J,A NA.VIC,ATION. 
'l'R/\. VAIL 111\0POSt. 

Ilo du Lixhe. 

Ile ,Ir 7'ia" agne. 

l le rie La Nayc. 

lie au-dessous de La N11)'"· 

'En diversce localités. 

Chemin rio halage. 

Défau l 1I 'r-nu , par I 'e1: ccsvir r. lar~cur do I a sec 
tion. 

Inconvé nicuts communs ù tontes les ileg. 

Dlêmcs incon rénicnls. 

.Report ... , .....•.... 

Jelée depuis l'nrnont do Visé jusqu'aux îles 
en nvul , c t j on ction clos il os, sur environ 1,300 
mètres. 

Banar;e du hras de gnuche , avec chemin do 
halugo sur l'île, jusqu'à Nivr.llo : environ 
1 .ooo mètres. 

Bam.go ilu bras d o droite, sur environ 250 mu- · 
t re s, 

Ilnrrng e du bras de gauche, avec chomin de 
hulngu, sur environ 1,2.80 mètres, 

Le désordre ot l11 division de lu Mense en cet I B11rm11e du bras de gauche, nvec chemin de 
endroit rendent le J>assor;e iles plus difficiles. hntag e, sur une Iongueur d'environ 600 mètres. 

Travuux de détuil : redressements pnrtiels de 
1 ive. perfectionnement des pns~os navigables 
formées par clos hurrag es de faux-brna, remblais 
et déblals mi· dlfîérents points, etc. 

Total des dé-penses pour I'cméliorutlon du lit. 

~onvc11t in(errnmpu, trop bas ou trop -. Conatruorion _ou remise _on état du chemin de 
!)DO du chemin des bateaux, etc. . halugo, aur environ I0Ok1lomHrcs. 

Total. fr. 
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DÉFENSE. 

l , 889, 229 5j 

'.:13,536 5() 

M ,00() 00 

4,52G 25 

69,000 00 

32,250 00 

418,457 70 

2,491,000 00 

l, 250,000 00 

3,741,000 00 

Il y aura des améliorations à effectuer qui ne peuvent t\tro p révues dès aujcurd'hui , dans l'élut n ot ue l dit 
fleuve, los causes qui les nécessiteront sont ina perçue s, et le mal qu'elles occasionnent semble sans impor 
tance. La somme ci-contre, qui est le cinquième de la dépense totale présumée, doit suffire il tous CM besoins. 

Sur ces 100 kilomètres, 'ili, on amont de Liège, sont compte, a fr, 10 par mètre courant, et 25, en m·,11. 
à fr. 20 par mètre. 

Ln dépense peut se répartir ainsi : 

Du pont de Jaspe ù l'amont du pont de Dinant , , . fr. 
Chemin de halage, dans le même parcours, seize kilom. 

Du pont de Dinant à l'amont du pont de Meuse, ù Namur 
Chemin de halage, seize kilomètres . . . , . 
Du pont de Namur à l'amont du pont de Jluy. 
Chemin de halage, vingt-et-un kilomètres . 

Du pont de Huy à l'amont de l'île d'Avroy 
Chemin de halage, vingt-deux kilomètres. 
De l'ile d'Avroy à l'amont de Maestricht . 
Chemin de halage, vingt-cinq kilomètres . 

Pour subvenir aux dépenses imprévues dans la totalité du cours de la 
Meuse, entre le pont de Jaspe et Maestrioht .•..... 

160,000 !50 } 
iee.ooo oo i20,270 !JO 

4o7,aio oo } 
160,000 00 617,trno oo 
~78, 198 30 } 
'.210,000 00 lS88,198 ao 
339,062 60 J 
~20,000 00 no9,062 6!S 

n7,47I as J 
ü00,000 00 1,237,1~71 8ô 

-H8,4~7 70 
Total éff.al , . fr-. 3,7.41,000 00 
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f :etlt' sorurur- de trois millions sept cent quarante et un millo francs, qui sera 
.-.a11s <loufe modifiée pnr les projets partiels rt. duus I'exécution , mais dont le 
chiffre. afin de prévenir tout mécompte, est plutôt exagéré qu'atlaibli, com 
prend la dépense qui est impérieusement réclamée J)ar la navigation pour 
l'établissement d'un véritable lrnlaue. 

Aujourd'hui Je lwfoac est sur la r ive rrauchc ù partir de GiHL; à Ilermeton , 
il passe sut· la rive droite, s'y poursuit jusqu'à Waulsort, où il reprend 1a rive 
gauche. De Dinant ù Moulins, il se fait par les deux rives : sur la droite par les 
hautes eaux, sur la gauche pendant l'étiaue. ])c Moulins, il se continue par la 
rive droite jusqu'à Il ivièro, où il passe et se maintient sur la gauche jusqu'à 
1\an111r. Ou pont de Meuse, ù Namur, jusqu'à Huy, il est sur la rive droite ; du 
pont Je Huy , jusqu'au-dessous <lu Val-St-Lambert, if revient .'t la rive 1:puche, 
'{uÏI quille pour 1a rive droite depuis Flémalle jusqu'à Ougrée ; là, il ne revient 
il la rive (prnche que ponr être bientôt complètement interrompu dans la tra 
verse de Liége , vis-à-vis des Augustins. De Liéae à Maestr'icht, il ne quitte la 
rive gauche qu'en amont du château de Caster , durant un court intervalle et 
seulement par les basses eaux de l'été. 

Ivntro Namur et Givet 1 ces changements de rive causent généralement un 
jour d<' retard à la navigation en remoule, et quelquefois beaucoup plus, 

l>cp11i6 la frontière de France, 1a plupart de nos chemins de halage sont 
noyés ù .2 mètres au-dessus des basses eaux, cl c'est un inconvénient des plus 
i;ravcs. 

Cependant un 'Lon halage forait sensiblement diminuer Je Fret en remonte; 
011 verrait augmenter le nombre des hommes et des chevaux employés à ce 
service, s'il cessait de les exposer aux dangers actuels; car ce n'est pas seule 
ment aux dépens de leur santé que les chevaliers de la Meuse pratiquent le 
halage : c'est aussi, et très souvent, an péril de leur vie (1). 

( l) ,, Les chemins de hnlage doivent aussi fhcr l'attention fin GOLIVcrncmcnt. Le défaut do 
Jem- entretien pendant plusieurs années consécutivcs,joint à l'action cles eaux et des glaces, 
les a totalement détruits, et c'est avec des peines infinies que se fait aujourd'hui le tirage 
des bateaux. " -- l11émoirn sur l'état de la navigation dans la département de Samhre-et 
.ïleuse, otc. 

" ...•• Le prix de ces marchandises, rendues à leur destination, augmente ù raison de la 
difliculté qu'on éprouve dans les transports, et si I'on détruisait les obstacles qui gênent la 
nav igation, ~i on la rétablissait clans son ancien état, on rendrait au commerce du départe 
ment les avantages d'une concurrence qu'il ne pont plus obtenir sans perdre sur fa valeur 
intrinsèque des objets commerçables ..... Ces obstacles tiennent à deux causes, ainsi qu'on l'a 
déjà dit : au défaut de chemins de halage et aux: auérlsscmcnts qui se sont formés dans le 
1 it do la rivière. JI ne reste 1>resque 11Ins de ces chemins sur le cours de ]a rivière de Mense, 

"qui a 70,!503 mètres de longueur dans le département de I'Onrthe ; on n'en rencontre çà et 
là que quelques parties, dont la longueur ensemble est environ de 2,000 mètres. ,, - 
1Jté1noire sur l'état de la navigation dans le département de l'Ourthe, 26 frimaire an IX, par 
l'ingénieur en chef des ponts et chaussées de la direction de Sambre-et-Mciise. 

" Le commerce a perdu tous les avantages qu'il tirait auparavant d'une navigation, facile. 
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J'ai en conséquence supposé partout le halage élevé à 3m,;50 au-dessus de 
l'étiage, pour qu'il puisse avoir lien dans les hantes eaux navigables, persuadé 
que s'il est maintenu à cette hauteur, la navigation se continuera à des époques 
et à des niveaux où elle est impraticable aujourd'hui (1). 

li était éualcmcnt essentiel de régulariser les changements de rive, en se 
réglaut le plus possible sur cc qui existe, eu Ôf:Ftrd toutefois à la facilité des 
travaux. C'est là le motif qui m'a fait continuer le halage sur la rive gauche 
depuis le pont de Jaspe jusqu'à Namur , sur la rive droite de Namur à Huy, el 
sur la rive gauche de Huy à Maëstricht. 

Le chemin de halage, empierré cl revêtu où besoin sera, aura ~ mètres de 
largeur en remblai, et de 3m,t>O à 4 mètres en déblai, selon les lieux. 

Sur la distance denvirou ll50 kilomètres entre le pont. <le Jaspe et Maestricht , 
je pense que l'on peut. porter à l 00,000 mètres l'étendue de chemin de halage 
à construire ou à mettre en étal, mdépendarnment des parties comprises dans 
les travaux proposés i à fr. 10 par mètre courant le coùt des travaux de ce 
genre au-dessus de Liége , ù fr. 20 au-dessous de la même ville, et à fr. 1,250,000 
la dépense totale pour cet objet (2). 

Tous les pérés pour le halage seront en moellons bruts, ou tout au plus 
dégrossis, et non en moellons piqués, qui reviennent, selon les carrières et les 
distances, à fr, 121 15 et 20 le mètre cube. 

Les talus seront de 2 sur 3. 
Dans les frais dont le montant est relaté ci-dessus, je n'aurais peut-être pas 

dû comprendre ceux qui concernent des améliorations très secondaires qu'on 
ne fera qu'avec le temps. Plusieurs semblent, en effet, devoir être mises au 
nombre des travaux <l'entretien, toujours nécessaires et d'autant plus indispen 
sables que les s:randes améliorations auront été opérées. 

Je n'y ai pas fait entrer non plus les travaux à exécuter au-dessous de 

Lors des sécheresses, les attérissements, qui traversent dans bien des endroits toute la largeur 
de la rivière, ne sont recouverts que d'environ om,io de hauteur d'eau, et s'opposent à 
l'usage des bateaux qui prennent un tirant d'eau plus considérable, et, quand les eaux le 
permettent, le défaut de chemin s'oppose au passage des chevaux de halage. 11 - Ibid. 

( 1) Le moment le plus favorable à la navigation de la Mense est lorsque les eaux sont 
hautes; la pente générale du fleuve n'étant pas de 0111,0003, le courant, qui prend alors une 
vitesse uniforme à peu près la même partout, ne contrarie pas autant la remonte qu'à l'étiage, 
et il n'y a plus de difficile que le passage des ponts, C'est seulement lorsque les eaux sortent 
de leur lit qu'il se forme des courants irréguliers, rapides et dangereux pour la navigation ; 
à toute autre époque, il suffit de bons chemins de halage pour assurer sa continuité. 

(2) Cette estimation approximative est fondée sur ce qui s'est fait en France. Le beau péré 
en aval de la dérivation de Revin coûte fr. 6 le mètre cube, encore est-ce parce qu'il a fallu 
tirer la pierre d'assez loin, Celui de Fépin, un des plus solides, quoique peu régulier, n'a été 
payé qu'à fr. 4; rien ne dit que nous ne puissions parfois, comme à Dame-de-Meuse, les 
pierres étant à proximité, exécuter des revêtements à fr. 0-30, et, sur d'assez grandes étendues, 
tout revêtement sera inutile, 

?fü 
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1\facslricl1tj11sqa'à Kaisscnich , parce que je persiste à croire que cette partie du 
fleuve ne demande pas les mêmes 011vrarres qu'en amont; que les perfectionne 
ments ne doi vent pas s'y faire dans le même but; qu'on doit s'en tenir à un 
système persévérant d'entretien et d'améliorutinn des rives, cl. que par là on 
procurera à la navi(plîon les facilités et la sécurité qu'elle peut raisonnablement 
attendre. 

En rerra1'd des dépenses que comportent les travaux que j'ai l'honneur de 
vous proposcr1 j'ai pensé, Monsieur le .Ministre, que vous ue verriez pas sans 
intérêt à quelles dépenses pourrait conduire une canalisation de la Meuse 
semblable à celle de la Sambre ; en outre de l'avautage qu'il doit y avoir à 
mcllre celle comparaison sous vos yeux, je satisfais, en vous la présentant, à 
un desir manifesté par la commission permanente <les ponts et chaussées. 

D'après la pente totale de la Meuse entre la frontière de France et Eysclen, 
qui est de 4-0 mètres, les améliorations requises par la navigation se réalise 
raient aisément au moyen de barrages éclusés, et, dans certaines parties, en 
abrégeant le trajet par des coupures avec écluses en aval; mais les dépenses 
pour le halage n'en seraient pas moins élevées, au contraire, et une pente de 
40 mètres devrait être rachetée par 27 écluses avec barrnges. Or, chaque 
barrage éclusé coûterait au moins fr. 300 ou 320,000, en sorte qu'en ajoutant 
deux barrages d'Eysden à Macstricht , on or-riverait à un total de huit à dix 
millions de francs, et de onze millions au moins, y compris le chemin de halage. 

Cc chiffre ne paraîtra point Lrop fort, on le trouvera même au-dessous de 
la réalité, si on le compare au prix d'exécution de différents canaux. 

Le canal de Charleroy , qui a ll:> lieues de lonff, a coûté environ fr. 11,000,000 
La canalisation de la Sambre, sur une longueur de 20 lieues (1). 10,000,000 
Le canal de Pommerœul, long de ~, lieues . 

La Sambre française, dont la navigation est encore loin d'être 
satisfaisante, sur une longueur de 11 lieues. 

L'Oise, dont la pente n'est que de Om1000I3, et qui, sur une 
longueur de 18 lieues, n'a que 7 barrages éclusés. 

L'Aisne, pour 12 lieues de canalisation non achevées . . fr. 

o,IS00,000 

4,000,000 

5,000,000 
7,000,000 

La valeur moyenne déduite des dépenses pour la canalisation des rivières 
seules, de la Sambre, de l'Oise et de l'Aisne, est de fr. 426,000 par lieue; pour 
les 30 lieues de la frontière de France à MaestrîehL, il faudrait donc de 12 à 
13 millions de francs. Si même, ce qui donnerait peut-être une approximation 
plus exacte, on prenait pour terme de comparaison les travaux de l'Aisne, 
rivière dont la largeur et le volume d'eau devaient conduire à des frais moindres 

(1) Les bateaux de la Sambre, avant la canalisation, étaient généralement de 30 tonneaux; 
aujourd'hui, il y en a de 130 à 1 oO tonneaux, et les Sambresses qui naviguent encore ont de 
40 à 153 tonneaux. Néanmoins, les dimensions qui semblent les plus convenables à la navigation 
de cette rivière, sont celles des bateaux de 80 tonneaux. 

La Meuse perfectionnée portera. des bateaux d'un bien plus fort tonnage. 
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([UC ceux qu'exigera la Meuse, il faudrait pour ln canalisation de celle-ci, au 
moyen de barrages éclusés, une somme de fr. 181000,000, tout au moins. 

L'emploi des barrages éclusés, outre que les premiers travaux en sont très 
coûteux, a encore le désavantago d'entraîner dans de rrrandcs dépenses d'entre 
ticn; les crues cl les débâcles de la Meuse produiront sur les ouvrages des 
déGâts annuels d'une réparation dispendieuse et difficile, cause de chômage 
pour la navigation; les bateaux à vapeur éprouveront à chaque écluse un 
retard dont la répétition doublera le temps de leur parcours en descente de 
Givet à MaestrichL, et ils cesseront ainsi d'ét re des bateaux de vitesse (1). Il 
se pourrait encore, qui pis est, qu'après de grandes dépenses cl de grands 
travaux, on n'atteignît pas le but , même pour la navigation ordinaire et le gros 
batelage. La Sambre est un exemple frappant des difficultés qui survivcn l à des 
travaux de celle espèce, et des inconvénients inévitables qui en sont la suite. 
« Dans la canalisation de cette rivière, dit M. DE Purnr , le mouillage a élé 
prescrit à 2 mètres, et, pour l'obtenir, il y a eu obligation de creuser le fond 
en beaucoup de points : ces travaux , jusqu'à présent, paraissent en contradic 
tion avec 1c ré13imc rré111~rnl du lit, et la rivière rétablit dollc-rnémo les attéris 
sements de son plafond, à mesure qu'on les enlève. Il y a lieu de penser que 
le mouillage sur cette rivière ne dépassera pas en définitive 1 m,t>O (2). » 

Qu'on juge des frais d'entretien de pareils travaux sur la Meuse l 

Les passes artiflciclles sont éprouvées , loin qu'on ait à craindre la réapparition 
des attérissements où elles sont établies, il est constaté que le plafond de ces 
passes s'approfondit de plus en plus. Leur durée n'est pas moins certaine que 
ne le sont leurs effets, et le faible entretien qu'elles demandent ne mérite pas 
d'être mis en ligne de compte. L'entretien le plus coûteux est celui des rives; 
mais une fois le halage bien établi, cette dépense sera réduite de beaucoup, et, 
en dernière analyse, i1 n'est pas possible de s'assurer une bonne navigation 
sans s'astreindre à des frais annuels pour la conserver. 

Enfin, Monsieur le Ministre, si contre mon attente, en dépit des succès 
obtenus sur d'autres rivières, il était vrai que les passes artificielles fussent 
insuffisantes pour donner à la navigation de la Meuse un mouillage de Im,ôO, 
il y a certitude aussi que ces passes sont praticables en plusieurs points et 
qu'elles y procureront le tirant d'eau cherché; dès lors, elles auraient toujours 
le très grand avantage de diminuer le nombre des écluses qui, plus tard, si 
cette supposition toute Gratuite se réalisait, pourraient être reconnues néces 
saires, dans un système de barrages éclusés, pour parvenir à une navigation 
perfectionnée telle que la réclament nos intérêts industriels. 

Si maintenant, parmi les propositions que j'ai l'honneur de vous faire, je 

(1) Un grand nombre d'éoluses, dit GAurnu, exige de très grandes dépenses et cause des 
longueurs dans la navigation, qui en diminuent toujours les avantages, - MémoÙ'e sur les 
ca1iaux de navigation, etc.; par M. GA.urnn, inspecteur-général des ponts et chaussées, etc, 
Paris, 1810. 

('.2) Mémoire sur le canal de Meuse et Moselle, par un ingénieur, 1\Ions, 1831. 
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cherche celles qui demandent la priorité cornmc essais à conduire à terme, 
pal'ce <1u'ib seront faits dans des couditions différentes, cc sont évidemment, 
,'t mon avis : le barrarrc du bras droit de l'île de Dave, avec redressement de la 
rive (puche, au I'éi-ibonicr ; la continuation dos travaux. d<' Chokier jusqu'au 
dessous de l'île de Flémalle; lt.• hmTaGe de 'I'ailfcr cl de l'île Très-Douce; celui 
des 11es de Beez, et la passe artificielle des Crands-1\falades. 

Cependant, si l'on s'arrêtait aux considérations relatives à l'industrie, que, 
par suite des essais qui ont si bien réussi sur d'autres fleuves, on rcaardât 
dès à présen t les passes artificielles comme jugées et que leurs effets parussent 
certains, l'intérêt de nos houillères, de noire forgcric, de nos usines ù for en 
ffénéral, de nos carrières, de uos fours ù chaux et rle la plupart des branches de 
l'industrie de nos provinces, semblerait peut-être réclamer d'abord et avant 
tout les améliorations vers MacsLrichL. Ainsi que déjà j'ai cru le devoir faire 
observer dans le précédent rapport, nous trouvons, en effet, sur les marchés 
de la Hollande une concurrence redoutable, avec laquelle nous ne pouvons 
rivaliser qu'en abaissant nos prix, et par conséquent en supportant nous 
mêmes la différence entre le prix de transporl de nos produits et le prix de 
transport des industries rivales; tandis que vers la Fi a nec, comme sur les rives 
de la Meuse à l'aval de Maestricht , ce sont les cousornmatours qui paient la 
surélévation du fret. Ne pouvant cuèrc espérer de diminuer nos dépenses pour 
la production , c'est à rendre moins onéreuses celles du transport que nous 
devons nous appliquer. Toutefois, les améliorations au-dessous de Liége n'au •. 
ront de valeur pour nos exploitants que lorsq u'clles assureront, dans toute 
l'étendue de ce parcours, le tirant <l'eau de I in)50; comme d'ailleurs elles peu• 
vent aisément s'opérer en une seule saison, il n'y aurait <le véritable utilité à les 
entreprendre, que si les fonds alloués suffisaient pour les effectuer toutes à lu 
fois. 

D'un autre côté, la navigation ù vapeur voudrait, pour se développer, des 
améliorations partielles qui rendissent immédiatement navigables en toute 
saison les plus mauvaises passes de Namur à Maestricht , et le batelage français, 
qui vient chercher nos houilles, éprouve le même besoin pour la partie de la 
Meuse entre Givet et Liéffe (1). 

(1) Les bateliers français paraissent) depuis quelque temps, donner la préférence au bassin 
houiller de Liégc sur celui de Charleroy .- C'est du moins ce que semblent attester les chiffres de 
lu douane au bureau de Heer, comparés avec le passage des charbons a l'écluse de Sambre, a 
Namur. Dans I'année 1839, il a passé par cette écluse, en descente vers la Meuse, o7,'.2lo ton 
neaux do charhon , et il en est sorti par le bureau de Heer pour la France, oo,i06, même 
nombre qu'en 1838, à 30ô tonneaux près. Or, la consommation de la ville de Dinant et des 
villages en amont de Namur, est d'environ '.20,000 tonneaux; Andenne en consomme 6,000; 
Seilles 11,000; Huy 18,000; ces diverses localités, et une grande partie des villages de la 
Hesbaye, tirent presque tous leurs charbons de la Sambre : il faut donc que Liége soit pour 
une h·ès forte part dans le chiffre des exportations par la haute Meuse. 

11 n'est pas rare que des bateaux français redescendent à vide de Charleroy, où ils trouvent 
les prix trop élevés, et qu'ils viennent charger à Liégé. 

Le charbon de la Sambre étant très friable. les transbordements obligés à Namur sont au 
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Ces diverses considérations ont chacune leur force et doivent être pesées ( l ). 
Peut-être dois-je me borner à reconnaitre et à constater que les améliorations 
sont urgentes sur tous les points, et que, plus il y aura de promptitude dans 
l'exécution, plus il y aura d'intérêts satisfaits; votre prudence 1 Monsieur h· 
Ministre, rèalera l'ordre des travaux d'après les allocations et les besoins. 

Liége1 le 10 décembre 18-40. 

L 'ingén ieur, 
Il. GUIU,ERY. 

nombre des causes qui portent les bateliers français à descendre jusqu'à Liége pour foire Jeun 
ohargementa, 

(1) Aux considérations relatives à l'industrie, s'en joignent de purement matériclles , en cc 
qu.i concerne les barrages de faux-brus. Four plusieurs d'entre eux, ce travail ne peul s'effec 
tuer qu'après l'établissement préalable du chemin (le halago ; autremcut, la 11a vigation serait 
entravée. Il pourra bien arriver aussi que des difficultés momentanées résultent de ces bar 
rages, qui, de prime-abord, produiront une accélération de v itcsse clans quelques-uns des 
bras conservés; mais le régime se régularisera en peu de temps; et, en définitive, le mouillage 
se sera augmenté, sans que la remonte en soit devenue moins facile. 
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SUITE DES ANNEXES. 

~o 3.t. 
En outre dos péages mentionnés précédemment (1 ), il y en eut quelques autres qui ont été 

perçus louglcmps sur la Meuse. 
On voit dans l'histoire de Namur qu'il a existé au.tr-ofo is nu péage à Ilastières, et que le 

comte Guillaume 1°1' en acheta une partie du chevalier Eustache de Seraing. - Histoire glmé 
raie, ecclésiastique et ci-vile, ete., par l\f. Guuor, etc ., t. Il, p. 79. 

Après avoir acquitté des droits à Hermeton, à Ha stières et au Chàteau-Thh-y (2), Ies bate 
liers avaient encore à payer le pa,<,snge du pont de Dinant; ù Poil vache, un barrage les obli 
geait à s'auêtcr pour le paiement des droits seigneuriaux. Il en était de même à d'autres 
châteaux des hords de la Meuse, et notamment au château de Dave, dont on aperçoit encore 
quelques vieux débris sur la rive droite, vis-à-vis de W épion. 

En 1784, l'empereur Joseph Il abolit à Namur Ie droit du soieantième, qui se levait depuis 
grand nombre d'années, au détriment du commerce, et qui, de tout temps, avait soulevé de 
vives réclamations, -- Ibid., t. V, p. 2o7. 

Les péages n'ont pas été la seule cause des discordes qui ont éclaté à di verses époq ues 
entre les États riverains de la Meuse : de longues disputes out été provoquées par des pré 
tentions exclusives à la souveraineté du fleuve. Le 6 mars HH-'.2, le conseil de Namur récla 
mait cette souveraineté depuis Revin jusqu'à Ahin ; mais Dinant fit valoir ses droits et parvint 
à les foire reconnaitre. 

Cette même ville soutint encore sa souveraineté sur le fleuve contre les habitants de Bou 
vignes, qui avaient voulu resserrer la !Yie1tse devant leu«: ·vifle, et qu'elle empêcha. ll'exécutt:r leur 
projet (3). - Â1'chives de la ville de Dù1ant. 

( l) Ropp ort» dit 2:3 dëcembre 1839 et du 28 [utn 1840. 
(2) Le Château-Tb ierry, ou Thiry, fief relevant de Pnilvn clae , situé un peu en deç a de I'abbaye de Wuulso1 t, 

vers Dinant, où l'on ~oit encore ses ruines, tirait son nom d'un certain 1hierry, son fondateur, que l'on croit 
,\tre le marquis de Namur, Tbéodorle, mort, snns enfants, en8l 9. Bauduin, comte de Namur, s'empara, en 1188, 
do cc château appelé, duns tous les actes, Theodarionm Castru m , 1,e bÎege en avait duré trois semaioes. 

Démantelé, en 155t., par les armées françaises, le Cluîteau-'Tbiry ne s'est pas relevé depuis. 
Cette date est é3alement cell e de ln ruine des châteaux do Bea ufort et de Po llvache , elle est aussi celle de 

l'incendie do la tour de Crève cœur, l'une des deux Iorteresses de Bo uvig nos. Bâtie en 13:?.0, cette tour avait 
déjà êté saccagée et tl demi ruinée, dans Ir. siècle suivant, pur Philippe-le-Eon. 

Le château de Samson ne fut démoli qu'en 1691, parles ordres de Ch.arlesll, roi d'Espogne. - Hiatoit'e 
qénérale,etc.; par M. GuL10T, etc., t III, p, 270,306, etc. 

(3) J) est fâcheux qu'une question de souveraineté se soit opposée à cet essai de pusse artificielle, l'e,i;pé 
rlence l'aurait perfectionné, et peut-être la Meuse no serait-elle jamais tombée dans l'obaadon, si un moyen 
auui simple eût été mis UQe première Iois en mage, il ya drux cents ans. 
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No 35. 

Fondée au VI" s ièclo, la ville do Dinant avait déjà <le I'iruportunoe avnut la fin du IX". L'ac 
ti vité , l'industrie ile ses hnbitnnts Iui procurèrent un accroissement rnpicle, ut son grand 
eornmcreo c11 ouvrnw~s du enivre, qu'on appelait tiinutulcries, c;,,.it;:c._, bientôt qu'elle étendît et 
fi,cilîl1\t sos voies rie r-nunuuuir-ut.iou . In l080, s ur lm, iustuuces 1L11 rungist rnt et à la 
d em nudr- tin ptiueu-évèquc iln Lit;[IP, 111 comto de Namur, Al!JcrL 111, consentit ù l'établisse 
ment d'uu pont en pierre, composé ile six: arches, s111· la i-ivièro de Mcusc , ris-a-vis de la 
v illo (1). Malun\ la soliditt\ du travail, los crues oxtrnordinniros do 1170 (2) et de lo7.2 (3)1ni 
('[ltl~Ùl'(.Hll de fp·:1r1ds donuuag cs, et l'hiver de lo7'2 ;\ lt\7~ I'eurporta (4). 

Pr-ndnnt près do cent ans, le punt en picrrc fut rcurplucé par m1 pont (le batnau,, sans q1lC', 

durant cotte longue pér-iodc, on puraissc avoir sérieusement pensé à le rétublh-. Néanmoins, 
dans le courant du mois de décembre de l'an lüGl, les magistrats de Dinant exposent au 
princc-évèquc que le pont construit en 1080, déjà ébranlé par le sac d,, duc do Bourgogne, 
en 1-406, a 1Ho emporté par les hautes eau'( do I li73, et demandent qu'il soit reconstruit. 

L'autorisation fut nccurrléo ; mais il y eut des retards, des rlélais ; les trnvaux ne eorumcn 
cèront }Jas aussi vite qu'on l'avait espéré, et le défaut d'nrgent vint c111 . .orc les ralentir, en 
sorte que dans I'uutomnc de 1716 les piles n'étaient pas achevées, quoiqu'elles fussent <lôjù 
,i orzze pieds ait dehors de l'eau (:5). Le hesoin de se créer <les ressources fit qu'au mois de <lé- 

(1) M1uus, l. [, p, 257. 
(2.) "L'au l l'ï5, le ponl sur L1 Mousc, devant Namur, fut totalement emporté par les eaux du Ileuv e , t1u1 

~ro~sircnl tollcme nt, en une seule nuit, qu'on ne se s ouvenuit pas do les avoir jamais v ues si hnutcs cl &i impé 
tueuses. • - Histoire r,é111frale, ecctdsiastiqu» ot civile, do la villa cf p ro ci nc e do l\'r1111ur, par M. G.lt.LIOT, 
av ocnt 011 o on seil pro oinciul, otc ., t. V, p. 4. I.i6ge, 1788-1 ï90. - Co 110nt fut 1 établi, on 1360, pur Guillaume 1, 
et restauré, vers lu fln (lu même siècle, par Guillaume Il, qui é le va les tours que l'on voyuit encore li ses deur 
cxtrémitliseu 1790. - Ibid, 
(3) Une rude gelée, qui durait depuis le mois de novembre, fut suivie, le 7 février 1571, d'une espèce de déluge, 

clans Ill ville de Namur, par le débordement des eaux. Ln Meuse roulait ses eaux avec une telle furie qu'elles 
emportèr cnt une par tie du pont qui est sur cette r iv iè ro . Deux ohrnuogrnmrnes consacraient celte date clans le 
couvent des Bé coll ets : 

A,.Dss, Vi11Go, TV.ls ,atVRrtTlllls Mos.l uLVT,r; 
ALu Vtui:11s VND>s Mos.1. n11 .1.11VA J>V111T. 

uu«, t. V, p. 60) 
(4) L'au 1572, le Po11l-clf>-llla11sa, ô. !'fomur, est de nouveau considérahlement endommagé pnr la grande 

quantité de g laçone. -Ibid., t. V, p. 70. 
Les plus hautes eaux, marquées ù Dinant, sur un pilier de l'église Notre-Damo, sont celles de 1740, indiquées 

par ce ohronogramme : 
lr1 vuru, Tnoni.!I .uonoLI V~D.'11 nVC V,qVt: V1111nVn. 

Un pou plus bas, on lit la date de 1573; et encore au-dessous, la hauteur des eaux de 178I est marquée pnr ce 
chrono gramrne : 

VJ.rlMA FliBB.V~all, nVC VsQV!: .lsCi~nh lQVA. 
D'autres crues de la Meuse sont consacrées, à Namur et à Liégo, par des inscriptions qui on expriment ln date. 

• L'année 1643, dit l'historien CuuoT, fut encore remarquable par un terrible débordement de la Meuse et de 
h Sambre, qui arr iva inopinément pendant le courant du mois de janvier, La Mcuije roulait ses eaux avec une 
telle violoacc qu'une partie du pont qui est sur cette rivière, fut renversée, • 

LBX DnV11 I\HLVX!s M1mQVi Suis AQVls. - T. V, p. 80. 

• La l)Clée, ay~nt commencé le jour de la Toussaint 1677, continua avec une telle vio lence que, depuis Noël 
j usq u'au 15 jan vier 1678, on trnversait la Meuse sur lu glace, mûme II veo des voitures pesamment chargées ; mais 
\111ns la nuit du 16 au 17 du même mois, les glaces qui étaient n u-dossus et au-dessous du pont, s'étant rompues en 
11c11 d'heures, l'endommaGèrcnt cunijidérnblcmcnt el coulèrent à fond une quanti lé de bdoau-x. •Ibid, t. V, p. 92. 

(5) Âr(!/tipe, do la -,illo de Di~1u11t. 
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c-cmbro de lu mèrne année, les mnitibtrats rle la ville adrossèront une 1·cquêt<' au prirwc-r:,,\qw•. 
pour on obtenir l'octroi tl'un :pénrrc, ainsi qu'il l'avait accordé à la ville Je lfuy, pour l'acl11•\t'· 
ment d u pont en pierre, 7e pont de 1080 a yunt été détru il, tant par les armées, que ruiné de rieil 
Lesse par le grand laps de temps (1 ). 

Lo prince répondit Iavornhlcmcnt ù cette requête et accorda l'octroi dr-mandé. 
,. S, A, S. Électorale, s nr les instances réitérées des hourgmnitrcs , oonscil et habitants de 

sa bonne ville de Dinant, JJOUl' le rétablissement <le leur pont sur la Meuse, corumc mie chose 
absolument nécessaire pour la seurelez de lu ditte ville ponr la ooinmoditcz publique; et pour 
lo bien de leur commerce qui no pont subsister sans cela, a bien voulu leur accorder connue 
elle leur accol'dc par ln présente la perrniss ion de rétablir le dit pont, quand hon leurs 
semblerat., aux mêmes conditions r-t avantngr-s ; avec les mêmes droits de péago ; ci devan t 
accordez à sa bonne ville Je Jiuy <lont sa ditte A. S.E. \'l'lÜ C'I entend que ceux do sadiue 
Ironne ville de Dinant jouissent dans toute four étendue, car telle est sa volonté à laquelle 
t ous ceux ù qui il pont toucher auront :\ se conformer. Donnez en .,n résirlonr-e élector-nle de 
Bo11n: le 10 décembre 17 lû. SiGuez ù I'original Josaru C1.-i::111.;,.~, Électeur Hosen vt, et a costcz 
son; •• npposéos les armes de sad ite altesse e n hostie rot1gc el pins bas cncor-c sir,-nez F. PAgfrnU.\.T, , 

11 S'ensuivent les choit~ de J>énec. 
" Sur chasque hatteau montant cl descendant le pont propor-üonnollomcnt leurs clinrge, 

et grandeur; scnuoir de neuf n dix pi cds do pic lie et plus cstants clrn1·gcz quattz-o Ilor-in. 
rien chargez la moitiez, JJfHll' un de sept pieds jusqu'à neufs deux florins non chargez la 
moitiez, pour un de six pieds un florin d.ix patars ; non chargez la moitiez pour tous autres 
baueaux soit nacques soit ceux. de cinq pieds; et au-dessous jusqs à six un florin non ehmgez 
ln moitiez, pour les giuées de longueur <le mairin et soumiors un florin; pour celles de 
stunson weres et semblables cinq palan, 11our chaque nacelle décopplée et autres semblables 
cinq patars (2). a 

Po11r surveiller les travaux et le bon emploi des deniers, le prince nomma des commis 
saires qu'il autorisa à contracter un emprunt jusqu'à concurrence de dix milles escus (3), en 
affecta.nt au remboursement et à I'intérêt rle cette somme le péage du pont, et en engageant, 
1io11r l'assurance des prêteurs, les autres revenus de la ville. 

En conséquence de cos dispositions, 11 le 1er mars 1717, à 9 heures du matin, le rétablis 
sèment du pont fut exposé m.1_ rabais à l'hostel de ville, à Dinant, sur la mise à prix de quarante 
-nnlle flori11S brabants, le rabais à deux cents florins, demeurez au sieur hAN DonEY. prn·m} 

soixante un rabais, " Conformément mu devis et conditions, ledit pont, entrepris pour vingt 
sept mille huit cents florins, a été construit en cinq arcades de pierres de tailles, et la sixième 
a été faite pour recevoir un pont-levis cle quatorze pieds de long sur treize ile large (4). 

Le -4 juin suivant, en l'assemblée des commissaires, le sieur PIERRE DEnF.IIAUI.T, bourqmaur«, 
f11t nommé receveur et caissier des deniers dudit pont, Sut· une pierre encadrée de la pre 
mière pile, vers lu nive droite, on lit P, 1). B. 17 I 7 ; et sur 1a voûte du milieu, du côté d'amont, 
'l'E~h•ou PETRI DEBEUA VLT CoNsVLis REPAR.AT VR. 

Durant toute la belle saison, grâcA :\ I'aetive surveillance des eommissalres , et malgré le 
J)CU de zèle des entrepreneurs, les travaux: ne se ralentirent pas un instant, et I'ouvrago fut 
enfin achevé avant l'hiver (ü ), 

li y eut alors un incident assez remarquable, et qui n'aurait probablement pas aujourd'hui 
Io dénouement qu'il eut alors. 

( 1) ,( rchioes de la ville de Din cm t. 
(2) Ibid. 
(3) l.'esm de Dinont, ou esc:u de Maximiliea-Josepb, valait fr. 5-04 de notre monnaie. 
( 4 J Le pont- levis de la aixlème arc be, toucha rit a Ia rive gauche, a été détruit dans les guel'l'tli de la révolu 

,tion française, et remplacé par une travée en l!ois. Cette travée a été coupée en 1814, et plusieurs Io is répnrro 
depuis. 
(5) Les piles du nou, eau pont sont on parti e sui celle, de 10801 on aperçoit encore facilement les restes de 

miles-ci, (lès loisibles dans Tes baises eaux. 
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Les rnag1~trnb de la ville ayant cvpusé qne l(• poiu en pierre n'était poinl tcrmiué , que le 
de'faut d'm·r,nnt. était d'ailleurs la seule cause des rctards , ot qno le pont de bateaux serait 
r-ncore nécessaire pom· l.1 tl'i\ versée du fleuve, le prince octroya et accorda. le 1 O janvier 1718, 
la co11tinuatio11 du pont do bateaux. aiJCc les droits du péage acooutusné, Je produit devant être 
rapporté dans la caisse établie pour I'achèvcrnent <les travaux. Là dessus, les comrnissairr-s 
1111 en iuront , ils mirent opposition et réclamèrent, so fondant sut· cc que, depuis plus de dir 
mois, le pont en pierre était praticable pour toute espèce du toitures, cl quo depuis le même temps, 
te pont de bateau» n'ct1;istait plus. Le prince alors n1p11ort,1 i.irnp1cment sou onlonnauce, iHl!ut·i6a 
le Jiéag(• sur le nouveau pont, et ré:_;la que rnoitiv f>Cl',tit au 111·ofü do la ville, et llloitié imur 
](' remboursement <les emprunts contractée par les conuuissairos ( 1 ). 

fi est difficile de comprendre comment le conseil de la cité, qui comptait des cormnissaires 
da us .~011 sein, potn ait tlcmnmlcr la continuation du péa1~c sur un pont de uutenux cp11 11c 
subaistai] plus depuis dix mois, et déclarer impratinablr, encore un pont sur lequel passaient 
les plus lourdes voitures. 

Enfin, le 14 mars de 1n même année, fut adjugé en I'hôtcl-rlo-villr, le péage des droits du 
nouveau pont, tant ceua,· de dessoubs accordez par S. A. S. K, que ceux <le dessus crpparte1uint.~ à 
la ville. Quelques exemptions personnelles du péage sont stipulées u pour les habitants de 1:, 
terre de Waulsort, le reverend prélat et munastero de Florennes, les religieux. des quatre 
ordres mendiants, les escoliers et csoolières, etc. a 

u S'ensuit le tarif ou droits de péage . 
,. Chaque batteau montant ou descendant la 1\leusc deuera payer comme s'ensuit scauoir : 
n Pour un bauoau dont la pi elle sera <le dix pieds et plus j usqu'à neuf chargez quatre 

florins non chargez deux florins. 
" Pour nu de neuf pieds jusqu'à sept cieux florins, 
, Non chargez ln moitiez. 

)l Pour un depuis sept jusqu'à six. trente patars , 
,, Non chargez lu moitiez. 
n Pour tous autres moindres batteaux chargez un florin non chargez la moitiez, 
,, Pour une mignolle on nacle chargez un florin non chargez la moitiez. 
li Pour une nacelle chargoe cinq patars a la reserve de celles de nos bourgeois qui Y1e11 

dront a lu drache, a la blancherio ou a la poissonnerie en cette ville, qui ne payeront rien 
non plus que quand ils iront promener et pocher et messieurs du magistrat quand ils feront 
pécher. 

" Pour les giuées de maii-ins sommiers et viennes a chaque longueur ou bousia, un 
flo1·i ri. 

" Po11.r celles des stansons weres et semblables a chaque longueur ou boursia, cinq patar~. 
" Un chariot chargé ou non chargé avec le charrier pour passer et repasser le même jour. 

cinq patars, 
» Pour un caresse, dix patars. 
,, Pour une charette, chaise ou oalaise, cinq patars. 
n Les voitures estrangeres venantes d'Allemagne, Loraine, Haynault, Lttxt.:m1bou1·g, el 

d'autres provinces estrangeres payeront pour passer huit patars, et pour repasser m1ssy huit 
patars. 

n Pour une charette ou tombereau. chargez. 011 non chargez, allant pour bourgeois a 

St-lHedart rour passer deux liards, sauve que les charcttes pour leurs brnz et meunéos. 
comme aussi leurs brassins destinez pour Je11r consomption seront exempts d1.1 droit du 
passage sur le pont et non l,:1s autres denrées. 

" Que tous bourgeois et habitants de cette ville, voir mesme messieurs les tendeurs el 
messrs du magistrat nuls exceptez ni reservez de qt4'elle qualité et condition ils puissent estrc 

(1) A.rchiv,n de la cille de Dina11(, 
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au-dessus de 1'1igc de dix ans, aussy bien quo toutes 11orsonnes inditfcrcmcnt paycron! a pted 
tant pour pa.Mcr qne po11r rc11assor, un Iiurd qui devcra so donner en passant. 

, Et ceux qui passeront à chev al llJI putar eu passaut, et un patar en repassant. 
, Pour chacune Leste comme bœuf', vache, pouli«, {l'l.ntisse et autres, 1111 patar. 
" Pour ohncunc menue boste comme moutons, brebis, po1·c<pJ, chevrc , 1 eau <"t autre~ 

semblables, on paycrn n la pièce, un liard. 
, Pour un troupeau de mouton ooccdetu un cont , l'on pnycra seulement du cent, qurnzc· 

patars ( l ). n 

Tel qu'il est encore aujourd'hui, le pont de Dinant est, sans coutredit , un des plus Leauv 
qu'il y ait sur la Meuse. Sa voûte en plein cintre est d'un bon effet ; ses avant-becs sont bien 
construits et du meilleur goûl, et ses piles sont précisément parallèles au fil de l'eau, avan 
tage, comme on le sait, que ne présentent pus tous les pouls jetés sui· la Meuse. Des répara 
L10ns sont devenues nécessaires, il y en o. d'urgentes; mais, dans sou ensemble, cet ou nage 
n'a encore que peu souffert <les hautes eaux d des dé hâcles, A pe11 d e Irais, on le remettnut 
pour longtemps en ét at , 

N° 36 . 

.. 11dnioù·e sur l'étrtt de la navigation dans le départetnent de Sambre-et-Idense. 

La navigation se fait dans cc département par les trois rivières <le 1\leuse, Sambre el 
Ourthe; la rivière de .Meuse est la plus considérable, et sa navigurion est fluviale. Elle entre 
sur le territoire <lu dé11artell1ent de Sambre-et-Meuse, après avoir traverse celui <les Arden 
nes, qu'elle quitte m1 11eu au-dessous de la ville de Givet, dont elle baigne les murs, et pas 
sant ensuite par les villes <le Dinant, Buuvigncs, Namur et Andenne, en parcourant une 
longueur développée d'environ 7 myriamètres, arrive un peu au-dessus <le la ville de Hu y. 
dans le département de l'Ourthe (2). Elle sert à l'exportnrion des fers, ardoises, vins, eauv 
de-vie, bois, pierres, chaux, etc., destinés à la consommation de la Hollande, ainsi qu'à celle 
des départements qu'elle ai-rose. Lo transport de ces marchandises s'effectue Jiar des bateaux 
a varangue plate, de même forme, mais de diflércntes grandeurs; les plus considérables 
ont quarante-cinq mètres de longueur sur quatre mètres de largeur, et portent 6,260 myria 
grammes, lorsque les eaux sont :l lem' hauteur moyenne et leur permettent un tirant de 1 "',20 
qu'ils prennent avec cette charge; mais lorsque les eaux ne sont plus assez hautes et qu'lls 
ne peuvent se donner un tirant d'eau au-dessus de 64 centimètres, ils ne portent plus qu'un 
poids d'environ l,ô98 myriagr-ammes. 

On ne se sert pas toujours de ces grands batcaux ; on est forcé, lors de l'étiage, d'en em 
ployer de plus petits, qui ne portent que 900 myriagrammes, avec un tirant de Om ,l.SO, à 
raison de ce que, dans plusieurs endroits, le fond du lit de la rivière n'est pas recouvert d'une 
plus grande hauteur d'eau, que souvent les bateaux. s'y trouvent engravés, et qu'ils ne se 
dégagent qu'avec le secours des allégés ou des chevaux (~). Ces entraves à la navigation 
tiennent à des causes qu'on peut détruire; elles sont l'effet de l'établissement do pêcheries 
dans le lit de la rivière, et si l'on effectuait la destruction (sollicitée depuis Iongtemps ) d<' 
ces pêcheries, qu'on enlevât les attérissements qu'elles ont occasionnés, du moins sur une 

(l) Arcliicea de la f! ille de D i11 an t, 
(2) Le département de l'Ourtbe s'étendaitjusqu'a Ahin. 
(3) Le t.i1111t d'eau sur les bauts-Icnds, pendant l'étio&e, él,lit Cil I'au lX pr éc isëment ce qu'il ut aujourd'hu). 
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lai·:_;t·ni· iHicc\;.~ain· 1111 passar,c des batcaux , il est hors <le doute que fa na,igaliou en serait 
plus funilr-, Les pêcheries qu'il est important de détruire sont situées nu flac-au-Prince, vers 
les limites ,les déparrcmonts do Sambre-et-Meuse et des Ardennes, aux Iles de Longdoz, près 
de Brumngnc , et aux Iles dt> Sclayn, entre Namur et les limites du département de l'Ourthe; 
Plies favorisent des ntt ér-isscmcnts , rétrécissent le lit do la rivière et en resserrent les eaux, 
dont clics augmentent b vitesse. 

11 n'est pas moins important ile détruire une <ligue en picrros sèches qni se trouve établie 
un peu nu-dessous do la ci-rlovnnt nbbnyo de Waulsort, ù quolquo dis lance de la pèchorro du Buc. 
au-Prince; elle occnsionuo des auérisscmcnts, rétrécit le lit de la rivifrP, ne laisse aux 
hateaux q11'1111 passngc très étroit, dans lequel ils ne remontent le courant qu'avec uno peine 
iufinie ; el ,piall(l clic nsl couverte par les eaux, oIlo devient un écueil aux navigateurs, qui 
u ·apcr~ioi, cnt pins le pnssa11·c nt Y ont se hrisor contre elle. Les anciens seigneurs de Freir 
avnieut , dit-on, fait construire celte digue pour l'établissement d'une pèchctie qui 01:ü ahan 
donnr'o depuis loHB"lomps, ci sa destruction ne portera préj udicc ù personne. 

Au-dessous de celte dic-uc, et aux abords do ln ville de Dinant, la nnl'Ï[falion est éB",,lemcnt 
cnl.rnvéc pnr l'effet d'une digue de moulin, qui s'étend dans le lit de ln. rivière, sans le barrer 
totnlomcut. Le courant des eaux est très rapide dans ln partie qui n'est point occupée par ln 
digue, et les bateaux qui remontent ne peuvent vaincre cc courant qu'avec des efforts consi 
dérablos ; le barrage total de la rivière, :\ travers lequel on ménagerait une éd use pour le 
service do la navigation, ferait dispnr-aitrc cette difliculté. 

LPs propriétaires des îles existantes au droit dos villages d'Andencllc et de Gives, situés 
entre Namur et Huy, ont construit ù la tête de ces iles des clayonnag os qui favorisent des 
uttér issome nt». rétrécissent les bras <le rivière navignblcs, augmentent ln vitesse de l'eau et 
rcudout le tirag·c dilTicilc aux bateaux qui remontent; leur destruction fora disparnitre ces 
dfots de Ia cupidité des propriétaires, qui ont cherché à ngrandir leurs terrains aux dépens, 
du lit de la rivière. 

S'il est important A In nn vignl.ion de détruire les obstacles qu'on vient de faire oonnaitre, 
il ne l'est Jl-'S moins de s'opposer ù cc que los maitres de fora:es dont les usines sont établies 
le long de la rivière clc Meuse, déposent dans son lit Ios crasses de fer qui sortent de Ieurs 
fourneaux. Ces dépôts s'avancent de telle sorte clans quelques endroits, qu'ils s'opposent 
presque invincihlerncn t au passn.B·c des bateaux, et qu'ils forment une <ligue destructive de 
la rive opposée, sur laquelle lis dirigent le cours de l'eau; mais s'ils étaient arrangés sur le 
bord de la rivière, et même dans son lit, sur 2 ou 3 mètres de Inrgeur, ils deviendraient un 
moyen conservateur <le la rive et du chemin de halage. 

Les propriétaires de fourneaux qui méritent plus particulièrement l'attention du gouver 
nement sont ceux de Mogniaux (1), Bouvignes, Moulin, Bouillon et Wépion, situés entre les 
limites du département cl la ville de Namur; et ceux de Marche-les-D,tmos, Haigneau et Hal 
mou, établis entre l\m1mr et Huy. 

Les chemins de halage doivent aussi fixer l'attention du gouvernement ; le défaut de leur 
entretien pendant plusieurs années consécutives, joint ù l'action des eaux et des glaces, les 
a totalement détruits, cl c'est avec des peines infinies que se fuit aujourd'hui le tirage des 
bateaux. 

Indépendarmnent (lu rétablissement des chemins de halage, qu'il es! devenu indispensable 
d'opérer, il est encore nécessaire d'effectuer la construction de quelques parties dans les 
endroits où il n'en a point existé, et surtout au droit du village de Hun, où le halage est 
interrompu par un rocher très élevé et saillant sur le lit do la rivière. A. cet endroit, on est 
forcé de dételer les chevaux, pour leur faire franchir ce rocher par un sentier très escarpé et 
d'un accès difficile, et de remonter les bateaux à force de bras, sur environ 100 mètresde 
longueur. Cette manœuvre n'est pas dangereuse dans le temps des basses eaux, mais Iors 
quelles sont à leur hauteur moyenne, le courant de la rivière devient rapide et fait souvent 
rétrograder les bateaux, qui sont alors exposés à périr. 

(1) Mor,niau:x on Moniof, nu confluent d'un ruisseau qui descend de~ montagnes de la rive gnuehe de la llleuH, 
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Ln rivière de Sambre n'est pns aussi oonsidérnhle que celle de Meuse, mais sa navigntion 
est importante, et elle Je deviendrait davantage si l'on opérait sa réunion projetée aVN' lu 
rivière de l'Oise. 

Elle n'est navigable que par l'effet des retenues d'eau qui alimentent les ruouli.ns établis sur 
ses rives, sans lesquelles il n'existerait point de navigation; rna.is ces digu1~s, an nombre de 
trois seulomcnt dans le départomeut de Snmhre-et-hlcuse , 1w sont pns suflisu nt.es ; pour 
rendre la na viga!ion facile, j} serait nécessaire d'on construire r-ncorc trois dans les enrh-oits 
qu'on indiquera ci-dessous. 

Cotte rivière entre sur le territoire du dépar te ment de Snrnhrc-ct-Mcusc au-dessous d11 villnso 
de Tamines, après uvoirtravorsé une partie du départornen t de Jommappes; elle rasse ensuite 
auprès du village d'Auvelois, du bourg: de Moustier, du village do Fr-nnières , des ci-devant 
abbayes de Floreffe, Malonne et Salzines, et va se jeter dans la rivière do Meuse à Namur. 

Son cours, très-sinueux dans cc département, offre une longueur développée d'environ 
o myriamètres, sur lequel se trouvent placées trois écluses de navigation; ln première est 
établie à travers la digue <le barrage dn moulin de Grorrniau·c situé entre Tamines et A uvclo is , 
à peu de distance des limites du département. 

Lu deuxième est située au lieu <lit do Salzines, à 40 kilomètres <le distance de la première. 

fü lu troisième à Namur, ù un kilomètre de distance de la deuxième, et pre6CJLW an cou 
fluent des deux rivières de Sambrn et de wle11so. 

Entre la première et la deuxième do ces écluses, il existe des courants et des maigres très 
gènants pour la navigation, el qui l'interrompent quelquefois. On ne franchit les maigres que 
quand. ils sont recouverts d'une hauteur d'eau suffisante, et, pour l'obtenir, ou l'achète du 
meûnicr <le Groguiaux , qui, pour un prix déterminé, lève les vannes de son moulin pendant 
une heure ou une heure et demie. 

Ces entraves ne pourront disparaitre que par la construction de trois digues de barrage, 
dont une devra être plncée au droit de l'abbaye de Malonne ; la seconde au droit de l'abbaye 
de Floreffe, el la troisième entre Franières et Je Moustier. Par l'effet de ces digues, ou sub 
mergera les maigres qui se trouvent à ces endroits, on arrêtera la vitesse clos courants, 
qu'on ne remonte qu'avec difficulté. 
Usera nécessairo aussi de démolir et d'enlever les restes d'un ancien pont de pierres, qui 

existait sur la rivière de Sambre an droit de I'abbayo de Plureffe, qui gèncul le passa~c des 
bateaux, et contre lesquels les mariniers réclament depuis longtemps, 

Les bateaux qui fréquentent cette rivière ont tous 21 "', 150 de Iongueur sui· 31n, 150 de lar 
geur hors d'œu vre; ils portent, lors des eaux moyennes, avec un tirant d'eau de l 1", '20, une 
charge de 4,6o0 myriagrummes; et, dans le temps <les basses eaux, 000 myriagr-arumes, avec 
un tirant de om, 48. Ils servent au transport de la houille qu'on tire des milles de Gill y, 
situées sur le département de Jemmappes ; de la terre-houille qui provient des environs 
d'Auvelois, et qui servent l'une et l'outre ù l'aliment des forges d'une grande partie da 
département de Sambre-et-Meuse, ainsi qu'à la consommation de la ville de Namur. Ils ser 
vent encore au transport des foins qu'on récolte dans fa vallée de Ia Sambrecet desbois qu'on 
tire tant des forêts nationales que des propriétés partioulières qui avoisinent cette vallée. 
C'est par eux qu'on a transporté tous les effets militaires tirés des magasins de Maubeuge Jour 
le service de l'armée de Sambre-et-Meuse ; et si la jonction de cette rivière avec celle de 
l'Oise était opérée, entre Guise et Landrecies, la navigation deviendrait une des plus impor 
tantes de la France, par la communication facile et peu dispendieuse de Paris avec la Hol 
lande. L'exécution de cc projet n'occasionnera pas une dépense considérable, si en la c0111parc 
aux avantages qui en résulteront. 

Ce qu'on a dit du mauvais état des chemins de halage de la rivière de Meuse, s'apphquu 
à ceux de la rivière de Sambre : ils sont détruits sur presque toute leur longueur, et sont 
fortement dégradés dans les parties où il en existe encore. Les chevaux qui tirent les bateaux 
sont souvent contraints de marcher dans le lit de la rivière, et de le suivre sur des distances 
plus ou. moins grandes; et lorsque les eaux sont au-dessus de l'étiage, eux et leurs oonduc 
teurs sont exposés à périr. 

58 
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La ri vière d'Ourtho n'est pas navigable dans toutes ses parties situées sur le tcrcitoirc rlu 
departcment de Sambre-et-Meuse, et n'est 11as mème navigable en tou/, temps. Cc n'est que 
pendant l'hiver, on à la suite des pluies, que son volume d'eau est assez considérable; et 
dans les temps de sécheresse, toute navigation cesse, par le défaut d'une quantité <l'eau 
suffisuuto , Elle a deux sources qu'elle prend dans le département des Forêts et qui se réunis 
Rent dans celui de Sambre-et-Meuse, au lieu dit Engrctt:r:, cl, après cette réunion, elle par 
court sur ce département une longueur dévelop[Jée <l'environ 4 myriamcit!'es, et passe JHll' 
les petites villes de La Iluchc et de Durbuy, ainsi que par quelques v illugos , avant d'entrer 
sur le territoire du département do l'Ourthe, auquel elle donne son nom. Ces doux suurces 
sortent auprès de deux petits villages, tons deux nommés Ourthe, distants d'environ 6 myria 
mètres, et situés , l'un près des limites du département de I'Ourthc, du côté de Ilnulnnd, et 
l'autre près du celles du département de Samlu'e-et-Meuse, vers Neufchâteau. La branche dite 
d'Ilouf!àlize, en co qu'elle pusse par cc bourg, a '29,000 mètres environ Je longueur, et l'autre, 
qu'on nomme de Ronmont, en ce qu'elle passo auprès <le ce village, qui est assez connu, 
n /4o,O00 mètres aussi de longueur. La branche d'Houflalizc n'est flottable que sur environ 
moitié <le sa longueur, el celle ile Roumont l'est sui· ü myriumètres environ. 

Après la réunion de ces deux sources, la rivière d'Ourthe n'est encore que flottable jusqu'à 
la ville de La Boche, sur une longueur d'environ 2 rn yriamètres ; mais il serait possible de ln 
rendre navigable dans cette partie, et même d'étendre la navigation vers chacune de ses 
deux sources, dans les parties qui sont flottables. On aurait à Ia vérite l'inconvénient de Ia 
voir cesser pendant une partie de l'été; mais, dans les autres saisons, elle servirait à I'expor 
tation des bois que fournit le d éparteme nt des Forêts , cl à celle des charbons de bois et des 
fers qu'on y fabrique dans quelques usines. 

Entre Ln Hoche et les limites du département de l'Ourthe, cette 'rivière est navigable par 
l'effet des digues de harrngc do onze moulins qui sont construits sur ses rives, et ù trnvers 
desquelles on a ménugé des pertuis pour le passage des bateaux. Ces moulins sont situés aux 
endroits qui vont être désignés, savoir : La Roche, Jupille, Marcourt, Bardowy , Hampleau. 
llotton, Mo1tville, Noisieux, Enelle , Durbuy et Barvaux, 

Ils sont tous nécessaires à la navigation; mais il est à desiret- que celui de La Boche soit 
détruit pour être reconstruit au-dessus de la ville, en ce que dans sa position actuelle il occa 
sionne, lors des crues, la submersion des faubourgs, 

On transporte par cette rivière les productions territoriales, et les denrées qu'on tire de la 
ville de Liége pour la consommation du pays, dans des barques qu'on ne peul charger qo.c 
<le 800 ruyriagrnmmes, lorsque la navigation est possible ; car, indépendamment de ce 
qu'elle cesse lorsque les eaux sont basses, elle cesse encore dans les temps des crues, qui 
occasionnent des débordements fréquents. 

Les trois rivières dont ou vient de parler sont les seules de ce département qui soient nav i 
gables, ainsi qu'on l'a dit au commencement de ce mémoire ; mais il en est encore deux qui 
pourraient le devenir, si dans la suite les rapports commerciaux exigeaient qu'on fit les 
dépenses nécessaires à cet effet. 

La première est celle de la Semoy, qui ne traverse le département de Sambre-et-Meuse 
que sur 15,000 mètres de longueur, après avoir arrosé une partie de celui des Ardennes, sur 
le territoire duquel elle rentre en quittant celui <le Sambre-et-Meuse, avant de se réunir à la 
rivière de Meuse. Elle est flottable dans son état actuel; mais elle ne l'est que pendant une 
partie de l'année, ~l raison de ce que ses sources sont fort atténuées pendant l'été. 

La deuxième est la rivière de Lesse, qui n'est également flottable que pendant une partie 
de l'année. Elle prend sa source dans le département de Sambre-et-Meuse, auprès du viJlago 
de Lesse, qui lui donne son· nom, et se forme de la réunion de plusieurs petits ruisseaux. 
Elle n'est point flottable depuis sa source jusqu'aux forges de Neupont, qui en sont éloignées 
d'environ 20,000 .nètres, Ce n'est qu'à cet endroit que commence la flottaison, qui n'a lieu 
que par l'effet des retenues d'eau opérées par les digues de barrage des moulins ou usines 
établis sui· le reste Je son cours, dont la longueur est de 02,000 mètres jusqu'à la rivière de 
~louse, qu'elle rencontre au Pont-St-Jean, distant d'environ IS kilomètres de la ville de Dinaut, 
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Les moulins et usines établis sur le cours de la rivière <le Lesse sont m1 nombre de douze ; 
ils sont situés aux endroits qui vont être indiqués, savoir : Neupont, Chanly, Belvaux , Ham. 
Lessive, Villers, Jumhline, Venl in, Avesnes, Houyet, Walsin et Anseremme, Leurs digues ne 
sont pus percées de pertuis ponr le passarçc des bois, qu'on flotte à lJ(iclws pcrdues ; mais 
lorsque les flotteurs y arrivont , ils en détruisent une partie, qu'i ls rétahlissont aussitôt aprcs 
le passage. 

Le cours de cette rivière se trouve interrompu entro le moulin do Bel vau \'. et celui de Ilam , 
A oOO mètres à peu près au-dessous <lu moulin <le Belvaux, les eaux se précipitent avec hn11t 
dans une cavité qui se trouve au pied d'une montagne d'environ un kilomètre d'épaisseur, 
et reparaissent sans bouillonnements au-delà de ladite montagne, Lorsqu'on flotte les bois, 
on est obligé do les reti rer auprès du moulin de Belvaux et <le les transporter à l'endroit où 
la rivière reparait. 

La rivière <le Lesse est grosflic par le fort ruisseau de Lhomme. qui la rencontre auprès ile 
la couununc de Iléprnve, et q ni est foi-même flottable pendant les misons pluvieuses, sur 
environ 3 myriamètres <le longueur. Il preud sa source dans les forêts de St-Huhect, passe ù 
Rochefort, bourg assez considérable pour les Ardennes, et offre un cours sinueux d'environ 
39,000 mètres de longueur. 1l n'est, comme la rivière do Lesse, Ilot table que par Ios <ligues 
de barrage des moulins qu'il alimente, et qui sont au nombre de sept. Ces dii~ues, situées ù 
St-Hubert, Muroir, Greupont, Solières, Gernelle, Rochefort et Héprave, sont construites en 
fascinagcs i on les démonte pour la flottaison des bois, et on les reconstruit après leur passage. 

Le ruisseau de Lhomme reçoit les eaux des ruisseaux de Wam, de Masseblctte et de Nin son, 
qui sont aussi flottables. Le premier l'est sur environ 2 myriamètres) depuis son embouchure 
à Gernelle; le deuxième et le troisième le sont seulement sur environ l myriamètre, depuis 
leur rencontre avec le ruisseau de Lhomme, l'un à Massebort, et l'autre à Greupont. 

Deux moulins existent sur le ruisseau de Wam, à Bande et à Gernelle; un seulement sur le 
ruisseau de Masseblette, à Massebort, et aucun sur lçi ruisseau de Ninson, 

Le ruisseau de Wam prend sa source dans les bois de Journal, entre Marche et La Roche, 
et a 19,000 mètres de longueur; celui du Masseblette, la prend dans Ies bois <le Bande et de 
Champlon, entre ~farche et Houmont, da côté de Grinchamp, et parcourt une longueur 
d'environ 18,000 mètres; et celui de Ninson, qui n'a q11c 6,000 mètres de longueur., prend 
naissance dans les bois de St-Hubert, 
A Namur, le 1« frima-ire an JX. 

N° 37. 

Mémoire sur l'état de la navigatt"on dans le département de l'Ourtlie. 

Le département de l'Ourthe est arrosé par les rivières navigables de Meu&e J Ourt/ae, 
P"udre.s et Amb'Moe. 

La plus considérable, celle de Meuse) entre sur le territoire du département de l'Ourthe, 
en quittant celui de Sambre-et-Meuse, au village d'Ahin, situé peu au-dessus de la ville de 
Huy, et, parcourant ensuite une longueur développée de 70,1503 mètres, en passant par la 
ville de Liége, qu'elle divise en deux parties, et par la petite ville de Visé, dont elle baigne 
les murs, va se rendre sur le département de ]a Meuse-Inférieure, auprès <lu village de 
La Naye. 

Les nombreux attérissements qui se sont formés dans son lit et le défaut de chemins de 
halage sur les rives, sont de grands obstacles à sa navigation, qui est fluviale , et, par sui le 
de l'absence de ceux-ci et de l'existence des autres, le commerce a perdu tous les avantages 
qu'il tirait auparavant d'une navigation facile. Lors des sécheresses, les attérissements, qui 
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u avr-rseut dam Jne11 des endroits l(>ute fa forgeur de la. ri vièro , ne sont recouverts que cl'on 
\ irun orn,30 de hauteur d'eau, et s'opposent ù l'usage dos bateaux qui prennent un tirant 
d'eau plus r.onsiùfraLlc; cl, quand les eaux le perinottcnt, le dcf:mt de chemin s'oppose an 
passage des chev.urx de halage. 

Les bateaux dont on faisait usage avant c1uc le ùéfllnt d'entretien eût fait naitre ces incon 
vénients ( I). cl dont on se set·t encore lorsqu'il arrive iles crues d'11,n 111èt ro do hauteur aie 111oin8, 
ont ~6 mètres de longueur sur n de largeur, et prennent un tiran t d'eau do tm,~o, avec une 
charge <le lS,000 myriagranimcs; mais, ainsi qu'on vient do l'ind.iquer, on ne peut employer 
ces bateaux que qua ml les eaux sont grande~; pour l'usage habituel, on leur en substitue d'autres 
de nième forme, <JUi ne prennent qu'un tirant d'eau de 01n,1i0, avec une char~e de l,OO0 my 
riagramuws; et ceux-ci sont encore remplacés par des barques, lorsque les eaux sont it leu:r 
hiae-1•, 

Ces bateau, servent au transport des denrées coloniales qu'on tire lie la Hollande ponr la 
cmisonmialion du pa) s, et à celui des productions du département, qu'on exporte dans }(.'11 
départements supérieurs et inférieurs, et quelquefois ù I'étrangcr. 

Ces productions sont l'alun, le fer, les draps, fa faïence, la chaux, la bière qu'on fabrique 
dans le département, les grains de toute espère qu'on y récolte, la ho-nille, la calamine, la pierre 
de taille qu'on tire des carrières et des mines qui y sont ouvertes. 

Le prix de cos marchandises, rendues à leur destination, augmente à raison de lu difficulté 
qu'on éprouve dans les transports, et si l'on détruisait les obstacles qui gônent la navigation, 
si ou lu rétablissait clans son ancien état, on rendrait au couunerce du département les avan 
tages d'une concnrrcnce qu'il ne JJCnt plus obtenir sans perdre sur la valeur inu-insèque des 
objets commcrçablcs ; ruais ces obstacles sont si consîdérahlcs, et Io g-ou ver-nemcnt a tant de 
lwsoius dans les circonstances actuelles, qu'on ne doit pas espérer- du trésor public les fonds 
nécessaires ù lem· destruction, et le commerce sera forcé do souffrir encore long-temps des 
onu-aves qu'il éprnuv e. Cependant, on pourrait, par un autre moyen que par le trésor public, 
faire évanouir ces entraves, et trouver dans la navigation même les ressources nécessaires à 
son amélioration. Cc moyen a été proposé dans le cours dei l'année dernière au conseiller 
d'État chargé des ponts et chaussées : c'est l'établissement d'un drnit de passe sur la rivière. 
Co droit no produira pas sur-le-champ les sommes nécessaires aux besoins actuels; mais son 
produit annuel , succossi veinent appliqué aux: travaux les plus urgents à exécuter, rétablira 
la navigation en peu d'années, rendra au commerce ses anciens avantages, et soulagera le 
trésor public d'une dépense qu'il sera tôt ou tard forcé de supporter, si l'on ne forme péls cet 
établissement. 

Quelque parti que 1'011 prenne sur cette proposition, il demeure certain qu.e la navigation 
éprouve des obstacles considérubles, et, en attendant qu'on avise aux moyens de les détruire, 
il convient de les faire premièrement connaître. 

Ces obstacles tiennent. ù deux causes, ainsi qu'on ]'a déjà tlit : au défaut de chemin de 
halage, et aux attérissemcnts qui se sont formes dans le lit de la rivière. li ne reste prrsque 
plus de ces chemins sur le cours de la rivière de Meuse, qui a 70,~03 mètres de longueur 
dans le département de l'Ourthe; on n'en rencontre çà et là que quelques parties, dont la Ion 
gucur ensemble est environ de 2,000 mètres, et dont le mauvais état est tel, qu'il est autant 
nécessaire de les reconstruire que celles qui sont détruites totalement. Il n'est pas moins urgent 
d'enlever les attérissernents qui se trouvent dans le l.it de la rivière, ou du moins d'y creuser 
un canal de largeur et de profondeur suffisantes à la navigation des grands bateaux, si on n'en 
fait pas le déblai total. Ils sont nombreux et se sont formés aux endroits qu'on va désigner. 

A l'aval du pont de Hny et à l'embouchure du ruisseau d'Hoyoux , il en existe un d'une 
étendue si oonsidérahla, qu'il ocrrnpe presque la totalité de la largeur de la rivière, et qu'il 
reste à peine vers ln rive gauche un passage suffisant aux bateaux. 

li est l'effet de ce ruisseau, qui charrie beaucoup de pierres et qui en entraîne davantage 

(l)Ce pn~sai;e etquelques autres du même mémoire, attestent les soins dont la !lleuse a été l'objet jusque 
lC! ~ fR fin du siècle dernier, 



( 233) 

lorsqu'il éprouve des crues, ce qui a toujours lieu pendant l'été, à la suite des orages; alors 
sa vitesse est très considérable, et, quand il arrive dans la rivière de Meuse, dont los eaux 
sont toujours basses dans ces moments, il on domino le courant, et, eu s'étendant dans s011 
lit, i1 formo un dépôt de tout co qu'il a. emporté avec lui, et cc clépôt s'avance d'autant plus 
que la vitesse du ruisseau excède davantage celle de la rivière. 

Ces effets se renouvellent aux emhouchuros du ruisseau Uor, ot de la rivière d'Ourthe, 
toutes deux situées sur la ri. vo droite de 1a même rivière, ainsi qu'à celle du ruisseau Delprénl, 
qui se trouve sur la rive gauche; mais ils sont inévitables et l'on ne peut y remédier qu'en 
enlevant tous les ans, ou plus souvent s'il est nécessaire, les dépôts qui en résultent, pour 
les empêcher de s'accroître et de prendre de lu oonaistanoe. 

Ces attérissements no sont pas les seuls qui obstruent le lit de la rivière; il en existe 
encore au droit do ln chapelle St-Nicolas, peu au-dessous de la villo de Huy; à. l'endroit dit 
le Po,1/on; à. l'amont et à l'aval des îles d'Ombrot, et dans la commune do Chaumont; à l'amont 
de l'île do I'rixhe ; ù l'amont encore d'une île formée dans la commune de Chokier; au droit 
de l'tl(çlise de Seraing ; au-dessous du château d'Ougréo, ÎI quelque distaneo avant d'arriver :\ 
la ville do Liégo ; au droit. de Coronmcuso, au-dessous de Liége ; ainsi que dans les communes 
de Chérarto, Ch crtal et Richelle : ils sont tons autant d'obstaclee qu'il faut détruire en les 
déhlayant , ainsi qu'on l'a proposé, pour rendre aux. bateaux un canal de navigation dans le 
fü de Ia rivière, 

Le défaut d'entretien n'a pas seulement occasionné ces inconvénients majeurs, il est cause 
encore de la destruction d'une gare en charpente qu'on avait établie dans la commune de 
Liége, pour Garantir les bateaux du choc des glaces, lorsque la rivière en charrie, ou que les 
débâcles s'opèrent ; et aujourd'hui, les bateaux qui ne trouvent aucun abri, sont souvent 
emportés ou brisés lorsqu'on éprouve ces effets de l'hiver, 

Les nombreux murs de quais qui bordent la rivière du côté de la partie principale de !a 
ville de Liége, située sur la l'ive gauche, et qui soutiennent les chemins de halage, mena 
cent une ruine prochaine; et si le gouvernement, ainsi que le conseiller d'état semble le 
préjuger par sa lettre du ***, adressée à l'ingénieur en chef, considère leur restauration 
comme une charge communale, il est nécessaire <{U'il fasse connaître cette disposition à la 
mairie de la ville de Liégé, pour qu'elle avise aux moyens de les rétablir. 

La rivière d'Ourthe, la plus considérable après colle de ~1euse, prerid ses sources dans le 
département des Forêts, traverse partie de celui de Sambre-et-Meuse, entre SLU le territoire 
de celui de l'Ourthe (auquel elle donne son nom) à Feu <le distance au-dessous du moulin de 
Barvaux, et va se jeter dans la rivière de :Meuse au droit de la ville de Liége. Elle passe dans 
los communes de Bomal, Hamoire , Comhlnin, Douflame, Poulseur, .Montfort, Chênée, Angleur 
et Liége, en parcourant une longueur de 60,000 mètres, et reçoit dans son cours le ruisseau 
de Ria doré, au-dessous de Barvaux, celui d' Aisne, au-dessous de Bomal, la petite rivière d'Amblève 
à Douflame , et celle de Vesdres il Chênée. 

Elle n'est. pas navigable en tout temps; elle ne l'est même que pendant o a 6 mois d'hiver, 
ou à la suite des pluies, et, quand on veut effectuer par elle le transport de quelques denrées 
ou de quelques marchandises, il faut attendre et saisir le moment où elle éprouve des crues, 
et que ces crues donnent un volume d'eau suffisant. 

Les bateaux qui naviguent sur la rivière <l'Ourthe ont ~-4 mètres de longueur sur ~m, 20 de 
largeur, et prennent un tirant d'eau de 40 centimètres, avec une charge de 400 myriagram 
mes ; ruais, ainsi qu'on vient de le dire, on no peut en faire usage que lors des grandes eaux, 
et, dans tout autre temps, il est impossible de s'en servir et même de naviguer, à raison de 
ce qu'il ne reste q_ne l o centimètres au plus de hauteur d'eau. 

Dam une infinité de parties de cette rivière, son lit est obstrué par des bancs de gravier, 
des rochers roulants et des pêcheries qui s'opposent au passage des bateaux, et la navigation 
ne peut se faire que quand ils sont submergés et recouverts d'une quantité d'eau suffisante. 
Pour améliorer cette navigation, il est nécessaire de détruire tous ces obstacles et d'enlever 
du lit de la rivière tout ce qui l'encombre; mais ce travail serait dispendieux, et le gouverne 
ment ne pourra peut-être pas de longtemps en faire la dépense. Cependant, si ce eurernent 
général est retardé, il faudra du moins en faire UJl partiel qui rende la navigation moins 
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d,lllf,t'l'Cl18P, surt 0111 duus l"erHlrni t q11 'on Yil clésir,n<'l', etoû les na vigaton.rs ne prrn,Clll JHs saus 
tit,·e exposés :'1 péru'. 

,\n-de'>s011s du villar,e de Bomnl, à l'endroit cliL Je Rocher noir, il s 'est formé eonir« une 
rles rives nn banc 1lu 1p·rn•icr consîdér-able, qui s'oppose au courant d o la aivièro el, le l'orce a 
se portor, pa1· une combe rapide, sur le rocher qui hord.o l'autre J't"\'C, entre laquello il ne 
laisse qu'un passage très étroit ; et si lus marin iers no manœuvrent rns a vec In plus {P'rtndc 
oélér-ité et la plus g:ritndc précision, pour faire prendre à Ienrs bruoaux ln dircctio11 du courant 
el se tenir nu milieu du JH1~Sll!}C, ils sont portés avec impétuosité contre le rocher, s'y brisent 
et périssen L 

Ces obstacles ne sont. pas les seuls ù la navigation; on en rencontre même dans l'établisse 
meut des usines établirs ml' le cours de celte riviè-c, 1rui dovrnicnt produire l'dfot contraire, 
rnai<; .. par Ieur mulL1plicité aux abords de Liérrc, on a tellement dimi n uo lo volume d'eau do 
la rivière, qu'il eu reste ù peine pour lo passage dos petites Larq11cs à vide. 

Ces usines son/. an nombre <le vingt, sur une longucm· de l> kilornèt:i·l!s environ, mesurés à 
partir d1l confluent de ln rivière rl'Ourtho avec celle de .Meuse; chacune d'elle~ prend une 
portion des eaux de la rivière, cl, quand toutes sont alimentées ù la fois, il ne reste pas om, 16 
de hauteur d'eau pour la navigatiou , 

Le défau! de chemin de halage ost encore une entrave à la navigatio n ; il n'existe sut· Je 
bord de la rivière qu'uu étroit sentier, a peine suflisan] au passaB'.e d'un. choval , dans bien 
des endroits il n'en existe pas, et. les chevaux alors sont forcés de marcher- dans la I'ivièrc, Le 
halage ne se fait qu'en remontant, souvent à vide ou avec des charges ]lAll considérables, et 
quand les bateaux descendent, ils profitent de la vitesse du courant , 
ta rivière de Vcsdrcs prend sa source dans le département do la Itoer, vers les confins do 

celui de l'Ourthe, auprès du villnec de Haegten, et parcourt une longueur développée 
d'environ 70,000 ruètrcs jusqu'à son embouchure dans la rivière de l'Ourthe, auprès du village 
de Chênée : elle passe par les villes d'Eupen, Limbnurg , Verviers, et par les bourgs de 
Hcnsival, Pépinstcr, Pruyon, Chaudfontaine et Chênée. Elle n'est 11av-ii;:nblc, lors des eaux 
ordinaires, que depuis son embouchurcjusqu'à Prayou, sur une Iongucur d'environ 10,000 mè 
tres, et dans tout le temps des hautes eaux, elle l'est jusqu'à Hensival, sur environ 3!>,000 mè 
tres . .ElJc reçoit dans son cours les eaux de plusieurs ruisseaux ; celui de Giet te, se jette dans 
son lit au-dessus d'Eupen, et celui do Watcrn à Eupen même ; au-dessus du Limbourg, le 
ruisseau de Gilleppe s'y réunit, et celui <le Theux: à Pépins ter; mais la réunion de toutes ces 
eaux la rendrait peu navigable, si d'ailleurs elles n'étaient retenues par- les digues de barrage 
des usines établies sur son cours, et quoiqu'il en existe au-dessus de Henstvnl, son volume 
d'eau ne s'y trouve pas assez considérnble pour la navigntion, et mém e pour la flottaison. 

Ces digues de barrage sont percées, pour le passage des bateaux, pu un pertuis dont le 
fond est un plan plus ou moins incliné, suivant la hauteur de la digue; e11 descendant, les 
bateaux y passent avec une très g:1·andc vitesse; mais, pou.r les remonter-, on est olJligé d'em 
ployer des cordes, des poulies de renvoi et un grand nombre de chevaux. 

Cette navigation n'est pas iruportante : elle se fait avec des barques q1ii portent une charge 
de 2l'i0 myriagrammes, en prenant un tirant d'eau de om,rn quand les eaux le permettent, et 
pendant l'été on n'y voit que des barques de pècheurs. 

Le halage éprouve les mêmes difficultés q11e sur la rivière d'Ourthe , et par les mêmes 
causes. 
fat rivière d'Amblève est à peu. près aussi considérable q:ue celle de V~sdres; elle prend sa 

source dans le département de l'Ourthe, au-delà d'Heppenbach, vers les confins du départe 
ment de la Roer; passe à Derdenberg, puis à Stavelot, après avoir grossi ses eaux de celles 
des ruisseaux de Warge, Malmédy et Eau-Rouge ; se rend ensuite au lieu dit les Trois-Ponts, 
où elle reçoit le ruisseau de Lienne ; puis à Sougnez, Aywaille, Amblève et Douflame, où elle 
rencontre la rivière d'Ourthe, après avoir parcouru_ une longueur d'environ 90,000 mètres. 

Elle n'est navigable ({UC sur environ 10,000 mètres, depuis son embouchure jusqu'à 
Sougnez , et n'est point flottable depuis ce dernier endroit, en remontant vers sa source. 
Quoique son volume d'eau soit augmenté par los eaux. de plusieurs ruisseaux, sa navigation 
n'a lieu que par l'effet des digues de barrage des usines établies sui' :11>n cours, à travers 
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desquelles on :i ménagé dos pertuis pour le passage des barques, ainsi qu'on l'a fait 1-itll' la 
rivière de V esdres. 

Le lw.lng:c y est difficile, et les chevaux: qui remontent les barques suivent tantôt le lit, de 
la rivière, tantôt, les sentiers qui se trouvent sur sos bords, 

On pourrait améliorer la navigation de ces deux rivières et s'étendre plus loin vers leurs 
sources, si on voulait y faire des dépenses; il serait même très utile d'étendre colle de ln 
Vesdrcs jusqu'à Verviers, ville très oonnncrçantc et riche de ses nombreuses manufacurros de 
drap de belle qualité, pour lui donner la faculté d'importer à peu de frais les matières prl· 
mières, et de les m:porter après leur fabrication; mais les dépenses qu'on forait sur 1a rivière 
d'Amblève no seraient compensées par aucun avantage, en cc qu'elle ne passe par aucun lieu 
commerçant, excepté néanmoins la petite ville de Stavelot, assez connue par ses tanneries. 

R6digB par l'ingén,iciw en clic/ des Ponts et Chaussées de la directfon de Sambre-et-Meuee. 

A Nœnnir, le 26 /rùnrtire lt1I 1 X de la république [rançaise ( 1). 

( 1) (;e mémoire et le précédent sont de itl. LEJEU~P., lng énieui en chef des ponts et chaussees. 
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T AR LEAU ·indiquant la otmsommation de houille dans quelques communes rioeraines 
de la Meuse. 

N01'1S CONSOMMA.TION DES TOTAL 

nss Eli OBSERVATIONS. 
--·-- ----- .,... ____ - 

CO!IUJUNES, VILLAGES Ei'IVIRONNAl'IT8. 
TONl'IEA\JX. 

PARTICUUtl\S. USINES. 

l1i11~11t ....•. 272,400 kil. de houille Comprise 300,000 kil. de houille 25,552.4.0 Ces charbons sont tous tirés du bassin 
en pierra. ci-contre. en pierre. de la Sambre. 

49,800 hectolitres de 200,000 hectolitres de 
menue. menue. 

Bouvignes .•. 420 charretées d'eau, à 762,000 k. 650 charretées, à raison 1,725.00 Ces charbons proviennent du bassin de 
raison do 900 kil. par de 900 kil. par char- la Meuse ot de celui de la Sambre, 
charretée. retéc. mais surtout de ce dernier, 

Uouillon, .... 223 cl1orrutées d'eau, 1621chnrre- 130 charretées. 463.95 Ces charbons se tirent, en grande par- 
d'onviron 900 kitog. rées d'e<111, tie, du bassin de la Sambre; un quart 
chacune. environ vient de Fosses et de Namur, 

et il est assez rare qu'oo en fasse 
venir do Liégo. 

~a mur .....• 12,0011,72\ kllog , 6,196,093 k, 5,288,314 kilog. 23,490.12 2.2,2.71,578kilog. proviennentdubauin 
dela Sumbre ; 193,890 kilog, du bas- 
sin de la Met1se, et 1,024,660 kil. des. 
environs de la ville. Sur la partie tirée 
du bassin de la Sambre, 5,000,000 
kilog. ont passé l'écluse de l"'amur. 

Andenne ..... Terre- houille, e:11traite ll,374,214k. 5,374.20 2,616,200 kilog. proviennent dubos8in 
â Andenne même. de Liég e, et 2,858,014 kilog. du bas- 

sin de la Sambre. 

Seilles,., ..• 4~0 voitures, à raison de 4,030 voitu- 4,000 voitures de 1,400 11,872·00 A. l 'exception de 42 tonneaux, tirés de 
1,400 kil. par voiture, r es de kilcg, Liége pour une distillerie, le reste, 

1,400 kil. montant à J l ,S.10 tonneaux, provient 
du bassin de la Sambre. 

Uuy, ......• 7,000,000 kilog. l 0,000,000k 1,500,000 kilog. 18,CIOO.OO Ces charbons pro-.iennent du ba11in de 
la Sambre et de Liége , mai, plua 
particulièrement de Liège, 
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